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Source: INSEE(2019)

CONTEXTE DU TERRITOIRE

Situéeà chevalsur le départementdeƭΩ!ƛƴet celui de la Haute-Savoie,au seinde la
régionAuvergne-Rhône-Alpes,la Communautéde CommunesUsseset Rhônecompte
26 communeset ǎΩŞǘŜƴŘsur 274 km². /ΩŜǎǘun territoire peu dense,76 hab./km²
contre107hab./km² enmoyennenationale.

Sa localisationaux portes de la Suisseen fait un territoire attractif, qui regroupe
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛprès de 20 800 habitants,et qui connaîtune croissancedémographique
forte depuislesannées70.

Chiffres clés CC Usses et Rhône (INSEE, 2019)

Population 20 836 habitants

Densité de population 76 hab./km²

Superficie 274 km²

Nombre de communes 26

Seyssel (74) Chilly Frangy

Seyssel (01) Clarafond-Arcine Marlioz

Anglefort Clermont Menthonnex-sous-Clermont

Bassy Contamine-Sarzin Minzier

Challonges Corbonod Musièges

Chaumont Desingy Saint-Germain-sur-Rhône

Chavannaz Droisy Usinens

Chêne-en-Semine Éloise Vanzy

Chessenaz Franclens

Les26communesdela CCUR
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UN PREMIER PCAET

Contexteglobal :ƭΩǳǊƎŜƴŎŜŘΩŀƎƛǊ

Le changement climatique auquel nous sommes confrontés et les stratégies
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴouŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴque nousauronsà déployerau coursdu XXIe siècleont
et auront des répercussionsmajeuressur les planspolitique, économique,socialet
environnemental. Eneffet,ƭΩƘǳƳŀƛƴet sesactivités(produire,senourrir, sechauffer,
se déplacerΧ) engendrent une accumulationde Gaz à Effet de Serre (GES)dans
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜamplifiantƭΩŜŦŦŜǘde serre naturel, qui ƧǳǎǉǳΩŁprésent maintenait une
température moyenne à la surfacede la terre compatible avec le vivant (sociétés
humainescomprises).

Depuis environ un siècle et demi, la concentration de gaz à effet de serre dans
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜne cesseŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊaupoint que lesscientifiquesdu Grouped'experts
intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC)prévoient des hausses de
températures sans précédent. Ces haussesde températures pourraient avoir des
conséquencesdramatiquessur nos sociétés(ex : acidificationdeƭΩƻŎŞŀƴΣhaussedu
niveau des mers et des océans, modification du régime des précipitations,
déplacementsmassifsde populationsanimaleset humaines,émergencesde maladies,
multiplicationdescatastrophesnaturellesΧ).

Le résumé du sixième rapport du GIECconfirme ƭΩǳǊƎŜƴŎŜŘΩŀƎƛǊen qualifiant
ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜdeƭΩIƻƳƳŜsur le réchauffementclimatique de la planète commeάǎŀƴǎ
ŞǉǳƛǾƻǉǳŜέ. En effet, sur ce dernier rapport, on peut lire ά[Ŝǎaugmentations
observéesdesconcentrationsde gazà effet de serredepuisenviron 1750sont, sans
équivoque,causéespar les activitésƘǳƳŀƛƴŜǎέ. Le rapport Stern a estiméƭΩƛƳǇŀŎǘ
économiquedeƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ(entre 5-20% du PIBmondial),un coût plus élevéque celui
nécessaireà lutter contrele changementclimatique(environ1%).

Lapriorité pour nossociétésest de mieux comprendreles risquesliésauchangement
climatiqueŘΩƻǊƛƎƛƴŜhumaine,de cernerplusprécisémentlesconséquencespossibles,
de mettre en place des politiques appropriées, des outils ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎΣdes
technologieset desméthodesnécessairesà la réduction desémissionsde gazà effet
de serre.

Contextenational : la loi de transition énergétiqueet lesPCAET

Les objectifs nationaux à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030 sont inscrits dans la Loi de Transition
Énergétiquepour la CroissanceVerte (LTECV):

Å Réductionde 40%desémissionsde gazà effet de serrepar rapport à 1990;

Å Réductionde 20%de la consommationénergétiquefinale par rapport à 2012;

Å 32%ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎrenouvelablesdansla consommationfinaleŘΩŞƴŜǊƎƛŜen 2030.

LaStratégieNationale BasCarbone(SNBC)fournit égalementdes recommandations
sectoriellespermettant à tous les acteursŘΩȅvoir plus clair sur les efforts collectifsà
mener. Lesobjectifs des émissionspar secteurpar rapport à 2015 àƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030
sont:

Å Transport: baissede 28%desémissions;

Å Bâtiment : baissede49%desémissions;

Å Agriculture: baissede19%desémissions;

Å Industrie : baissede 35%desémissions;

Å ProductionŘΩŞƴŜǊƎƛŜ: baissede33%desémissions;

Å Déchets: baissede35%desémissions.

Legouvernementa présentéle PlanClimatde la Francepour atteindre la neutralité
carbone à l'horizon 2050. Pour y parvenir, le mix énergétiquesera profondément
décarbonéà l'horizon 2040 avecƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde mettre fin aux énergiesfossilesd'ici
2040, tout en accélérantle déploiementdes énergiesrenouvelableset en réduisant
drastiquementlesconsommations.

Suivantla logiquedes lois MAPTAMet NOTRe,ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ188 de la LTECVa clarifié les
compétencesdes collectivités territoriales en matière ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ-Climat : la Région
élaborele SchémaŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘRégional,de DéveloppementDurableetŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ
des Territoires (SRADDET), qui remplace le SchémaRégional Climat-Air-Énergie
(SRCAE).
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LesEPCIà fiscalitépropre traduisentalorslesorientationsrégionalessur leur territoire
par la définition de PlanClimatAir ÉnergieTerritoriaux(PCAET)pour une durée de 6
anset basésur5 axesforts :

1. Laréductiondesémissionsde gazà effet de serre(GES);

2. [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴau changementclimatique;

3. Lasobriétéénergétique;

4. Laqualité deƭΩŀƛǊ;

5. Ledéveloppementdesénergiesrenouvelables.

Rappels réglementaires

Au titre du code de l'environnement(art. L229-26), "les établissementspublics de
coopération intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et
regroupantplusde 20 000 habitantsadoptentun plan climat-air-énergieterritorial au
plustard le 31décembre2018".

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ǳƴ t/!9¢ ŎΩŜǎǘ: 

"Leplanclimat-air-énergieterritorial définit, surle territoire del'établissementpublicou
dela métropole:

1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité publique afin
d'atténuer le changementclimatique,de le combattreefficacementet de s'y adapter,
encohérenceaveclesengagementsinternationauxdela France;

2° Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité
énergétique, de développer de manière coordonnée des réseaux de distribution
d'électricité,degazet dechaleur,d'augmenterla productiond'énergierenouvelable,de
valoriser le potentiel en énergie de récupération, de développer le stockage et
d'optimiserla distributiond'énergie,de développerles territoires à énergiepositive,de
favoriserla biodiversitépour adapter le territoire au changementclimatique,de limiter
les émissionsde gaz à effet de serre et d'anticiper les impacts du changement
climatique[Χ] ;

Lorsquel'établissementpublicexercelescompétencesmentionnéesà l'article L. 2224-
37 du codegénéraldescollectivitésterritoriales,ceprogrammed'actionscomporteun
voletspécifiqueaudéveloppementdela mobilitésobreet décarbonée.

Lorsque cet établissement public exerce la compétence en matière d'éclairage
mentionnéeà l'article L. 2212-2 du mêmecode,ce programmed'actionscomporteun
voletspécifiqueà la maîtrisedela consommationénergétiquede l'éclairagepublicet de
sesnuisanceslumineuses.

Lorsquel'établissementpublicou l'un desétablissementsmembresdu pôle d'équilibre
territorial et rural auquell'obligation d'élaborerun plan climat-air-énergieterritorial a
été transféréeexercela compétenceen matière de réseauxde chaleur ou de froid
mentionnéeà l'article L. 2224-38 dudit code, ce programmed'actions comprendle
schémadirecteurprévuau II dumêmearticleL. 2224-38.

Ceprogrammed'actionstient comptedesorientationsgénéralesconcernantlesréseaux
d'énergiearrêtéesdansle projet d'aménagementet de développementdurablesprévu
à l'articleL. 151-5 du codedel'urbanisme;

3° Lorsquetout ou partie du territoire qui fait l'objet du plan climat-air-énergie
territorial estcouvertpar un plandeprotectionde l'atmosphère,définià l'article L. 222-
4 du présent code, ou lorsque l'établissementpublic ou l'un des établissements
membresdu pôle d'équilibreterritorial et rural auquel l'obligation d'élaborerun plan
climat-air-énergieterritorial a été transféréeest compétenten matière de lutte contre
la pollution de l'air, le programmedes actionspermettant, au regard desnormesde
qualité de l'air mentionnéesà l'article L. 221-1, de prévenirou de réduirelesémissions
depolluantsatmosphériques;

4° Un dispositif de suivi et d'évaluation des résultats."
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Lesliensentre le PCAETet lesautresdocumentsde planification

Source : ADEME, Articulation entre PCAETet dispositifs réglementaires, outils de
planificationet documentsd'urbanisme(2022)
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Uneaideà la décision

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalestratégique (EES)ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜaux politiques, plans et
programmesdansune perspectivestratégiquelargeet à long terme. Elleintervient en
principe à un stade précocede la planification stratégique. Son rôle est de mettre
ƭΩŀŎŎŜƴǘsur la réalisationŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎenvironnementaux,sociaux et économiques
équilibrésdanscespolitiques,planset programmesen couvrantun large éventailde
scénariosderechange.

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalestratégiquepermetŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊles risquesŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜà
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdécoulantdeƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu PCAET,pour adapterce dernier tout au
longde sonélaboration. Lerapport généréparƭΩ99{présenteainsilesmesuresprévues
pour éviter, réduireet, dansla mesuredu possible,compenserlesincidencesnégatives
notablesqueƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu PCAETpeut entraînersurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

ElleǎΩŀǇǇǳƛŜsurdesressourcesvariées:

Á Une revue des documentsdu territoire : SRADDETde la RégionAuvergne-Rhône-
Alpes,SCOT,PLUi,etc.

Á Les données récoltées et utilisées dans ce rapport sont le plus souvent issues
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎpublicsdont les sourcessont détailléesau fur et à mesuretelles
queƭΩLb{99Σle SOeS,ƭΩLDbΣƭΩLbtbetc.

Á Lesbasesde données(BD)utiliséessont desinventaireslesplusrécentset lesplus
exhaustifspossibles.

Élaboration du PCAET

Etablissement d'une 
stratégie territoriale

Construction d'un programme d'action et 
d'un dispositif de suivi et d'évaluation 

des actions

Concertation avec les acteurs du territoire

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du PCAET

Diagnostic territorial

Évaluation environnementale des orientations et 
des actions du PCAET

État initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Justification de la 
stratégie
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Rappelsréglementaires

LePCAETfait partie desplanset programmesobligatoirementsoumisà une évaluation
environnementale,listésà l'article R122-17 du codede l'environnement(alinéaI.10°).
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaleestrequisepour répondreà trois objectifs:

Á AiderƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PCAETen prenant en compteƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes champsde
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet en identifiant seseffetssurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ;

ÁContribuerà la bonneinformationdu publicet faciliter saparticipationauprocessus
décisionneldeƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PCAET;

Á ÉclairerƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞqui arrête le PCAETsurla décisionà prendre.

Lesarticles suivantsdétaillent le déroulement et l'encadrementde cette procédure
spécifique.

ArticleR122-20du codede l'environnement:

I. L'évaluationenvironnementaleest proportionnéeà l'importance du plan, schéma,
programmeet autre documentde planification,aux effets de sa miseenǆǳǾǊŜainsi
qu'auxenjeuxenvironnementauxdela zoneconsidérée.

II. Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation
environnementale,comprendun résuménon techniquedes informations prévuesci-
dessous:

1° Une présentationgénéraleindiquant, de manière résumée,les objectifs du plan,
schéma,programmeou documentdeplanificationet soncontenu,sonarticulationavec
d'autresplans,schémas,programmesou documentsde planificationet, le caséchéant,
si cesderniersont fait, feront ou pourront eux-mêmesfaire l'objet d'une évaluation
environnementale;

2° Une descriptionde l'état initial de l'environnementsur le territoire concerné,les
perspectivesde sonévolutionprobablesi le plan,schéma,programmeou documentde
planificationn'estpasmisenǆǳǾǊŜΣlesprincipauxenjeuxenvironnementauxdela zone
danslaquelles'appliquerale plan,schéma,programmeou documentdeplanificationet
lescaractéristiquesenvironnementalesdeszonesqui sont susceptiblesd'être touchées
par la mise en ǆǳǾǊŜdu plan, schéma,programme ou document de planification.

Lorsquel'échelledu plan,schéma,programmeou documentde planificationle permet,
leszonagesenvironnementauxexistantssontidentifiés;

3° Lessolutionsde substitutionraisonnablespermettant de répondreà l'objet du plan,
schéma,programme ou document de planification dans son champ d'application
territorial. Chaquehypothèsefait mention des avantages et inconvénientsqu'elle
présente,notammentau regarddes1° et 2° ;

4° L'exposédes motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou
document de planification a été retenu notamment au regard des objectifs de
protectiondel'environnement;

5° L'exposé: a) Deseffets notablesprobablesde la miseenǆǳǾǊŜdu plan, schéma,
programmeou autre documentdeplanificationsur l'environnement,et notamment,s'il
y a lieu,surla santéhumaine,la population,la diversitébiologique,la faune,la flore, les
sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et
archéologiqueet lespaysages.

Leseffets notablesprobablessur l'environnementsont regardésen fonction de leur
caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court,
moyenou longtermeou encoreenfonctiondel'incidencenéedu cumuldeceseffets. Ils
prennent en compte les effets cumulésdu plan, schéma,programmeavec d'autres
plans, schémas,programmesou documentsde planification ou projets de plans,
schémas,programmesou documentsdeplanificationconnus;

b) Del'évaluationdesincidencesNatura2000mentionnéeà l'articleL. 414-4 ;

6° Laprésentationsuccessivedesmesuresprisespour:

a) Éviterles incidencesnégativessur l'environnementdu plan, schéma,programmeou
autredocumentdeplanificationsurl'environnementet la santéhumaine;

b) Réduirel'impactdesincidencesmentionnéesaua ci-dessusn'ayantpu êtreévitées;

c) Compenser,lorsque cela est possible,les incidencesnégativesnotables du plan,
schéma,programme ou documentde planification sur l'environnementou la santé
humainequi n'ont pu être ni évitésni suffisammentréduits. S'il n'est pas possiblede
compenserceseffets,la personnepubliqueresponsablejustifiecetteimpossibilité.
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Lesmesuresprisesau titre dub du 5° sontidentifiéesdemanièreparticulière.

7° Laprésentationdescritères,indicateurset :

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de
planification, la correcte appréciation des effets défavorablesidentifiés au 5° et le
caractèreadéquatdesmesuresprisesau titre du 6° ;

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma,programme ou document de
planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si
nécessaire,l'interventiondemesuresappropriées;

8° Une présentationdes méthodesutiliséespour établir le rapport sur les incidences
environnementaleset, lorsqueplusieursméthodessont disponibles,uneexplicationdes
raisonsayantconduitauchoixopéré;

9° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenneconsulté
conformémentauxdispositionsdel'articleL. 122-9 du présentcode

Méthodologie

État Initial deƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Réalisé dès le début de la procédure d'élaboration du PCAET,l'état initial de
l'environnement a pour objectif de passer en revue l'ensemble des thématiques
environnementalesou associées(paysages,santé,etc.), afin d'identifier en amont leurs
possiblesinteractionsavecle futur plan.

Chacunde cessujetsa été succinctementdécrit, en détaillantd'unepart lesdocuments
cadresqui définissentles orientations à suivreaux échellesde territoire supérieures,
d'autre part les enjeuxpropresaux communesdeƭΩ9t/L. Lesliens transversauxentre
thématiques ont également été mis en évidence,en particulier leurs effets sur le
changementclimatique,et inversement. Unesynthèsepar thématiqueannonce:

Á Les enjeux de l'atténuation du changement climatique pour ce sujet
environnemental, justifiant l'urgence et l'importance de mettre en ǆǳǾǊŜdes
actionsstratégiquesencesens;

Á Leseffetspossibles,directsou indirects,desmesuresd'adaptationdu PCAET.

Les thématiques sont analyséessous ƭΩŀƴƎƭŜ« AFOM » : Atouts/Faiblessesς
Opportunités/Menaces. Cette analysevise à donner une analyseproblématiséeet
stratégiquedu territoire. Cessynthèsesserventà guider l'élaborationdesobjectifs et
du programme d'actions, en soulignant dès le départ des leviers permettant de
répondreà la fois auxenjeuxclimatiqueset à d'autrespriorités environnementales,et
en attirant l'attention sur les mesuresqui, à l'inverse, pourraient avoir des effets
collatérauxnégatifssurd'autresaspectsde l'environnement.

Justificationdesscénarioset validation de la stratégie

Untempsimportant de co-constructionde la stratégiedu PCAETpermetŘΩŀōƻǳǘƛǊà un
scénario final irrigué par une volonté politique de la collectivité et une ambition
partagée.

Suiteà cet exercicede co-constructionet afinŘΩŞƭŀōƻǊŜǊles objectifset la trajectoire
propresau territoire et permettant de tenir lesobjectifsréglementaires(LTECV,SNBC,
SRADDET,PREPA),plusieurstrajectoiresd'évolutionde la consommationd'énergie,des
émissionsde GESet de la productiond'énergiesrenouvelablessontélaborées:

Á Trajectoiretendancielle: elle présentela trajectoireprobabledu territoire si aucune
nouvelle mesure n'était mise en ǆǳǾǊŜpour répondre aux enjeux climat, air et
énergie.

Á Trajectoireréglementaire: consisteà supposerle respectdesobjectifs fixéspar la
SNBC,la LTECVet le SRADDET.

Á Potentielmax: estimationdesobjectifsthéoriquementatteignablessur le territoire
à terme,lorsquetouteslesmesuresenvisageablesaujourd'huiauraientété prises.

A partir de celles-ci et de la visionstratégiquepartagéepar lesélus,desobjectifset une
trajectoire réaliste sont établis pour le territoire, conciliant la nécessitéde l'urgence
d'agir avec les moyens (techniques, humains, financiers, organisationnelsΧ)
mobilisablespar le territoire. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaleǎΩŜƳǇƭƻƛŜdans cette
partieà analysercesobjectifset leursincidencessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Évaluationet mesuresdecorrectionsdesincidencesdu programmed'actions

Lavalidationde la stratégiedonne lieu à la constructionŘΩǳƴprogrammeŘΩŀŎǘƛƻƴqui
comprendplusieursobjectifs qualitatifs et/ou quantitatifs pourǎΩŀǎǎǳǊŜǊde la bonne
réalisationde la stratégie. Chaqueaction du programmeest évaluéepar rapport à
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet aux enjeux environnementauxdu territoire, identifiés dansƭΩŞǘŀǘ
initial.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdesincidencesnégativesdu programmeŘΩŀŎǘƛƻƴfontƭΩƻōƧŜǘde la définition
de mesurescorrectricessur la basedu principe Éviter RéduireCompenser(ERC). Les
incidences négatives qui disposeraientŘΩƛƳǇŀŎǘǎrésiduels trop importants pour
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘaprès les propositionsERC,sont déclasséesdu programmeŘΩŀŎǘƛƻƴ
afin ǉǳΩŜƭƭŜǎpuissent être retravaillées. Si aucune solution ƴΩŜǎǘidentifiée pour
atténuerlesimpactsrésiduelsde manièreraisonnable,ƭΩŀŎǘƛƻƴpourraêtre revue.

Uneévaluationest établiesur leszonesNatura2000, appeléeincidencesNatura2000.
IlǎΩŀƎƛǘcette foisŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊle programmeŘΩŀŎǘƛƻƴpar rapport auxobjectifsdeszones
Natura 2000, selonles pressionsqui sont identifiéesmaisaussiles opportunitéspour
renforcer ces objectifs. Un suivi des enjeux environnementauxvient compléter le
rapportenvironnemental.
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LES DOCUMENTS CADRES

Schémasrégionauxd'aménagement,de développementdurable et d'égalité
desterritoires de la RégionAuvergne-Rhône-Alpes(SRADDET)

Le SRADDET,issu de la loi NOTRe, est un document de planification qui précise la
stratégie,les objectifsde moyen/longterme et les règlesfixéespar la régiondans11
domainesde ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire rappelésdansƭΩŀǊǘƛŎƭŜL4251-1 du Code
général des collectivités territoriales (CGCT): équilibre et égalité des territoires,
implantation des différentes infrastructuresŘΩƛƴǘŞǊşǘrégional, désenclavementdes
territoires ruraux, habitat, gestion économe de ƭΩŜǎǇŀŎŜΣintermodalité et
développementdes transports, maîtrise et valorisationde ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣlutte contre le
changement climatique, pollution de ƭΩŀƛǊet protection et restauration de la
biodiversité,préventionet gestiondesdéchets.

Le SRADDETAuvergne-Rhône-Alpes a été approuvépar le Préfet en avril 2020. Ce
documentviseà organiserla stratégieàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030 et 2050, enǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘsur 4
objectifsgénéraux,10 objectifsstratégiqueset 62 objectifsopérationnels. LeSRADDET
intègreen annexelesanciensSchémarégionalde cohérenceécologique(SRCE),SRCAE
et le PlanRégionalde Préventionet de GestiondesDéchets(PRPGD),abrogésà la suite
deƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu SRADDET. Lesdocumentsde niveauxinférieurstelsquele PCAETet
le SCoTdoivent être compatiblesavecles règlesgénéraleset prendre en compte les
objectifsdéfinispar le SRADDET.

Les4 objectifsgénérauxsont lessuivants:

ÁObjectifgénéral1 : ConstruireunerégionquiƴΩƻǳōƭƛŜpersonne.

ÁObjectif général2 : Développerla région parƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞet les spécificitésde ses
territoires.

ÁObjectif général 3 : Inscrire le développement régional dans les dynamiques
interrégionales,transfrontalièreset européennes.

ÁObjectif général 4 : Innover pour réussir les transitions (transformations) et
mutations.

StratégieNationaleBasCarbone(SNBC)

Publiéeen novembre2015, la StratégieNationalebasCarboneest une feuille de route
pour la France,qui vise la transition énergétiquevers une économieet une société
« décarbonées», c'est-à-dire ne faisant plus appel aux énergiesfossiles. Il s'agit de
réduire la contribution du pays au dérèglement climatique et d'honorer ses
engagementsde réductiondesémissionsde gazà effet de serreauxhorizons2030et
2050. Pourcela,la SNBCviseà porter cesémissionsà 140 millionsde tonnesen 2050
(contre près de 600 millions de tonnes en 1990, soit quatre fois moins), l'objectif
intermédiairepour 2030étant uneréductionde40%(égalementpar rapportà 1990).

Cesobjectifssedéclinentpar secteurs:

Transport : baissede 28 % des émissionsde GESen 2030 par rapport à 2015, en
améliorantƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétiquedesvéhiculeset grâceà desvéhiculespluspropres;

Bâtiment : baissede 49%ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎde GESen 2030par rapport à 2015, grâceaux
bâtiments à très basse consommation et à énergie positive, aux rénovations
énergétiques,à ƭΩŞŎƻ-conception et à la maîtrise de la consommation(smartgrid,
compteursintelligentsΧ) ;

Agriculture: baissede 19%desémissionsde GESen 3030par rapport à 2015, grâceau
développement de ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜet de ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣde la méthanisation, du
couvertvégétal,aumaintiendesprairiesagricoleset enoptimisantmieuxlesintrants;

Industrie : baissede 35% des émissionsde GESen 2030 par rapport à 2015 via
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique, le développement de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜcirculaire (réutilisation,
recyclage,récupérationŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΣet en remplaçant les énergies fossilespar des
énergiesrenouvelables;

Gestiondesdéchets: baissede 35%desémissionsde GESen 2030par rapport à 2015
en réduisant le gaspillagealimentaire, en développantƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣen luttant
contreƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜprogrammée(avecpromotion du réemploi,de la gestionet de la
valorisationdesdéchets).
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PlanNationalde Surveillancede la QualitédeƭΩ!ƛǊ(PNSQA)

Le Plan national de surveillancede la qualité de ƭΩŀƛǊambiant de 2016 définit les
orientations organisationnelles,techniques et financièresdu dispositif national de
surveillancede la qualité deƭΩŀƛǊsur la période2016-2021. Ceplana été prorogépour
unepériodede3 ans.

Le PNSQAvise à articuler les 4 grandesmissionsŘΩǳƴdispositif de surveillancede la
qualitédeƭΩŀƛǊ:

Á[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴproductricedansla duréededonnéespubliquesde qualité;

Á[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdespolitiquesauregarddesimpactssurla qualitédeƭΩŀƛǊ;

Á[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴet la communication;

Á[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdesconnaissances.

Les7 objectifspour répondreauxenjeuxidentifiéssont:

ÁStructurerle dispositifnationalpour répondreauxbesoinsŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ;

ÁOrienterla surveillanceauservicedeƭΩŀŎǘƛƻƴ;

ÁOrganiserla communicationpour faciliterƭΩŀŎǘƛƻƴ;

ÁInscrirele PNSQAàƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜde plusieurspolitiquesgouvernementales;

ÁUtiliserle potentieldesoutilsnumériques;

ÁStructurerunedémarcheprospectivecollaborative;

ÁConsoliderle modèlede financementdu dispositifde surveillance.

Plan Régionalde Surveillancede la Qualité deƭΩ!ƛǊ(PRSQA)de la RégionAuvergne
RhôneAlpes

LePRSQAest la déclinaisonrégionaledu PNSQA. Il définit la stratégieliée à la mesure,
la connaissance,la communication et ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘque développera Atmo
AuvergneRhôneAlpessur3 ans.

Atmo AuvergneRhôneAlpesestuneassociationagrééede surveillancede la qualitéde
ƭΩŀƛǊ(AASQA)intégrée au dispositif national, adhérenteà la fédération Atmo France.
/ΩŜǎǘune association à but non lucratif agréée par le Ministère chargé de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Elle est en chargede la surveillancede la qualité de ƭΩŀƛǊdans la
région, conformément à la Loi sur ƭΩ!ƛǊet ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴRationnellede ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ(Loi
LAURE)du 30décembre1996intégréeauCodedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

[ΩŀƴƴŞŜ2021a vu la réalisationde nombreuxateliersde concertation,qui ont permis
la présentationde la démarcheen courspourƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu nouveauPlanRégional
de la Surveillancede la QualitédeƭΩ!ƛǊ2022-2025.

LeséquipesŘΩAtmo Auvergne-Rhône-Alpes,avecƭΩŀǇǇǳƛde partenaires,ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘà
mettre enǆǳǾǊŜsur la période2022-2025, 6 grandschantiers:

1. Développeret déployeruneoffreŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜair-climat-énergiepour accompagner
lesacteursdu territoire ;

2. Créerun centrede ressources,de formationetŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎsurƭΩŀƛǊ;

3. Faireévoluerla gouvernancepour amplifierla concertationetƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜŘΩAtmo;

4. RenforcerƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘdes partenaireset être présent surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
territoires ;

5. Faireévoluerle modèleéconomiquepour capterdenouvellesressources;

6. Anticiperlesnouveauxbesoinsdesurveillancey comprisréglementaires.
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Schémade CohérenceTerritorial (SCoT)Communautéde CommunesUsseset Rhône

LeSCoTest avant tout un documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜqui fixe les grandesorientationsen
matièreŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire pour les 10 à 15 prochainesannées. LeSCoTse
composede troispiècesdistincteset complémentaires:

Á Unrapportde présentation;

Á Un Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘStratégique (PAS) ou anciennement Projet
d'Aménagementet de DéveloppementDurables(PADD),un documentobligatoire
danslequel les élusexpriment leur souhaitsurƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu territoire et fixe une
visionpolitiqueà 20ans.

Á Un DocumentŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎet ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ(DOO),qui permet de déterminer les
orientationsgénéralesdeƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdeƭΩŜǎǇŀŎŜsur le territoire

Approuvéen septembre2018, le SCoTCommunautéde CommunesUsseset Rhône
trace les perspectivesde développementdu territoire dans les 20/30 ans à venir et
trouve notammentsatraduction danslesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux: PLU,Cartes
Communales,etc.

LePADDǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜautourde 3 grandsaxesstratégiquesà caractèretransversaldéclinés
en7 orientationsgénéraleset 20objectifsinduits:

Á Axe1 : Pourun territoire (de vie et de travail) organisé,structuré et quiǎΩŀŦŦƛǊƳŜ:
définir un cadreŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴet de fonctionnementdu territoire ;

Á Axe 2 : Pour un développementéconomiqueet socialpérenne : composantavec
lessensibilités,qualitéset potentialitésdu territoire ;

Á Axe3 : Pourun cadrede vie préservéet valorisé: porteurŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣde qualité de
vie,ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞetŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜenvironnementale.

LesPlansLocauxŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜintercommunaux(PLUi)

Leplan localŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜintercommunalest un documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜqui détermine
lesconditionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘetŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessols.

LaCommunede CommunesUsseset Rhôneestcouvertepar trois PLUi:

Á PLUide la Semine;

Á PLUidu ValdesUsses;

Á PLUidu PaysdeSeyssel.

PLUide la Semineet PLUidu ValdesUsses: approuvésle 25 février 2020, lesgrandes
orientationsdesProjetd'Aménagementet de DéveloppementDurables(PADD)sont les
suivantes:

Á Axe1 : Préserverle cadredevie ;

Á Axe2 : Anticiperet répondreauxbesoinsde la populationactuelleet future ;

Á Axe3 : Assurerla présencedesactivitéséconomiques;

Á Axe4 : Lesdéplacements;

Á Axe5 : Lesobjectifschiffrésde modérationde la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜ.

PLUidu Paysde Seyssel: approuvéle 25 février 2020, les grandesorientations du
PADDsont lessuivantes:

Á AXE1 : Préserveret valoriser les qualités du cadre rural et naturel comme socle
identitairedu territoire ;

Á AXE2 : Soutenir l'activité économique dans toutes ses composantes,pour les
ressources,le dynamismeet l'attractivité du territoire ;

Á AXE3 : Structurerle développementurbain,pour la vieet l'animationdu territoire.
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CONTEXTE PHYSIQUE

LecontextephysiqueglobalŘΩǳƴterritoire ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜselonplusieurscomposantes
qui, en ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘΣpermettent de mieux le comprendreet de le lire, selon les
paramètresnaturelset lesactivitéshumainesquiǎΩȅdéveloppent.

Relief

Le relief est le socle des paramètresphysiquesŘΩǳƴterritoire qui va façonner le
paysage,jouant un rôle aussibien sur la structure du réseauhydrographiqueque sur
lesconditionsmétéorologiqueslocales,maisaussisurƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdeƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu
sol.

Leterritoire de la CCURestconstituéŘΩǳƴŜzonede plaine,traverséepar lesvalléesdu
Rhôneet desUsseset encadréepar plusieursreliefs : le GrandColombieràƭΩƻǳŜǎǘΣle
Vuacheaunord-estet la MontagnedesPrincesausud.

Lepoint culminantdu territoire sesitueauxalentoursde 1 300m, dansle sud-ouestdu
territoire, le relief le plusbassetrouveausudauniveaudu Rhôneà 240m.

Géologie

La genèsedu paysagecomme on le connaît actuellement est issueŘΩǳƴŜlongue
histoiregéologique. Lastructurede relief du territoire fait échoauxgrandsensembles
géologiquesqui se sont vu modeler par les mouvementsde terrain maisaussipar le
réseauhydrographique. Eneffet,ƭΩŜŀǳfaçonnelespaysages,et la dureté descouches
entraîneuneérosiondifférente,explicativede la complexitédu relief.

LeseffetsdeƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜalpineet lescontraintestectoniquesquiƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘvont
entrainer la formation du massifdu Jura. Leterritoire se situe àƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞsud de la
Haute-Chaînedu Jura, au niveau du sillon molassiquede ƭΩŀǾŀƴǘ-pays savoyard,
dépressionsituéeen borduredu massif.[ΩŀǾŀƴǘ-payssavoyardséparele massifdu Jura
du massifdes Alpes.

LaHauteChaîneforme le relief le plusélevédu massifdu Jura. Il comprendau sudle
Juraplissédont font partie lesHautesCombes. C'estsur cette partie que l'on retrouve
lesplushautssommetsjurassiensdont le GrandColombier.

LeVuacheet la MontagnedesPrincessont deschaînonsjurassiensformésde terrains
essentiellement jurassiques et crétacés, plissés et affectés par des accidents
tectoniques.

[ΩŀǾŀƴǘpays correspondaux bassinsmolassiquesau sein desquelssurgissentdes
chaînonsjurassiens(Vuache,Salève,etc.).

Au nord du territoire, on retrouve la faille de la Vuachequi est encore le lieu de
mouvementsqui continuentŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊdestremblementsde terre, dont le dernier
en dateǎΩŜǎǘproduit en juillet 1996 dansla régionŘΩ!ƴƴŜŎȅ. Cette grandefaille du
Vuacheest la séparationbassinGenevoiset de la dépressionde Seyssel-Bellegarde.
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Réseauhydrographique

Le réseauhydrographiquejoue un rôle majeur dansƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴet les dynamiques
du territoire ǇǳƛǎǉǳΩƛƭest en lien étroit avec la formation des reliefs, la géologieou
encoreƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol.

Le territoire de la CCURest parcourupar trois coursŘΩŜŀǳprincipaux: le Rhône,les
Usseset le Fieren limite sud,ainsiquede nombreuxaffluentset sous-affluents.

LeRhône,fleuvede 812km de long,prendsasourcedansle glacierdu RhôneenSuisse
à une altitude de 2 200m. Il termine soncoursdansle delta de la Camargueavantde
se jeter dansla mer Méditerranée. Le Rhônefait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜgestionglobalepar la
Compagnie Nationale du Rhône (CNR), qui exploite également les barrages
hydroélectriqueset réaliseun suivihydrologiquede la ressourcepar le biaisde stations
de mesurerépartiessurle linéairedu fleuve.

Surle territoire de la CCUR,on retrouve longdu Rhônele barragede Génissiatet deux
installationshydroélectriquesde fortes puissancesà Anglefort et Seyssel. La filière
hydroélectricité représente 90% de la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎrenouvelables du
territoire.

Surle territoire, la majoritédeseauxqui sejette dansle Rhônearrivesur la rive gauche
par l'intermédiairedu Fieret desUsses.

LeFier,rivièreŘΩǳƴŜlongueurde 71 km, prendsasourcedansle massifdesAravis,au
mont Charvin,et draine la plained'Annecyavantde se jeter dansle Rhôneau sudde
Seyssel. /ΩŜǎǘun torrent puissantqui a formé les impressionnantesgorgesdu fier et
gorgesdu ValdeFier.

LesUsses,formé par la réunion de deux ruisseaux,les Grandeset les PetitesUsses,
prend sasourcesur le plateaude Borneset a une longueurde 46 km. Il vient se jeter
dansle RhôneauNorddeSeysselaprèsavoircontournéla MontagnedesPrinces.

Rhône

Usses

Retenuede Génissiat

Fier

Faille de 
la Vuache
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Sources: BanqueHydro,Météocontact

Lalimite nord du territoire est bordéepar le Lacde Génissiat. Lebarragede Génissiat
est le deuxièmebarragehydroélectriquefrançaisconstruit sur le Rhôneet le premier
ouvrageélectriqueconstruit par le CNRen valléedu Rhône. Il a été construit en 1947
et entraine la formationŘΩǳƴŜretenue sur le Rhônequi contient un volumeŘΩŜŀǳde
72000milliersdem³ surunesurfacede400hectares.

Analysedesdébits

Lesrivièresdu territoire présententdesfluctuationssaisonnièresde débit typiquesdu
régimeà la fois nival et pluvial,avecune longuepériodede hauteseaux(décembreà
juin/juillet) dédoublée,à la suite despluiesd'automned'une part, et de la fonte des
neigesauprintempsd'autre part. Leshauteseauxprésententdoncun doublesommet,
survient alors une chute rapide des débits, se terminant en une période d'étiage en
juillet-septembre.

La différence de débit est produite par les contrastessaisonnierspluviométriques.
Cette différence pourra ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊavec les changementsclimatiques, pouvant
apporter ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎpériodes de sécheressesqui pourront devenir sévèresmais
aussidescruesplus importantesen hiver, accroissantpotentiellement la vulnérabilité
du territoire.

Climat

Le climat est le dernier élément qui va interagir sur le paysage,mêmeǎΩƛƭva peu
influencerdirectementla structurepaysagère,le climatvaêtre un facteurdéterminant
de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol et notamment de la végétation, mais aussi du réseau
hydrographique.

AƭΩŞŎƘŜƭƭŜnationale,le climat présentau niveaudu territoire de la CCURest un climat
montagnard.

Le climat montagnardest un climat assezrude, notamment avecdeshivers froids. Il
sévit sur les zonesmontagneuses. En hiver les chutes de neige sont fréquentes et
abondanteset les températurespeuvent descendreparfois en dessousdes -20°C. Il
peut neigerdu milieu de l'automneà la moitié/fin du printemps(celavarieen fonction
de l'altitude).

En été, les oragessont très fréquents, les températuressont plutôt clémentesen
altitude maislesvalléespeuventdevenirde vraiesfournaises,c'estceque l'on appelle
des trous à chaud. De la même manière, lors d'inversionsthermiques, les vallées
peuventsetransformeren "congélateur",c'estàdire destrousà froid.0
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Sources: Météo France

Températureset précipitations

Surle territoire de la CCUR,février est le mois le plussec,avecseulement123mm de
précipitations. Avec une moyenne de 159 mm, c'est le mois de décembre qui
enregistrele plushaut tauxde précipitations.

Juilletest le mois le plus chaudde l'année,la températuremoyenneest de 18,9 °Cà
cette période. Avecune températuremoyennede 0,8 °C,le moisde janvierest le plus
froid de l'année.

Une différencede 36 mm est enregistréeentre le mois le plus secet le mois le plus
humide. Unevariationde 18,1 °Cestenregistréesur l'année.

DiagrammeombrothermiquedeSeyssel
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Source: info climatet ClimatHD

EVOLUTION AVEC LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Lecontextede changementclimatique

ObservationsenAuvergne-Rhône-Alpes:

Á Haussedes températuresmoyennesen Auvergne-Rhône-Alpesde 0,3 à 0,4°C
pardécenniesur la période1959-2009;

Á Accentuationdu réchauffementdepuislesannées1980;

Á Réchauffementplusmarquéauprintempset enété ;

Á Peuou pasŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdesprécipitations;

Á Dessécheressesenprogression;

Á Diminutionde la duréeŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘenmoyennemontagne.

Lastation de Ambérieu-en-BugeyestƭΩǳƴŜdesstationsde mesuremétéorologique
du réseauMétéo Francedisposantde donnéesmensuelleshomogénéiséespour le
paramètre étudié,ŎΩŜǎǘ-à-dire ayant fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜcorrection permettant de
gommer toute forme de distorsionŘΩƻǊƛƎƛƴŜnon climatique (déplacementde
station,rupture de sérieΧ).

ProjectionsdétailléespourƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes(période2071ς2100) :

Á Températures:

En AuRA, les projections climatiquesmontrent une poursuite du réchauffement
ƧǳǎǉǳΩŀǳȄannées2050, quelquesoit le scénario.

Sur la secondemoitié du XXIesiècle,ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde la température moyenne
annuellediffère significativementselonle scénarioconsidéré. Leseulqui stabilise
le réchauffementest le scénariode faiblesémissions(RCP2.6). Selonle scénariode
fortesémissions(RCP8.5), le réchauffementpourrait dépasser5°Cen fin de siècle.

Sont égalementprédit une augmentationdes chaleursestivales,entre 26 et 53
journéesdeplusparan,dont la températureestsupérieureà 25°C.

Á Précipitations:

Le cumul annuel des précipitations varie largement ŘΩǳƴŜannée à ƭΩŀǳǘǊŜΣ
variabilitéqui persisteraaucoursdu XXIesiècle.

Indépendammentde cette variabilité, les projectionsclimatiquesƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘque
peud'évolutiondescumulsannuelsd'ici la fin du XXIesiècle,et ce,quel quesoit le
scénarioŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎconsidéré. Des tendances plus marquées se dessinent à
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdessaisons.

Á Humiditédessols:

La comparaisondu cycleannuel d'humidité du sol entre la période de référence
climatique1961-1990et les horizonstemporelsproches(2021-2050) ou lointains
(2071-2100) sur le XXIesièclemontreun assèchementimportanten toute saison.
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Source: AtlasdespaysagesAuvergneRhône-Alpes

CONTEXTE PAYSAGER

Lespaysagessont un élémentfort deƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩǳƴterritoire. Ils témoignentde sa
vitalité, de sa capacitéà se développerdansla qualité tout en valorisantƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ
ŘΩǳƴpassé.

AtlasdesPaysages

[Ω!ǘƭŀǎdesPaysagesde Rhône-AlpesdiviseƭΩŜǎǇŀŎŜde la Régionen grandsensembles
paysagersqui sont subdivisésen unitéspaysagères. Leterritoire de la CCURest divisé
enquatreunitéspaysagères.

Valde Chautagneet Paysde Seyssel

LeValde Chautagneet le paysde Seysseloffrent un paysagerural, dominépar la vigne
etƭΩŜŀǳsoustoutes sesformes: le lac du Bourget,le Rhône,le Fieret sesgorges,les
canauxΧDesconstructionspatrimonialessont présentesde façonponctuelledansles
pentes: fermestraditionnelles,murets le long des routes, hameauxanciensdansles
coteaux,chaletssavoyardsrénovés,cabanonsde vigneΧEncontraste,ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
du Rhône manifeste sa modernité : infrastructures hydro-électriques, canaux de
dérivation,écluses,usinesle longdesberges,transportsqui y sont associésΧainsique
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴgrandissanteenborduredesroutes.

La plaine humide accueilledes plantations de peupliers tandis que les coteaux se
parentdesvignobleset lespentesdu GrandColombierrestentnaturelles. Lesfonctions
« transports» et « énergie» sont prégnantesdansle Valde Chautagneet le paysde
Seyssel: la RD991 et la RD992 encadrentle Rhône,longépar la ligne TGVet canalisé
du barragede Motz à Landaize.

Val de Chautagne
et Pays 

de Seyssel

Vallée du Rhône 
entre le défilé 
ŘŜ CƻǊǘ ƭΩ9ŎƭǳǎŜ 

et le pays de Seyssel

Collines 
ŘŜ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ

Pays des Usses

UnitépaysagèreValdeChautagneet PaysdeSeyssel
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Sensibilitéset vulnérabilitésmajeures:

Á Résidentialisationle longde la RD991, envahissantlescoteaux;

Á DéclindeƭΩŞƭŜǾŀƎŜet enfrichementdes hautesprairiesŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜet des chemins
qui montentauGrandColombier;

Á Développementdespeupleraiesdansla plainehumide;

ÁColonisationdu fond devalléepardesusineset deszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ.

Objectifsde qualitépaysagère:

ÁValorisationtouristique des marais,ouverture forestière dans les coteaux et les
marais;

ÁDéveloppementdesvoiesnavigablessurƭΩŀȄŜtouristique et de plaisanceBourget-
Léman,créationŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎpiétonsle longdu Rhône,restaurationpatrimonialedu
bâti (muretsde pierres,notamment) ;

ÁProtectiondeszoneshumides.

Valléedu Rhôneentre le défilé de FortƭΩ9ŎƭǳǎŜet le paysde Seyssel

La première impressionpour cette unité paysagèreest celle de paysagesruraux en
suspens. Marquée par la présencedu plus grand barrage du Haut Rhône et par
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde Bellegarde-sur-Valserine,la Valléea quand même
desattraits patrimoniauxet naturelsindéniables. LeRhôneserpenteentre leschaînons
jurassienset les plateaux. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘhydroélectriquede Génissiat(barrageet
usine)coupele coursdu Rhône.

Sur les alpageson retrouve la végétationsèchetypique des plateauxcalcaireset les
pâturages. Lesvillagesperchéssur lespentesau-dessusdu coursŘΩŜŀǳont gardéleur
joli caractère,avecleursmaisonsbassesenpierresclairesauxtoits de tuilesplates.

Sensibilitéset vulnérabilitésmajeures:

Á DéclindeƭΩŞƭŜǾŀƎŜbovinsurlesplateauxet dépriseagricole;

Á FermeturedespaysagesavecƭΩŀǾŀƴŎŞŜde la forêt verslesbassesaltitudes;

Á AccélérationdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴle longdesroutes,développementde lotissements.

Objectifsde qualitépaysagère:

ÁConserverdeszonesà vocationagricoleou naturelleentre lesvilles;

ÁMaintenirdesterresagricoleset respecterƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴtraditionnelledu bâti ;

ÁRésorberlescarrièresnonexploitées;

ÁLimiterla constructionde lotissements.

CollinesdeƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ

Lescollines de ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎsont une successionde collines boiséesentrecoupéesde
gorgesprofondes creuséespar le Chéranet le Fier. Cesgorgessont de profondes
entailles modeléespar ƭΩŞǊƻǎƛƻƴdes glacierset des eaux courantessur des dépôts
molassiquesou morainiques. Onest dansun paysageagrairede campagnevallonnée
oùƭΩƻƴrencontrefréquemmentdeszoneshumides.

Mais les collinesdeƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎsubissentaussiƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜdirecte desbassinsŘΩ!ƴƴŜŎȅ
etŘΩ!ƛȄlesBains. Lapressionurbainey est forte estnotammentà proximitédesgrands
axes de circulation. /ΩŜǎǘun paysagemarqué par des grandes infrastructures de
transport: autoroute,lignede cheminde fer, RN,RD.

Source: AtlasdespaysagesRhône-Alpes

Unité paysagère Vallée du Rhône entre 
ƭŜ ŘŞŦƛƭŞ ŘŜ CƻǊǘ ƭΩ9ŎƭǳǎŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ {ŜȅǎǎŜƭ
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[ΩƘŀōƛǘŀǘǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜen réseaude villageset de hameauxdiffus. Trèsdispersé,il se
regroupeprincipalementautourŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎagricolesisoléesou bien le long des
axesde circulation. [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdes anciennesfermes est assezremarquable. Les
constructionssont en pierre calcaireclaire et en bois, la couverture en ardoisesou
tuilesplates.

LescollinesdeƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎsontavanttout unerégionruraleprincipalementtournéevers
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜlaitier. SonéconomierelèveessentiellementdeƭΩŞƭŜǾŀƎŜbovin(fromage,lait)
et ponctuellementde la culturedevergerset de maïs.

5Ωǳƴpoint de vuetouristique,lescollinesdeƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎsont fréquentéespour lesloisirs
liés à la nature et au « paysageagraire» commela randonnéede basseet moyenne
montagne.

Sensibilitéset vulnérabilitésmajeures:

Á ProgressiondeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴsousla formeŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴou dezonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ;

Á ProjetdeTGVreliant Chambéryà Genève.

Objectifsde qualitépaysagère:

Á Préserver,géreret valoriserleszoneshumides;

Á Valoriserleshabitatstypiques.

PaysŘΩ¦ǎǎŜǎ

Le paysdesUsses,situé dansƭΩŀǾŀƴǘpaysHaut-Savoyard,est une région de collines,
marquéepar la valléedesUsses,du nom desdeux rivièresquiǎΩȅrejoignentpour se
jeter un peuplusloin, dansle Rhône. Lacampagneesthabitée(réseaude villageset de
hameauxdiffus)et cultivée: champsvallonnés,présde faucheet de pâturesdélimités
par deshaiesde haut jet. Leboisementest omniprésent,notammentsousla forme de
haiesbocagères. Il structureet compartimentetrès fortement le paysage. Laprésence
de vignobles,à Frangyet sur lescoteauxdu Rhône,ainsique de vergersagrémenteet
diversifielespaysages.

Lefond devalléedesUssesestmarquépar la route départementale1508et concentre
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdeszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ.

[ΩƘŀōƛǘŀǘǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜen réseaude villageset de hameauxdiffus. Trèsdispersé,il se
regroupe principalementautour ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎagricolesisolées. [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdes
anciennesfermesest assezremarquable. IlǎΩŀƎƛǘΣle plussouvent,de Maisons-bloc en
hauteurconstruitesen pierrescalcairesclaires. Lapopulationsembledélaisserde plus
en plus ces anciensbâtiments au profit de pavillonsrécents plus confortableset à
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴmoinscoûteux.

Source: AtlasdespaysagesRhône-Alpes

¦ƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ /ƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎUnité paysagère Pays des Usses
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[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜde cette unité relèveessentiellementdeƭΩŞƭŜǾŀƎŜbovin (fromage,lait) et
ponctuellementde la culturedevigneset devergers.

LePaysdesUssesest un lieu fréquentépour lesloisirsliésà la nature et au « paysage
agraire» commela promenade(le cheminde Saint-Jacques-de-Compostelletraverse
ƭΩǳƴƛǘŞύet le cyclisme.

Sensibilitéset vulnérabilitésmajeures:

Á ProgressiondeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴsousla formeŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ(lotissements)ou de zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣsurtout le longdesaxesde circulation(le longdeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜA41) ;

Á Passagedeslignesélectriquesà hautetensionvenantdu barragede Génissiat.

Objectifsde qualitépaysagère:

ÁGarderla structure de petites parcellesséparéesentre-elles par des haieset des
arbresremarquables;

Á Faireattention auxaménagementsle longdesaxesdecirculation;

Á ValoriserƭΩƘŀōƛǘŀǘtypique.

Synthèsesur lesvulnérabilitésdespaysages

Dupoint devuepaysager,le territoire de la CCURestdiviséendeuxgrandeszones:

Á La zone de plaine, dans laquelle coule le Rhône,et qui est menacéepar une
augmentation de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴle long des axes de circulation ainsi que le
développementde lotissementset de zonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ;

Á Lesespacesde collines agricoleset boisées,qui sont menacéspar le déclin de
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜbovin et la déprise agricole, ainsi que par le développement de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴqui vientde la vallée.

Les vulnérabilités principales de ces paysagessont donc la déprise agricole, les
extensionsŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣla consommationŘΩŜǎǇŀŎŜet la constructionde nouveaux
bâtimentsmal intégrésde type lotissements.
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Source: SCoTUsseset Rhône

PATRIMOINE NATUREL ET ARCHITECTURAL

Architectureet patrimoine paysager

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞŘΩǳƴterritoire ǎΩŀǇǇǳƛŜsur des élémentsforts, des imagesévocatriceset
représentatives. Le référencement des différentes protections dont font ƭΩƻōƧŜǘle
patrimoine et les paysagesdu territoire permetŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊquels sont ceséléments
identitaires. Si toutefois les décisionsde protection ne comportent pasde règlement
(ex : réserves naturelles), elles ont en revanche pour effet de déclencher des
procéduresdecontrôlespécifiquesurlesactivitéssusceptiblesŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊle bien.

Il existedifférentesdénominationspour référencerceséléments,dont notammentles
sitesclassés/inscritset lesmonumentsclassés/inscrits.

Les sites inscrits et classésont pour objectif la conservationou la préservation
d'espacesnaturelsou bâtisprésentantun intérêt certainau regarddescritèresprévus
par la loi (artistique, historique, scientifique, légendaireou pittoresque). Les sites
protégéspar un classementsont représentatifsde la richesseet de la diversité des
paysages. Lessitesclasséset inscritsbénéficientŘΩǳƴŜprotectionréglementaire. Onne
retrouvepasdesitesinscritsou classéssurle territoire.

Lesmonumentshistoriques font aussiƭΩƻōƧŜǘde deuxrégimesdistinctsde protection.
Leclassementconcernedesimmeublesdont la conservationprésenteun intérêt public
du point de vue de l'histoire ou deƭΩŀǊǘ. L'inscriptionconcernedesimmeublesdont la
préservationprésenteun intérêt d'histoireou d'art suffisant.

Surle territoire de la CCUR,on retrouve:

Á DeuxMonumentsHistoriquesClassés:
1. ÀClermont,ƭΩŞƎƭƛǎŜparoissiale(30/12/1991) ;

2. ÀSeyssel74, uneinscriptionGallo-romaine(8/01/1936).

Á SixMonumentsHistoriquesInscritsrépartissurcinqcommunes:
1. ÀMarlioz,le châteaude Sallenoves(17/04/1951) ;

2. ÀClermont,cesontlesintérieursdu château(6/07/1988) ;

3. ÀAnglefort,ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊdeƭΩŀƴŎƛŜƴchâteau(01/08/1974) ;

4. ÀFrangy,la Fermede Bel-Air est inscritedepuisle 7/12/2010;

5. À Minzier, il ǎΩŀƎƛǘdu château de Novéry (22/06/1993) et de « La Ruine »
(20/01/2017) ;

6. ÀVanzyla tour de Mons(19/09/1989).

Le patrimoine bâti du territoire est relativement riche, plusieursédificeshistoriques
sont protégés ou labellisésde différentes manières. Cesoutils de reconnaissance
donnent une certaine visibilité et permettent ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜla connaissanceet la
compréhensionde ce patrimoine mis en contexte avec son histoire et sa situation
urbaine. Ils jouent aussiun rôle dansleur préservationet protection, tout en assurant
leurs inscriptionset leurs évolutions possiblesdans le temps avecƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴde
nouvellesfonctions.
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EVOLUTION AVEC LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Vulnérabilitéset évolutionsdu paysagefaceau changementclimatique

Surceterritoire où lesmilieuxagricolessontbienprésents,lespaysagesdépendent
fortement despratiquesagricolespour maintenir lesmilieuxouvertset lesespaces
forestiers.

Cespratiques risquentŘΩŞǾƻƭǳŜǊdans les annéesà venir suite au changement
climatique:

Á Régressionde ƭΩŀƛǊŜde répartition des végétaux,changementdes espèces
végétalesadaptéesauxnouvellesconditionsclimatiques;

Á ChangementdeƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣchangementdespratiqueset nouvellesespèces
cultivées;

Á Vulnérabilité des espacesforestiers due aux potentiels stress hydriques
annoncésnotammentauxrisquesŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ;

Á Dépérissementde certainesespècesvégétales(stresshydriques,maladies,
diminutiondesjoursde gel).
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SYNTHESE : CONTEXTE PHYSIQUE ET PAYSAGER

Les pressions du 
changement climatique

Tout comme la mondialisation actuelle que connaît la planète, les paysagestémoignent de phénomènesŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴqui tiennent leur
impulsion majeure des processusŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain. Toutefois, les facteursŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘpaysagerne manquent quant à eux pas de
diversité. Pardéfinition, un paysagericheǎΩŀŎŎƻǊŘŜavecpluralité et connectivitéde milieux. LechangementclimatiqueetƭΩŜƳǇǊƛǎŜhumainesur
son environnement tendent à faire disparaîtreprogressivementles éléments fondateurs de cette variété, laissantplaceà de nouveauxvisages
paysagers.

Scénario de référence 
du territoire sans la 

mise en place du PCAET

Å Une déprise agricole entraînant modification du paysage et des milieux ;
Å ¦ƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé) ;
Å ¦ƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ όŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘΧύΦ

Effet de levier du PCAET 
et  les enjeux de mise  

en place

Effets de levier

ÅMaintien des espaces naturels et développement de nouvelles structures pour la séquestration du carbone
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SYNTHESE : CONTEXTE PHYSIQUE ET PAYSAGER

Atouts

Å Un réseau hydrographique riche ;
Å Une bonne valorisation touristique des paysages ; 
Å Des paysages diversifiés.

Faiblesses

Å DesdifférencesdedébitsimportantesentreƭΩŞǘŞetƭΩƘƛǾŜǊ;
Å Desbâtimentsnouvellementconstruitset mal intégrésdanslespaysages;
Å Unclimatmontagnardavecdesécartsde températuresimportants;
Å Desprécipitationsnonrégulières;
Å DescoursŘΩŜŀǳartificialiséspour la productionŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ.

Opportunités

Å¦ƴ ŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ Τ

Å Une identité rurale agricole ancrée dans le paysage, pouvant être moteur du 
développement et du dynamisme local ;

Å Le développement de puits de carbone.

Menaces

Å Une accentuation des différences saisonnière des débits du réseau hydrographique 
pouvant entraîner des problématiques (crues/sécheresses) avec la progression du 
changement climatique ;

Å[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Τ
Å Une déprise agricole entraînant la perte de milieux ouverts importants pour la 

biodiversité.

Enjeux retenus 
Å TenirŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƴŜrgies, le climat ou la qualité de 
ƭΩŀƛǊ Τ

Å[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊe du PCAET ;
Å!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƎŜǎǘionŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧύ Τ
ÅtǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ, éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύ
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Source: DREALPACA,Ecosphère

PRINCIPE DU RESEAU ECOLOGIQUE

LaTrameVerteet Bleue

La Trame Verte et Bleue (TVB)est un outil ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘissu du Grenelle de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il vise à augmenter la part des milieux naturels et semi-naturels
dans la répartition des modesŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu territoire, à améliorer leur qualité
écologique et leur diversité, et à augmenter leur connectivité pour permettre la
circulationdesespècesǉǳΩƛƭǎhébergent,nécessaireà leur cyclede vie.

LaTVBpermetdedéfinir :

Á Descontinuités écologiques,ŎΩŜǎǘ-à-dire desespacesau seindesquelspeuventse
déplacerun certainnombreŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣcomprenantleshabitatsindispensablesà la
réalisation de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos, etc.) et des
espacesintermédiaires,moins attractifs mais accessibleset ne présentant pas
ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜinfranchissable. Les continuités écologiques sont définies comme
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴde réservoirsde biodiversitéet de corridorsécologiques.

Á Les réservoirs de biodiversité sont des espacesà biodiversité remarquablepar
rapport au reste du territoire. Ils remplissentune grandepartie des besoinsdes
espècesconsidéréeset constituentleursmilieuxde vie principaux. Ils jouent un rôle

crucialdansla dynamiquedespopulationsde fauneet de flore: développementet
maintiendespopulationsprésentes,ils « fournissent» desindividussusceptiblesde
migrerversƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊet de coloniserŘΩŀǳǘǊŜǎsitesfavorables,et peuventservirde
refuge pour des populationsforcéesde quitter un milieu dégradéou détruit. La
pérennité des populationsest fortement dépendantede leur effectif (elle-même
limitée entre autrespar la taille des réservoirs)et deséchangesgénétiquesentre
réservoirs. Pour toutes ces raisons, les réservoirs de biodiversité doivent
fonctionner sous la forme ŘΩǳƴréseau,entre lesquelsdes individus peuvent se
déplacer.

Á Lescorridorsécologiquessont desespacesreliant lesréservoirs,plusfavorablesau
déplacement des espèces que la matrice environnante. Les milieux qui les
composent ne sont pas nécessairementhomogènes,continus, ni activement
recherchéspar les espècesqui les traversent. Laqualité principalequi détermine
leur rôle de corridor, pour une espècedonnée,est la capacitédes individusà les
traverserpour relier deuxréservoirs,avecun effort de déplacementminimalet une
chancede surviemaximale. Onparle de perméabilitédesespaces,ou au contraire
de résistance,pour décrirela facilitéaveclaquelleilssontparcourus.

Fonctionnalité des corridors 
écologiques
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La qualificationŘΩǳƴespacecomme réservoir de biodiversité ou comme corridor
dépend de ƭΩŞŎƘŜƭƭŜà laquelle on se place et des espècesque ƭΩƻƴconsidère.
Notamment,lescorridorsécologiquesƴΩƻƴǘpaspour seulefonctionŘΩşǘǊŜdesvoiesde
passagepour la fauneet la flore sauvages. Ilspeuventégalementfournir desressources
essentiellesà ŘΩŀǳǘǊŜǎespèceset constituent donc pour elles des habitats à part
entière. Les corridors peuvent être discontinus pour des espècessusceptiblesde
franchir les obstacles(oiseaux,insectesvolants,plantesdont les fruits ou les graines
circulent sur de longuesdistancesΧ). Ils peuvent être composésŘΩǳƴŜmosaïquede
milieux naturels ou semi-naturels différents, si ces derniers ne constituent pas un
obstaclepour lesespècesconsidérées. Ils peuventservirŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ« relais», assurant
lesbesoinsŘΩǳƴindividupendantun tempscourt et lui permettantainside parcourirde
plusgrandesdistances.

On parle de fonctionnalité ŘΩǳƴcorridor pour désigner la diversitéŘΩŜǎǇŝŎŜǎqui
peuventƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ. Ceconceptpermet de comparerdeuxcorridorssimilairesόŎΩŜǎǘ-
à-dire susceptiblesde permettre le passagedesmêmesespèces),un mêmecorridor au
coursdu temps, ou en fonction de différents scénariosŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ. La fonctionnalité
ŘΩǳƴcorridordépendde salargeur,de la densitéde végétation,du caractèrenaturelou
artificiel du sol, de la diversitéŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣdes obstaclesqui le traversentΧElle est
évaluée pour différents groupesŘΩŜǎǇŝŎŜǎ(appelés guildes) ayant des exigences
semblables. À noterǉǳΩǳƴcorridor jugéfonctionnelpour uneespècedonnéene signifie
pasque cette espèceƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊŀde manièresystématique: le tracé de la TVBdoit
donc,dansƭΩƛŘŞŀƭΣêtre adaptéà mesurequedesindicesviennentcorroborerou non les
trajetspressentis.

La fonctionnalité des corridors est notamment limitée par la présenceŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ
fragmentant. Il ǎΩŀƎƛǘde secteursinfranchissablespour les espècesconsidérées. Cet
obstaclepeut être de différentesnatureset combinerplusieursaspects: unebarrièreà
proprement parler, naturelle (coursŘΩŜŀǳύou artificielle (clôture) ; un lieu présentant
un risque élevé de mortalité (collisionavecun véhiculeou des bâtiments,exposition
aux prédateurs,pesticides,noyadeΧ) ; un milieu répulsif ou trop étendu pour être
traversé(grandespaceagricole,ville).

Leconceptde Sous-Trame

Pour décrire les continuités écologiques,on distingue usuellementdifférentes sous-
trames,correspondantà desgrandesfamillesŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ:

ÁLasous-trame boisée(milieuxboisés/forestiers): composéedesboisementsnaturels
et artificiels,ainsiquedeshaies,fourrésarbustifs,etc. ;

ÁLasous-trame herbacée(milieuxouverts/semi-ouverts) : avecles prairiessèchesà
humides,les pelousesnaturelles, les friches, les dépendancesvertes des grandes
infrastructures(végétationdesbermesroutièresΧ) ;

ÁLa sous-trame bleue (milieux humides/aquatiques): avec les milieux aquatiques
(coursŘΩŜŀǳΣplansŘΩŜŀǳet mares) et les zoneshumides (zonesmarécageuses,
prairieset boisementsseretrouvantégalementdanslestramesboiséeet herbacée).

Cependant,cesmilieuxne sont pashomogèneset il peut être nécessairede descendre
à un niveau descriptif inférieur pour intégrer les besoinsécologiquesŘΩǳƴcortège
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎdonné et les caractéristiquesŘΩǳƴterritoire particulier (bocage,pelouses
calcicoles,réseauxde maresΧparexemple).

Enoutre, chaqueespèce,voire chaquepopulation,a descapacitésde dispersionet des
exigencesécologiquesdifférentes. Il est doncen théorie possibleŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊautant de
réseauxécologiquesque ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ. Néanmoins,dans une visée opérationnelle, les
espècesayantdesbesoinsprocheset fréquentant desmilieux de mêmetype peuvent
être regroupéesen guildes. On parlera ainsi des grandsongulés,des chauves-souris
forestières,des amphibiensliés aux mares et milieux connexes(prairies humideset
bois), des insectessaproxyliques(capacitéde dispersiondeƭΩƻǊŘǊŜde 300 m pour le
Pique-prune),etc.
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Source: BLévolution

Latrame urbaine

Lesespacesurbainset les infrastructuressont lesprincipauxobstaclesau déplacement
de la fauneet de la flore sur le territoire : ils morcellentet séparentlesmilieuxnaturels
et agricoles,formant des barrières infranchissables. Si la végétalisationdes villes ne
permet en aucuncasde remplacerlessurfacesnaturellesconsomméesparƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ
urbaine,elle peut en revancherendre lesterritoires construitsplus« perméables» à la
biodiversité,améliorantainsile fonctionnementdesgrandescontinuitésécologiques.

LeslinéairesŘΩŀǊōǊŜǎΣles parcsarborés, les couléesvertesΧparticipent à rendre la
matriceurbaineplushospitalièreauxécosystèmesde milieuxboisés. Touteslesespèces
ne sont passusceptiblesŘΩŜƴprofiter, maiscelabénéficieà cellespouvantsedéplacer
de proche en proche, pour relier deux réservoirsboisés (oiseaux,insectesvolants,
certaines plantes et champignonsΧ). De même, lorsque la matrice urbaine est
parseméeŘΩŜǎǇŀŎŜǎouvertsnon construits,publicsou privés,ceux-ci peuventservirde
pointsŘΩŞǘŀǇŜǎintermédiairespour lesespècesdesmilieuxherbacés.

Il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜbiodiversitégénéralementordinaire,ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŀƴǘdu milieu urbain,
mais contribuant néanmoinsà la richessedes écosystèmesà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu territoire.
[ΩŞǘŜƴŘǳŜet la proximité desespacesurbainsvégétalisés,leur organisationen réseaux
(logique de corridors à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜlocale), mais aussi leur gestion, sont des facteurs
essentielsde leur bonfonctionnementécologique.

Cesécosystèmesurbains fournissentpar ailleurs bienŘΩŀǳǘǊŜǎservices: espacesde
loisirs, de détente, de rencontres,pratique du sport, gestion de ƭΩŜŀǳpluviale, des
risques (inondations, vagues de chaleurΧ), effets sur le bien-être et la santé,
alimentationΧIls contribuent particulièrementà l'adaptation desespacesurbainsaux
changementsclimatiques.

Latrame noire

Intimement liée à la trame urbaine, la trame noire est aussiun enjeumajeurdansles
continuités écologiques. Ce concept vise à intégrer la lumière comme élément
fragmentantla cohérencedes écosystèmes. Lephénomènese traduit par la pollution
lumineuse,la lumière artificielle va devenirun obstacleauxdifférentesmigrationsdes
espècesau coursde la nuit. Quece soit par phototactismepositif (réflexeŘΩŀǘǘƛǊŀƴŎŜ
des espècespar la lumière, comme les papillons de nuits par exemple)ou négatif
(répulsionvis-à-vis de la lumière, commeune grandemajorité de mammifèresou de
poissons), les concentrations lumineuses vont devenir infranchissables,limitant
drastiquement les migrations (journalières, saisonnières). [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu monde

animalier,diurne commenocturne,est impacté. La lumière artificielle va ainsimettre
unelimite importantedansla cohérencedesécosystèmes.

Impactant aussi la santé humaine, la vision du ciel étoilé et intimement liée aux
consommationsŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣla questionde la pollution lumineuseet sesimpactstrouve
sa place dans les réflexionssur les PCAET(décret n° 2016-849 ). {ΩŀƧƻǳǘŜà cela, la
nouvelle réglementation sur les techniquesŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣissue de deux arrêtés du
27/12/2018 qui visent la prise en compte des nuisanceslumineusesde toutes les
sourcesŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎartificiels.
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DOCUMENTS CADRES

LeSchémaRégionalde CohérenceÉcologique(SRCE)

Le SRCEcorrespondàƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionalede la politique TVB(tramesverte et bleue).
ÉlaboréconjointementparƭΩ9ǘŀǘet le conseilrégional,en associationavecun comité
régionalTVB,il traduit lesorientationsnationalespour la préservationet la remiseen
bon état descontinuitésécologiques,à traversun diagnosticdu territoire comprenant
notammentla cartographiedesréservoirset descorridorsde biodiversitéexistantsou
à restaurer,et un planŘΩŀŎǘƛƻƴà mettre enǆǳǾǊŜpar les planset programmesde
ranginférieur.

Le SRCE traduit les composantes territoriales identifiées et ses objectifs
essentiellementparƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜde cartes. Le plan climat doit prendre en compte
lesobjectifsdu SRCEpour limiter la fragmentationdu territoire et respecterlesnotions
de sauvegardeet de développementde la trameverteet bleuedu territoire.

LesSRCEŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜet de Rhône-Alpesont été adoptéspar arrêté du Préfetde région
en2015et 2014et ilsont été intégrésauSRADDETAuvergne-Rhône-Alpes.

Lediagnosticdesenjeuxdu SRCEaaboutiàƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde 7 grandesorientations :

ÁOrientation 1 : Prendreen compte la Trameverte et bleue dans les documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet danslesprojetsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ;

ÁOrientation2 : Améliorer la transparencedes infrastructureset ouvragesvis-à-vis
de la Trameverteet bleue;

ÁOrientation 3 : Préserveret améliorer la perméabilité des espacesagricoleset
forestiers;

ÁOrientation4 : Accompagnerla miseenǆǳǾǊŜdu SRCE;

ÁOrientation5 : Améliorerla connaissance;

ÁOrientation 6 : Mettre en synergie et favoriser la cohérence des politiques
publiques;

ÁOrientation7 : Conforteret faire émergerdesterritoires de projetsen faveurde la
Trameverteet bleue.
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Source: Profil environnementalrégional Rhône-Alpes(2005) ; Lesespècesrecenséesen
Auvergne-Rhône-Alpeset leursstatuts(2021)

BIODIVERSITE : ETAT GENERAL ET MENACES

Unerégionfavorableà la biodiversité

La situation géographique de la région Auvergne-Rhône-Alpes, au carrefour
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎcontinentale,alpine,auvergnateet méditerranéenne,est àƭΩƻǊƛƎƛƴŜde la
granderichessede sesmilieux naturels. La biodiversitéest très élevéedanscertains
massifs montagneux,mais aussi en plaine avec des zones fluviales, lacustres et
humidesderéputationinternationale.

Lesespacesprotégésreprésententuneproportion importante du territoire. Auvergne-
Rhône-Alpesest une desrégionsde Francequi possèdele plusde réservesnaturelles,
aux côtés de parcs nationaux et de parcs naturels régionaux. Ces espaces
emblématiquescôtoient des espacesde « nature ordinaire » qui jouent un rôle
essentieldansƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdesécosystèmes.

Cepatrimoinecontribueà la forte attractivité de la région. Mais,dansun contextede
croissanceurbaine et de développementdes infrastructures,sa préservationimpose
unevigilanceconstante.

Panoramade la fauneet de la flore en Auvergne-Rhône-Alpes

LaRégionprésenteune grandevariétéde milieuxnaturelsetŘΩŜǎǇŝŎŜǎremarquables.
29 922espècessont recenséesen Auvergne-Rhône-Alpes,auxquellesǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ1 151
espèces« introduites ». Cesespècesrecenséesappartiennentmajoritairement aux
groupesde la fauneinvertébrée(51%) et deschampignonset lichens(29%).

LarégionAuvergne-Rhône-AlpeshébergedeƭΩƻǊŘǊŜde 35 %desespècesinventoriées
en France métropolitaine, hors espèces marines. Pour certains groupes, cette
proportion est nettement supérieure,ce qui confère à la région une responsabilité
forte auniveaunational. Parexemple,84 %desespècesŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ(libellules)et 66 %
des espècesde lépidoptères (papillons) recenséesen France sont présentes en
Auvergne-Rhône-Alpes.

Desespècessont considérées« menacées», à partir ŘΩǳƴŜ« liste rouge» qui est un
diagnosticdu niveau de menaceŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴdes espècesà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale ou
supérieure. Cediagnosticest fondé sur descritèresscientifiques(évolutionde la taille

de la population,répartition géographiqueΧ) et établi selonune méthodologiedéfinie
parƭΩǳƴƛƻƴinternationalede la conservationde la nature (UCIN). EnAuvergne-Rhône-
Alpes,2 001 espècessont menacéesselonles listesrougesrégionales,soit 30,7 %des
espècesévaluées. 582autresespècessontquasi-menacées.
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Source: SchémadesespacesNaturelsSensiblesde Haute-Savoie(2022)

Lesgroupesprésentantle plusgrandnombreŘΩŜǎǇŝŎŜǎmenacéessont:

Á Laflore vasculaire: 854espècesmenacées;

Á Labryoflore(mousses): 686espècesmenacées;

Á Lescoléoptèressaproxyliques(coléoptèresqui réalisenttout ou partie de leur cycle
de viedansle boisendécomposition): 195espècesmenacées.

Lesespèces« protégées» bénéficientŘΩǳƴstatut réglementairede protection,au titre
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 411-1 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣpar des arrêtés ministériels qui
interdit desactivitésportant atteinte auxespècesvoireà leurshabitats(parexemplela
capture, la destruction,la perturbation intentionnelleΧ). 558 espècesrecenséesdans
la RégionbénéficientŘΩǳƴŜprotection nationale (62%). Pour la flore, 292 espèces
disposentŘΩǳƴŜprotection de niveaurégional(33%) et 46 au niveauŘΩǳƴou plusieurs
départementsde la région(5%). Lesgroupesdont le plusgrandnombreŘΩŜǎǇŝŎŜǎest
protégé sont la flore vasculaire(54%) et les oiseaux(24%). Pour certains groupes,
touteslesespècessontprotégées: reptiles,chiroptèreset amphibiens.

Leshabitats remarquables

Lescoursd'eau et lacsnaturels : Lacsalpins,grandscoursd'eautels que le Rhôneou
l'Allier, ou encore lacs liés à l'ancienne activité volcanique,les milieux aquatiques
présentent- euxaussi- différentesformesoffrant différentsécosystèmespour la faune
et la flore de la région.

Lesforêts : Leterritoire disposed'espacesboiséssoustoutes leursformes: desforêts
anciennesauxripisylves,desforêts de plaineaux forêts de pente peu exploitées,sans
oublier un important maillagede haies et lisièresbocagères,ces milieux jouent de
nombreuxrôles au sein des écosystèmes(refuges,corridors,stabilisationdes berges
descoursd'eau,épuration,etc).

Lesmilieux ouverts : Pelousessèchesthermophiles,landes,prairiesde fauche,alpages
et éboulis en montagne... les milieux ouverts du territoire se présentent sous des
formes multiples et offrent un habitat propice pour de nombreusesespèces,tant
communesqueremarquables.

Leszoneshumides: Larégionabrite deszoneshumidesde diversesnatures: étangs,
marais,zonesalluviales,tourbièresde plaineset d'altitudes... chacunde cesmilieux-
pourtant souventen régression- présenteun enjeu écologiqueimportant et assure
desfonctionnalitésessentiellesau seindespaysages,tels que le stockagede carbone
et la gestionde la ressourceeneau.

La biodiversité urbaine est une composante de la biodiversité ordinaire non
négligeable,qui contribue à favoriser les continuités écologiquesessentiellesau
maintienŘΩǳƴŜdiversitédu vivant en ville. Lesespacesverts, lesarbresŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
les jardins, les friches, les plansŘΩŜŀǳ... tissent, entre la ville et les grandsespaces
naturels périphériques, des connexions favorables à la dynamique des espèces
végétaleset animales. Cesespaceset leur gestion,de plusen plusécologique,peuvent
offrir de nouveaux abris et de nouvelles ressourcesà des espècesanimales et
végétalesqui colonisentalorsla villeàpartir descampagnesproches.

Labiodiversitédansle départementde la Haute-Savoie

La Haute-Savoie présente une grande variété de milieux naturels et ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ
remarquables. Les espacesprotégés représentent presque ¼ du territoire. C'est le
départementqui abrite la plus grandesurfacede réservesnaturellesnationales(plus
de 20 000 ha) . Cesespacesemblématiquescôtoient desespacesde nature ordinaire
dont le rôle estessentieldansƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdesécosystèmes.
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Source: PlanŘΩŀŎǘƛƻƴǎBiodiversité2022-2024(2021)

OnretrouveenHaute-Savoie:

Á Un tiers de la flore vasculaireconnueen France: 2 400 taxonsidentifiésdont 244
menacés;

Á Unebryoflore haut-savoyardetrès diversifiée,avecla présencede plusde la moitié
des espècesconnuesen France(dont 7 espècesprotégéespour 14 au niveau
national);

Á Une très grandediversitéŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ(508 pour 1 050 en France),avecune forte
proportionŘΩƘŀōƛǘŀǘǎrareset menacés(155habitatsmenacésou rarespour 400au
niveaunational).

La biodiversité sous-pression 

Cepatrimoinenaturel restefragileet il évoluesousƭΩŜŦŦŜǘdesphénomènesnaturelset
des actions de ƭΩIƻƳƳŜ. Si certaines populations augmentent et que ŘΩŀǳǘǊŜǎ
diminuent, globalement, la biodiversité régresse à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale et
départementale. Il y a plusieurscausesà ceschangements:

Á Lafragmentationet la destructiondeshabitatsparƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣles carrières,les
infrastructureslinéaires;

Á[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes pratiques agricoleset forestières, et notammentƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde
produits phytosanitairesqui sont susceptiblesde contaminerƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ(air,
eau,sol);

Á Lesimpactsde la dépriseagricolesur lesprairieshumideset pelousescalcaires;

Á La banalisationdes coursŘΩŜŀǳΣdue aux actions humaines,ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜŘΩǳƴŜ
déconnexionavecleursannexeshydrauliques.

A ces phénomèneslocauxǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘtrois types de pressionsplus généralessur la
biodiversité:

Á Lapressiondirectesur lesespècesrésultantde la destructiondirecteŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣou
du dérangementŘΩŜǎǇŝŎŜǎsensibles;

Á La propagation des espèces exotiques envahissantes. Une espèce exotique
envahissanteest une espèce (animale ou végétale) exotique (allochtone, non
indigène)dontƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴparƭΩƘƻƳƳŜsurun territoire menacelesécosystèmes,
les habitats ou les espèces indigènes, avec des conséquencesécologiques,
économiqueset parfoissanitairesnégatives. Touteespèceintroduite ne deviendra

pasinvasive. Seulenviron1 %desespècesintroduiteshorsde leur milieu survivent,
se développent et génèrent des perturbations des écosystèmes. Les espèces
végétalesinvasivesles plus courantessont la Renouéedu Japon,le Buddleia,les
JussiéesΧ Parmi les espècesanimales invasives,on rencontre notamment les
Tortues de Floride, le Ragondinou encoreƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭgris. Les plantes invasives
peuvent avoir des conséquences sur les écosystèmes, engendrant un
appauvrissementde la biodiversité(exemplede la Renouéedu Japonsur lesberges
ŘΩǳƴcoursŘΩŜŀǳύmaiségalementsur la santédespopulations,avecpar exemple
desespècesvégétalesdont la sèveprovoquedesbrûlures(lesBercesdu Caucase);

Á Le réchauffement climatique, qui se traduit par la modification de ƭΩŀƛǊŜde
répartition des espèces. Si le réchauffementclimatique profite globalementaux
insectesŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞǎméridionalesqui étendent leur aire de répartition versle nord, à
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣles espècesŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞǎcontinentalessont en régressionainsi que les
espèceslesplus inféodéesauxzoneshumidesqui pâtissentdeƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴnégative
de leursmilieux.

5ΩŀǇǊŝǎles scientifiques, nous vivons ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛla 6ème vague ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ
biologique.

Synthèse

Le territoire de la CCURest donc situé dans un environnementqui présente une
biodiversitétrès riche. Commepartout ailleurs,cette biodiversitéest en difficulté et les
effortsdepréservationet de restaurationdoiventêtre poursuivis.
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Source: SRCERhône-Alpes

TRAME VERTE ET BLEUE

Lacohérenceécologiquedu territoire

[ΩŞǘǳŘŜdes cohérencesécologiquesdu territoire est issuede ƭΩŀƴŀƭȅǎŜdu SRCE
Rhône-Alpes. LeSRCEsetraduit essentiellementpar le biaisde cartes. Il présenteun
diagnosticdu territoire et une carte ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎpour les différentes trames du
territoire.

Etatde la trame verte et bleue

Au niveaude la trame bleue,principalementreprésentéepar le Rhône,lesUsseset
le Fier, de nombreusesdiscontinuités sont identifiées. Il ǎΩŀƎƛǘŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎà
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣprésentssousla formeŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎhydrauliquesen fonctionnement
ou non. On retrouve une forte concentrationde ces discontinuitésécologiquesà
ƭΩŜǎǘdu territoire, le long desUsseset du Fornant, affluent desUsses. Eneffet, sur
cetaffluent,11discontinuitéssontrecenséessurmoinsde 2 km.

Pourla trame verte, de par sonpositionnementgéographique,le territoire ŘΩ¦ǎǎŜǎ
et Rhônejoue un rôle important pour le déplacementde la grandefaune entre le
massifdu GrandColombier,la MontagnedesPrinceset le Vuache. Surce territoire,
lescontinuitésécologiquessont constituéesdesréservoirsde biodiversitéterrestres
répartis en mosaïquesur le territoire, souventassociésaux milieux forestiersdéjà
inventoriéset/ou réglementés(ZNIEFFde type I, sitesNatura2000).

Les espacesagricoles de la plaine participent également à la fonctionnalité
écologiquedu territoire.

Lavalléedu Rhôneest un axemigratoireŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜnationaleet internationale
pourƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ. Il survolela totalité du territoire, exceptionfaite descommunesde
ƭΩ!ƛƴ.

On remarqueégalementla présenceŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎà la continuité,avecƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜde
zonesurbaines infranchissables(comme les espacesurbanisésde Seysselet de
Frangy)ou encoreŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎlinéaires,commela voie ferrée le longdu Rhône
ƧǳǎǉǳΩŁSeysselouƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜA40aunord desUsseset lesdépartementalesD1508,
D992et D910qui découpentle territoire.

Il existe sur le territoire des continuums aquatiques/humides,forestiers ou de
milieuxagricolesouvertscomposéspar lesnombreuxcoursŘΩŜŀǳet zoneshumides,
leshaies,lesripisylves,lespetits boisements,lesprairiesbocagèreset ouvertes,etc.
Cesmilieux constituent ce queƭΩƻƴappelle la « nature ordinaire » qui ƴΩŜǎǘpas
protégée et qui ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜpas forcément ŘΩŜǎǇŝŎŜǎprotégées, mais que ƭΩƻƴ
retrouve sur la majorité du territoire, et au plus proche des zonesurbanisées. Ils
constituentpour la faunedeslieuxprivilégiéspour la recherchede nourriture.

Synthèsede enjeux

Lesenjeuxprincipauxsesituent doncle longdesvallées,avecla présencede zones
humides intéressanteset de nombreux obstaclesà ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣau niveau des
reliefsmontagneuxavecdesréservoirsde biodiversitéencoreassezbienconservées
sur les hauteurs et au niveau des espacesagricoles(haiesbocagèresΧ) présents
danslesplainesqui sont essentielsau bon fonctionnementde la trame verte et qui
ne doiventpasdisparaîtreauprofitŘΩǳƴŜagricultureplusintensive.

Objectifsde cohérenceécologique

La carte des objectifs met en lumière les enjeux régionauxet inter-régionaux,en
signalantlescontinuitésà rendrefonctionnellesenpriorité.

Plusprécisément,lesactionsà priorisersurle territoire sont:

Á Préserverle coursŘΩŜŀǳdesUsseset la majoritédesesaffluents;

Á Préservercertaineszones humidesprésentesle long des Usseset le long du
Rhône;

Á Préserverou remettre en état les réservoirsde biodiversité présentssur les
reliefs(Vuache,GrandColombier);

Á Remettreen bon état les corridorsŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜrégionale: connexionentre le
massifdesBaugeset la Vuache,et entre le GrandColombieret la montagnedu
GrosFoug.
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LeszonesŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎet de protection

Les zonagesen faveur de la biodiversité sont des dispositifs visant à délimiter,
connaitreet protéger les espacesnaturels,élémentsde la trame verte et bleue,sur
lesquelsdes enjeux écologiques,biologiques,faunistiquesou floristiques ont été
identifiés.

Lesdifférents types de zone partagent un même objectif, qui est de prendre en
compte la biodiversité et les différents élémentsŘΩƛƴǘŞǊşǘécologiqueau sein des
questionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire. Cependant,ils ne disposentpas tous de la
mêmeorigine juridique et doncde la mêmeportée réglementaire. Il existedoncdes
zonagesà but informatif ou de protectionmoyenne(ZNIEFF,ENS,ou classificationde
certaines zones humides) et des zonagesà réglementation stricte ou de forte
protection à caractèreréglementaire(ZoneNatura 2000, arrêté de protection de
biotope,réservesnaturellesΧ).

Onretrouvesur le périmètre42 ZNIEFFde type 1, 5 ZNIEEFde type 2, 4 zonesNatura
2000, 2 ZICO,4APPBet 28 ENS. LeParcNaturelRégionaldu Haut-Juralongela limite
norddu territoire.

LesZNIEFF

LesZonesNaturellesŘΩLƴǘŞǊşǘÉcologiqueFaunistiqueet Floristiquesont desespaces
naturelsqui font l'objetŘΩǳƴinventairerégionalpermanent. Ellesne constituentpas
une mesurede protection juridiquedirectemaisvont servirŘΩŀƛŘŜà la décisionpour
tout projetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Il enexiste2 types:

Á Les ZNIEFFtype 1 : accueillent des habitats et/ou espècesremarquables
caractéristiquesdu territoire localqui sont qualifiésde déterminants. Cesont des
foyersde biodiversitéremarquables,

Á LesZNIEFFtype 2 : regroupentdesgrandsensemblesnaturelset peu modifiés
qui présententde fortespotentialitésécologiquesou biologiques.

Onretrouvesur le territoire 42ZNIEFFde type 1 (16%de la surfacedu territoire) et 5
ZNIEEFde type2 (29%du territoire).

Ellesvisentdesmilieuxet desespècesvariées:

ÁLes milieux forestiers des reliefs montagneux(Vuache,Montagne des Princes,
GrandColombier);

ÁLaripisylvele longdu Rhône,desUssesetŘΩŀǳǘǊŜǎruisseauxaffluents.

Source: INPN

ZONAGE EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE
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Le réseau Natura 2000

Le réseauNatura 2000 est un programmeeuropéenqui identifie les sites naturels,
terrestres et marins et qui vise à assurerla survie à long terme des espèceset des
habitatsparticulièrementmenacés,à forts enjeuxde conservationen Europe. Il existe
deuxclassementsde zonageNatura2000:

Á LesZonesde ProtectionSpéciale(ZPS),sont instituéesen applicationde la directive
« Oiseau» et visent la protectionŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels reconnuspour leur grande
utilité au regarddeƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣnotammentpour desespècesmenacéesŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ
à plusou moinslong terme : lieux de reproduction,de nidification,de nourrissage,
sites-étapedurant lesmigrationssaisonnièresΧ

Á Les ZonesSpécialesde Conservation(ZSC),sont instituées en application de la
directive « Habitat » dont ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦest de repérer et préserver un ensemble
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎreconnupour leur biodiversitéexceptionnelle(nombreŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣrareté
et/ou fragilité). Ellesvisent la protection deshabitatsnaturels,la faune et la flore
sauvage.

Onretrouvesurle territoire, 4 zonesNatura2000:

ÁMassifdu Mont Vuache: ZPSet ZSC;

ÁForêtsalluvialeset lônesdu Haut-Rhône: ZPSet ZSC;

ÁLesUsses: ZSC;

ÁPlateaudu Retordet chaînedu GrandColombier: ZSC.

ZoneNatura2000: Massifdu Mont Vuache

La montagne est principalement occupée par des forêts de feuillus à tendances
montagnardesou thermophilesen fonction de l'altitude et de l'exposition. LeVuache
compte14habitatsnaturelsd'intérêt communautaire,dont 2 habitatsprioritaires.

LeMont Musiègesen avant-poste au Suddu Mont Vuacheest identique à celui-ci en
matièrede géologie,de fauneet de flore. Unetrentainede plantesde grandintérêt ont
été recenséessur l'ensembledu site. De plus, les crêtes Nord du Vuachejusqu'à la
dépressiondu Goletdu Pey(800m) constituentun gouletmigratoireessentielpour les
rapaces(l'un destreizesitesprincipauxidentifiésà cetitre enFrance).

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricoleest doncréduite, au vu de la prédominancede la forêt, mêmesi elle
reste essentielledansune logique de conservationdes espacesouverts. [ΩƛƳǇŀŎǘdu
tourisme est pourƭΩƛƴǎǘŀƴǘréduit grâceaux aménagementset à la réglementationen
place.

Principalesmenacesidentifiées:

Á Risqued'embroussaillementdeshabitatssecs(et notamment despelousessèches
délaissées par l'agriculture) et des habitats humides (bas marais alcalins)
d'exploitationdifficile ;

Á Développement de la fréquentation et des pratiques sportives (escalade,
parapenteΧ) ;

Á Détériorationdeszoneshumidespar l'activitémoto-crossà proximitédu circuit.

Source: INPN; SCoTde Usseset Rhône

Massif du Mont 
Vuache 

Les Usses

Forêts alluviales
et lônes du Haut

Rhône

Plateau du Retord et 
chaîne du Grand 

Colombier
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ZoneNatura2000: LesUsses

Le site Natura 2000 se situe dans la bassevallée des Usses(Haute-Savoie)entre la
limite communalede Frangyen amont et le pont de Bassyen aval. L'empriseintègre
les lits mineur et majeur,ainsique lesversantsassociés. Lecoursd'eauconserveune
forte naturalité dans son fonctionnementhydraulique. Ce site fait la part belle aux
milieux alluviaux et inclut également diverses zones humides à forte valeur
patrimoniale.

Ce site compte 14 habitats d'intérêt communautaire et 9 espèces d'intérêt
communautaire. LeDOCOBa été approuvéen2013.

Lerégimeet le coursde la rivière doivent être maintenusdansleur état naturel. Une
amélioration de la qualité de ƭΩŜŀǳet une préservation des milieux annexesest
égalementnécessaire.

Principalesmenacesidentifiées:

Á Espècesexotiquesenvahissantes;

ÁModificationdu fonctionnementhydrographique;

Á Coupeforestière;

Á Retournementdeprairies;

Á Eliminationdesarbresmortsou dépérissant;

Source: INPN; SCoTde Usseset Rhône

# ¢ȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η

3270
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion
rubri p.p. et du Bidentionp.p.

6110 Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedionalbi

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnementsur 
calcaires (FestucoBrometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

6410
Prairies à Moliniasur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinioncaeruleae) 

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecuruspratensis, 
Sanguisorbaofficinalis)

7230 Tourbières basses alcalines 

8130 Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles

8210 Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique

8310 Grottes non exploitées par le tourisme

9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

9150 Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion

9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinionbetuli

# ¢ȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η

3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des 
Littorelleteaunifloraeet/ou des Isoeto-Nanojuncetea

3220 Rivières alpines avec végétation ripicole herbacée

3240 Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salixelaeagnos

3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculionfluitantiset du Callitricho-Batrachion

3270
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodionrubri
p.p.et du Bidentionp.p.

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnementsur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

6410
Prairies à Moliniasur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinioncaeruleae)

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecuruspratensis, 
Sanguisorbaofficinalis)
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ZoneNatura2000: Forêtsalluvialeset lônesdu Haut-Rhône

Entre Alpeset Jura,cette zone comprend le cours du Rhônepris en compte sur la
totalité de sonparcourscommunauxdépartementsde l'Ain et de la Savoie,ainsique
desmaraisattenants.

Les nombreux aménagementspour la navigation du 19e et les aménagements
hydroélectriquesdu 20e sur le fleuveRhôneont altéré la dynamiquefluvialeavecpour
conséquencesla modificationdesprocessushydrologiqueset sédimentaires,induisant
la perte desannexeshydrauliquespériphériques,l'eutrophisation,ƭΩŀōǎŜƴŎŜde milieux
aquatiquespionniers,la dégradationde la vieaquatiquedu fleuveΧ

[ΩƛƴŎƛǎƛƻƴdu lit du fleuveet de la nappephréatiqueassociéeont provoqué:

Á une évolution du cortègedes boisementsrivulaireset des forêts alluvialessituées
sur lesgrandesîles,sur lesquellessesont égalementdéveloppéeslespeupleraieset
lesespècesexotiquesenvahissantes;

ÁƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘdes maraisde la plaine alluviale,avecun abandondes pratiques
agricolestraditionnellessur lesprairieshumidesconduisantà une évolutionversle
boisement.

Enfin,ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴde certainespratiquesagricolesǎΩŜǎǘégalementtraduite par du
drainageou de la miseenculturede prairieshumides.

Il est important de noter quelesaménagementshydroélectriquessur le Rhôneont créé
de nouveauxmilieux commeles retenuesou lacsartificielsqui accueillentun cortège
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎaffectionnantlesgrandesétenduesŘΩŜŀǳstagnantes.

Principalesmenacesidentifiées:

Á Boisementdeszoneshumidespériphériques(abaissementde la nappephréatique
du Rhône,abandondecertainespratiquesΧ) ;

Á Augmentationde la fréquentation: navigationà proximitédesroselièreset dansles
lônes.

Sources: INPN; SCoTdeUsseset Rhône

# ¢ȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η

7220 Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)

7230 Tourbières basses alcalines

9110
Forêts alluviales à Alnusglutinosaet Fraxinusexcelsior(Alno-Padion, 
Alnionincanae, Salicionalbae)

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinionbetuli

# ¢ȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η

3140
Eaux oligomésotrophescalcaires avec végétation benthique à 
Chara spp

3150
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition

3240 Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salixelaeagnos

3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculionfluitantiset du Callitricho-Batrachion

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnementsur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

6410
Prairies à Moliniasur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinioncaeruleae)

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin

7210
Marais calcaires à Cladiummariscuset espèces duCaricion
davallianae

91E0
Forêts alluviales à Alnusglutinosaet Fraxinusexcelsior(Alno-
Padion, Alnionincanae, Salicionalbae)
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ZoneNatura2000: Plateaudu Retordet chaînedu GrandColombier

Il recouvreune superficiede 3 623 hectares,essentiellementsurƭΩ!ƛƴ. Lesmassifsde
Retord et du Grand Colombier font partie de la successiondes hauts plateaux et
chaînesdu Haut-Bugey,région du Juraméridional. Ils ont tous deux des caractères
physiquescommuns: des terrains calcaires,(calcairesdurs le plus souvent)et des
marnes,unetectoniqueplissée-fissurée,et unestructuregéomorphologiquedenature
karstique(gouffres,grottes,lapiaz,dolines,circulationdeseauxsouterraines).

Seulela topographie les oppose. Le Grand Colombierest une chaîneétroite, bien
individualiséeoù les vallées longitudinalessont étroites et d'orientation Nord-Sud.
Tandisque le Retordest assezplat avecquelquesondulations: on parlede plateaudu
Retord. Ladésignationen site Natura 2000se justifie par la présencede 11 habitats
naturels(dont 4 prioritaires)et 3 espècesŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaire. Un DOCOBa été
approuvéen2010

Principalesmenacesidentifiées:

Á Lasituation de déprise,conséquencedu nombre insuffisantd'exploitantsagricoles
en moyenne montagne, est à l'origine d'une banalisation de la flore et de
l'installationprogressivedesligneuxdanslesprairieset pelouses;

Á Les pelouses et prairies peuvent faire l'objet de boisements artificiels. Cette
tendancesembletoutefoisstabiliséeactuellement;

Á Dans le cadre du développement touristique, enjeu économique localement
important, seule la construction d'infrastructureslourdes (parking, locaux)serait
susceptibled'avoirun impactsur leshabitats.

Source: INPN; SCoTde Usseset Rhône

# ¢ȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η

6110 Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedionalbi

6170 Pelouses calcaires alpines et subalpines

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (FestucoBrometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

6230
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats 
siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes
de l'Europe continentale)

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecuruspratensis, 
Sanguisorbaofficinalis)

6520 Prairies de fauche de montagne

7110 Tourbières hautes actives

7230 Tourbières basses alcalines

8310 Grottes non exploitées par le tourisme

9130 IşǘǊŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩAsperulo-Fagetum

9180 Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio Acerion
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EspacesNaturelsSensibles(ENS)

Le DépartementdeƭΩ!ƛƴpossèdesur son territoire 54 ENSdont 16 situés en zones
humides,8 sont desétangs,6 sont deslacs,7 sont descuriositésgéologiqueset 2 sont
descavités,pour unesurfacetotale de13640ha

Surle départementde la Haute-Savoie,on retrouve201ENS,dont 104zoneshumides,
26 frichesà molinies,7 rivières,7 prairiessèches,6 espacesalluviauxet 3 alpages.

Surle territoire de la CCUR,sont recensés28 ENSpour une surfacetotale de 1 550ha,
soitpresque6%du territoire.

Lesdeux plus grandsENSen termes de surfacesontƭΩ9b{du GrandColombieret du
Massifdu Vuache

Lesite du GrandColombiera été labeliséle 6 février 2017et a unesuperficietotale de
1 819 ha. Outre le repère paysager,le site regroupediversmilieux d'intérêt : prairies
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣpelousessèches,boisements. Il présenteune diversitéŘΩŜǎǇŝŎŜǎanimales
(lynx, chamois,oiseaux,tritonsΧ) et floristiques(orchidéesΧ). [ΩŜƴƧŜǳprincipalest la
gestion touristique du site, la sensibilisationsur la richesseet la préservationdes
milieuxestnécessaire.

Lesitedu Massifdu VuachecorrespondausiteNatura2000Massifdu Mont Vuache.

Source: INPN; Département74et 01

Type de milieu Nombre

Friche à molinie 16

Mosaïque 1

Plaine alluviale 1

Prairie sèche 2

Vergers 1

Zone humide 5

Cours d'eau 1

Priaires 1
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Arrêtéspréfectorauxde protection de biotope (APPB)

Le terme biotope doit être entendu au sens large de « milieu indispensableà
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜdesespècesde la fauneet de la flore ».[Ω!tt.est une aire géographique
bien délimitée, dont les conditions particulières (géologiques, hydrologiques,
climatiques,Χ) sont nécessairesàƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣla reproduction,le reposde certaines
espèces.

[Ω!tt.fixe desmesuresréglementairesde préservationǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘaumilieu naturel
et non auxespècesqui y vivent. À cetitre, certainesactivitésàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu périmètre
défini parƭΩŀǊǊşǘŞsont réglementées: pratique de la chasseet de la pêche,pratiques
agricoles,dépôt de matériauxou produitspolluants,circulationdesvéhicules,activités
sportiveset touristiqueset encadrementdestravauxpublicsou privés.

Quatrearrêtéspréfectorauxdeprotectiondebiotopesontinscritssur le territoire :

APPB: Versantouestdu massifdu Vuache

[ΩŀǊǊşǘŞdu 23 mars2005, concernelescommunesde Chaumontet Clarafond,sur une
superficiede 323hectares.

Sesfalaisessont des sites privilégiéspour la nidification de trois grandesespèces
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣles GrandsCorbeaux,le Fauconpèlerin et le Grand-duc ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣdeux
espèces de rapaces protégés. Elle présente également des espèces végétales
protégées: Asteramelle, Ail joli, Fraxinelleblanche,Epipactisà petitesfeuilles.

APPB: ValléedesUsses

Enapplicationdepuisle 28 septembre1994, cet arrêtéǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜà la valléedesUsses
entre Chatelet Mons sur la communede Desingy,sur une surfaceŘΩŜƴǾƛǊƻƴ72,23
hectares. La rivière des Ussesdoit être conservéeen tant que milieu humide en
constanteévolution et rajeunissement,ainsique les sources,petits affluents, lôneset
terrains de landeset bois environnants,car ils constituent ensemblele biotope des
espècesmentionnéesci-après.

Leclassementen APPBsejustifie en particulierpar la présencede nombreusesespèces
protégéesauplannational:

Á LecastorŘΩ9ǳǊƻǇŜ;

Á Lehéron;

Á Lemartin-pêcheur;

Á Le Petit gravelot, le Harle bièvre,ƭΩIȅǇƻƭŀƠǎpolyglotte, le ChevalierGuignette,le
Cincleplongeuret denombreuxpassereauxdeslandeset desbois;

Á Reptiles: la Couleuvreà collier,la CouleuvreŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜΣla couleuvrevipérine;

Á Végétaux: le Saulefaux-daphné,ƭΩ!ǎǘŜǊamelle.

APPB: Protectiondesoiseauxrupestres

Enapplicationdepuisle 20 juillet 1987, cet arrêtéǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜà un ensemblede « zones
de protectionŘΩƻƛǎŜŀǳȄnichantdansles falaises,zonesrocheuseset forêts voisines».
Cetensemblerecouvreenviron11536hectaresdansle départementdeƭΩ!ƛƴ.

Source: INPN; SCoTde Usseset Rhône

Versant ouest 
du massif du 

Vuache

Vallée des 
Usses

Protection 
des oiseaux 
rupestres Ile de 

Chautagne-
Malourdie
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Leclassementen APPBsejustifie en particulierpar la présenceŘΩŜǎǇŝŎŜǎprotégéesau
niveaunational:

Á Aigleroyal(Aquilachrysaetos)

Á AutourdesPalombes(Accipitergentilis)

Á Bondréeapivore(Pernisapivorus)

ÁCircaèteJean-le-blanc(Circaetusgallicus)

Á Fauconpèlerin(Falcopelegrinus)

ÁGrandCorbeau(Corvuscorax)

Á HibouGrand-duc(Bubobubo)

Á Hirondellede rochers(Ptyonoprognerupestris)

ÁMartinet à ventreblanc(Apusmelba)

ÁMilannoir (Milvusmigrans)

Á Tichodromeéchelette(Tichodromamuraria)

APPB: Ile de Chautagne-Malourdie

Enapplicationdepuisle 17 septembre1990, cet arrêtéǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜàƭΩLƭŜde Chautagne-
Malourdie, pour la conservationdu siteen général,tant sur le planbiologiquequecelui
de la régularisationhydrologiqueet deƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴdesnappes. Celareprésenteune
surfaceŘΩŜƴǾƛǊƻƴ560 hectares. Leclassementen APPBse justifie en particulierpar la
présencede plusieursespècesvégétaleset animalesfigurant sur la liste des espèces
protégéesdeFrance.

ZoneŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜpour la ConservationdesOiseaux(ZICO)

Dansle cadrede l'applicationde la directiveeuropéennedu 6 avril 1979concernantla
protection des oiseauxsauvages(Directive « Oiseaux»), un inventaire des Zones
Importantes pour la Conservationdes Oiseaux(ZICO)a été réalisé par le Muséum
Nationald'HistoireNaturelleet la Liguede ProtectiondesOiseaux(LPO).

LesZICOsont dessitesd'intérêt majeurqui hébergentdeseffectifsd'oiseauxsauvages
d'importanceeuropéenne. Aprèsla désignationdesZICO,l'État doit, dansun deuxième
temps, lui adapter une Zone de Protection Spécialec'est-à-dire une zone où les
mesuresde protection devrontêtre appliquées. L'existenced'une ZICOn'est pasen soi
uneprotectionréglementairemaiselleestrévélatriced'un certainintérêt biologique.

ZICO« Lacet maraisdu Bourget»

LaZICORA13 « Lacet maraisdu Bourget» recouvre9 350 ha de lac,marais,prairies
humideset terres agricoles. Lesespècesnicheusescomprennentnotamment le Grèbe
huppé et le Blongiosnain ainsi que le Butor étoilé et la Grande Aigrette comme
principauxhivernants.

Elleestprésenteausuddu territoire, le longdu Rhône,surlescommunesde Seyssel.

ZICO« HauteChaineDuJura,DéfilédeL'écluse,EtournelEtMont Vuache»

LaZICORA14 : « HauteChaineDu Jura,Défiléde L'écluse,EtournelEt Mont Vuache»
est bordéeà l'Ouestpar la HauteChaînedu Juraet à l'Estpar les Alpes. Lemaraisde
l'Etournelsetrouve dansunesorted'entonnoirconcentrantle flux migratoireautomnal
desoiseauxdrainédepuisl'ensembledu plateausuisse. C'estun site d'hivernageet de
halte migratoireexceptionnelen Rhône-Alpes. Il fait office de zonede reposnaturelle
pour les migrateurs,et constitue un lieu privilégié d'hivernagepour la famille des
anatidés. Au total 240espècesd'oiseauxont été observéessurcesite,dont 80 espèces
quiǎΩȅreproduisent. Lesecteurfait l'objet d'un suiviornithologiquepar le MNHN,avec
baguage de différentes espèces (notamment les Rousserolles verderolles et
effarvattes),"indicatrices"desmilieuxhumides.

Elleestprésenteaunord du territoire auniveaudu mont Vuache,sur lescommunesde
Clarafond-Arcineet Chaumont.

Synthèsedeszonagesen faveurde la biodiversité

Lesmilieux remarquablesfaisantƭΩƻōƧŜǘde protection forte (zone Natura 2000) ou
moinsforte (ZNIEFF)sont assezidentiques,leszonagesserecoupent. LesENSsont des
sites de très petites tailles, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes deux sites situés sur les massifs
montagneux(GrandColombieret Massifdu Vuache).

Lesespacesforestiersprésentssur les reliefssont bien protégés,ainsique lesmilieux
présentsle longdu coursŘΩŜŀǳdesUsses.
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Vulnérabilitéset évolutionsde la biodiversitéavecle changementclimatique

Á Régressionde ƭΩŀƛǊŜde répartition des espècesles plus inféodéesaux zones
humides : une augmentationde la température de 1°C correspondraità un
déplacementde 50à 200kmversle nord ;

Á Vulnérabilité des espaces forestiers due aux potentiels stress hydriques
annoncés;

Á ExpansionŘΩŜǎǇŝŎŜǎnuisiblesqui se déplacentvers des altitudes et latitudes
jusque-làépargnéesnotammentà causede l'élévationdestempératures;

Á Les évènements climatiques extrêmes (tempêtes, cyclones, inondations,
mouvements de terrain, sécheresses,feuxΧ) de plus en plus fréquents et
intenses constituent un moteur de déplacement des espèces exotiques
envahissantes,contribuant à leur introduction, à leur reproduction et à leur
dispersionultérieure;

Á Leshaussesde températuresrisquentŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊune baissede la fertilité des
sols;

Á Un déphasageentre lescyclesclimatiqueset biologiques,commeƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ
de la floraisonet ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘde la période de végétationde certainsarbres
serontobservés.

Rôle des cohérences écosystémiquesdans un contexte de changement
climatique

Dans un contexte de changementclimatique, les SRCEdevront avoir un impact
globalementpositif siƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde leursactionssontmisesenǆǳǾǊŜΣbienǉǳΩƛƭexiste
un certainnombreŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎen la matière. Ils pourront notammentavoir un effet
surƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴdu changementclimatiquegrâceauxservicesrenduspar leséléments
naturelsconstitutifsde la TVB(stockagecarbone,etc.).

EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde corridorsécologiques,les disparitionsŘΩŜǎǇŝŎŜǎouŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ(ceux
qui ne sont plus adaptés)ne seront pascompenséespar des recolonisationsŘΩŀǳǘǊŜǎ
espècesou individus(mieuxadaptésauxnouvellesconditions).

Lescorridorsécologiquespermettent égalementune réductionde la vulnérabilitédes
espèceset habitatsgrâceaurenforcementdeséchanges(notammentgénétiques).

Et enfin, ils permettent un déplacement facilité des espèceset de leur aire de
répartitionversdesmilieuxplusfavorablesnotammentversle nordet enaltitude.

EVOLUTION AVEC LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
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SYNTHESE : CONTEXTE NATUREL

Les pressions du 
changement 
climatique

Alors que les courbes démographiquesaugmentent sans contrainte, la biosphère voit la diversité de ses espèceschuter brutalement.
[ΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘde la biodiversité est ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴmêmeŘΩǳƴdéséquilibre des compositionsécologiquesappropriéespar ƭΩƘǳƳŀƛƴet ses
activités : destructionŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣprolifération ŘΩŀƴƛƳŀǳȄdomestiques,étalement urbain, pollutions multiples. Des métamorphosesdans les
équilibresécosystémiquesǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘparƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴŘΩŜǎǇŝŎŜǎdominantes,envahissantesexotiques,filtrant lesespècesrésilientesde celles
qui périssent. Lechangementclimatique vaǎΩŀƧƻǳǘŜǊà cette situation de fragilité extrême, mettant en alarmedesélémentsde signauxdu non-
retour: disparition ŘΩŜǎǇŝŎŜǎendémiques, augmentation des facteurs favorables à la destruction ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣécourtement de périodes de
reproductions,menantà mal leschancespour lesespècessubsistantesde poursuivredansleur résilience.

Scénario de 
référence du 

territoire sans la 
mise en place du 

PCAET

Biodiversité
ÅwŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΥ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ м°C correspondrait 

à un déplacement de 50 à 200km vers le nord.
Å La déprise agricole et le recul des milieux ouverts par abandon des pratiques agricoles, disparitions de milieux intéressants. 
Å5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎύΦ
Å Vulnérabilité des espaces forestiers due aux potentiels stress hydriques annoncés. 

Cohérence de Trame verte et bleue

ÅtǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘ ǊŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ

Effet de levier du 
PCAET et  les enjeux 

de mise  en place

Effets de levier

ÅwŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ

Å Prise en compte de la biodiversité comme un atout au PCAET

Å[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
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SYNTHESE : CONTEXTE NATUREL

Atouts

Å¦ƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǊƛŎƘŜ όŦƻǊşǘΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭǎΧύ Τ

Å[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Τ
Å Un réseau écologique dense notamment en raison de la présence importante de 

boisements, de milieux naturels interstitiels et du réseau hydrographique ;
ÅtǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

plusieurs zonages en faveur de la biodiversité ;

Faiblesses

ÅtŜǳ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ όbŀǘǳǊŀ 
2000, ENS) ;

Å La présence de cultures intensives, milieux moins riches du point de vue de la 
biodiversité et des continuités écologiques ;

Å Les grandes infrastructures routières et ferrée constituent les principaux points de 
conflits pour le franchissement des espèces animales (A40, voie ferrée, D1508, 
D992 et D910) ;

Å5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 
Å Les systèmes bocagers (haies et prairies) en régression, mais la présence 

importante des espaces agricoles pourraient permettre le développement de ces 
structures.

Opportunités

Å Biodiversité et milieux partiellement protégés des menaces anthropiques grâce aux 
mesures de gestion en vigueur dans les zones en faveur de la biodiversité (DocOb, 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦΦΦύ Τ

Å Le SRCE porte des objectifs concrets de  protection, de sauvegarde et de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t/!9¢ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Τ

Å Un développement de puits de carbone (forêts etc.).

Menaces

Å Les pressions anthropiques (étalement urbain, pollutions) se font de plus en plus 
ressentir sur la biodiversité et les cohérences écologiques ;

Å[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜǊ 
όǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΧύ Τ

Å[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻŎŀƎŜǊǎ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ όŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΧύ Τ

Å[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
écosystèmes.

Enjeux pour le PCAET

Å Augmenter la perméabilité des infrastructures de transport et des milieux urbains
Å Restaurer la continuité et la morphologie des cours d'eau artificialisés pour la production d'hydroélectricité
Å¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ όǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊ ŜȄemple pour les projets photovoltaïques au sol).
Å Améliorer les connaissances sur la biodiversité et renforcer les périmètres de protection des espaces naturels

ÅDévelopper des pratiques agricoles favorables à la biodiversité
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Source: CorineLandCover

DYNAMIQUE ET URBANISATION

Unterritoire agricoleet forestier

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol est étudiée ici à partir des donnéesCorineLandCover. Il ǎΩŀƎƛǘ
ŘΩǳƴŜbasede données(BD)géographiqueseuropéenneŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴbiophysiquedu
sol. LaBDde CorineLandCoverest produite à partir de photo-interprétationŘΩƛƳŀƎŜǎ
satellites. Laversionla plusrécentedatede 2018.

Leterritoire secomposeà 49%ŘΩŜǎǇŀŎŜǎagricoles,principalementdesterres arables
horspérimètresŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴet desprairiesou surfacestoujoursen herbe,situéesdans
la plaineet à 45%ŘΩŜǎǇŀŎŜǎforestiers,majoritairementdesforêts de feuillus,situées
le longdesvalléeset surlesreliefs.

Les espacesurbains représentent 4 % de la surface, et sont répartis de manière
homogènesurle territoire, avecdeuxpôlesprincipauxqui sontSeysselet Frangy.

Lesespaceseneau,représentéspar le Rhône,occupent2%de la surfacedu territoire.

Espaces 
agricoles

49%Espaces 
forestiers

45%

Espaces 
urbains

4%

Espaces en eau
2%

Occupation du Sol 2018 (%)
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Source: CEREMA; INSEE; FicheconnaissancedesterritoiresςCCUsseset Rhône(2021)

Uneévolution deƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdessols

5ΩŀǇǊŝǎles donnéesdu CEREMAde consommationsŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels, agricoleset
forestiers(ENAF),163ha ont été consomméssur le territoire de la CCURentre 2011et
2021(soit 0,6%du territoire en 10 ans),avecune moyennede 16 ha par an. CesENAF
ont majoritairementété consomméspour la constructionŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ.

Cetteurbanisationpeut doncǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊpar unedynamiquedémographiqueenhause,
avec un phénomène de périurbanisation marqué, notamment la construction de
lotissementspavillonnaires.

UneurbanisationquiǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜen partie par la dynamiquedémographique

Les dynamiquesdémographiquesont été étudiées à ƭΩŀƛŘŜdes études de ƭΩLb{99.
Depuis1876et jusquedanslesannées1960, la populationsur le territoire était plutôt
sur le déclinpassantde plus de 19 000 habitantsà un peu plus de 10 000 habitants.
{ΩŜƴest suivi une très forte hausseƧǳǎǉǳΩŁaujourd'hui avec une population qui a
doubléen 60 ans. Cettehaussecontinuede nos jours. Lapopulationen 2019était de
presque21000habitants.

Cette augmentationde population entre 1960 et 2019 est due au solde migratoire
(installations/sortiesdu territoire) et au solde naturel qui sont positifs sur cette
période. Lesoldemigratoireoscilleentre 0,3 et 2,1 sur la période1982-2019, contre
une valeur compriseentre zéro et 0,3 pour le reste de la France. Le solde naturel
(décès/naissance)estpositif depuis1968, il a atteint un plateaudepuis2008.

Pour répondre à cette augmentationdémographique,le territoire doit ǎΩŞǉǳƛǇŜǊen
équipementsrépondantsauxbesoinsde population(routes,parkings,servicesΧ) ainsi
ǉǳΩŜƴlogement. La construction de lotissements a véritablement transformé les
villagesdu territoire (cf page suivante). Cela explique la forte augmentationde la
superficieartificialiséedepuisles années2000.5ΩŀǇǊŝǎle CEREMA,82% dessurfaces
urbaniséessontdédiésà deƭΩƘŀōƛǘŀǘ.

Graphique de population
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde la population ƴΩŜǎǘpas égale partout sur le territoire. Sur les dix
dernières années, certaines communes connaissent une augmentation de leur
population, alors que ŘΩŀǳǘǊŜǎont un solde négatif, 16 des communes ont une
dynamiquepositiveet 4 descommunesunedynamiquenégative.

Lestrois communesqui ont une dynamiquepositivede populationla plus importante,
sont les communesde Marlioz (5,5%), Saint-Germain-sur-Rhône(4,5%) et Chavannaz
(4,3%). Desingyet Droisysont lescommunesavecla dynamiquede population la plus
négativedu territoire, avec-0,6%.

PerspectivesŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde la population et artificialisation dessols

EnFrance

Le rapport de France stratégie (2019), présente les grandes trajectoires de
consommationdes espacesnaturels, agricoleset forestiers (ENAF)en fonction de
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu prix du foncier,ŘΩǳƴŜdensificationplus ou moins forte deƭΩƘŀōƛǘŀǘet
ŘΩǳƴŜaugmentationdu tauxde renouvellementurbain.

Selonles mesures,entre 5 et 9% du territoire françaisserait aujourd'hui artificialisé,
l'artificialisationdécrivantle changementd'état d'un solnaturel,en raisonde sonmode
d'usageou d'occupation. Ellepeut intervenir via la constructionde bâti, le revêtement,
ou la stabilisationdessols. Entre2006et 2016, le rythme d'artificialisationen Francese
situait autourde20000hectaresparan,destinéstrèsmajoritairementà la construction
de logements.

Il y a bien sûr le facteur démographique. MaisƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdu nombrede ménages
(+ 4,2 millions depuis 1999) ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜpas à elle seule le grignotageprogressifdes
espacesnaturels. Eneffet,ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴa augmentéde 70%depuis1981, alorsque
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴde la populationestde19%.

Si on prolongeait les tendances actuelles et ǉǳΩŀǳŎǳƴŜmesure ƴΩŞǘŀƛǘprise,
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴcontinuerait sur un rythme en légère augmentation. Ce sont donc
280 000 hectaresd'espacesnaturels supplémentairesqui seraient alors artificialisés
ŘΩƛŎƛ2030, soitun peuplusquela superficiedu Luxembourgpour comparaison.

Lescénario« densificationforte » donnépar le rapport proposeŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊla densité
et le taux de renouvellement urbain. Ce scénario permettrait de faire baisser la
consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturelsà 5 500 hectarespar an à horizon2030(contre 20
000dansle scénariotendanciel).

Dansle départementde la Haute-Savoieet surle territoire de la CCUR

LaHaute-Savoieest le départementŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpesdont la croissancede la
population est la plus élevée. Cette dynamiqueest causéepar le solde migratoire
(installations/sortiesdu territoire). La Haute-Savoieest un département attractif qui
accueilleplusde nouveauxhabitantsǉǳΩƛƭƴΩŜƴperd. Il en est de mêmesur le territoire
de la CCUsseset Rhône.

Source: Géoportail; RapportFranceStratégie; INSEE

Années2000-2005

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ

Artificialisation des sols et construction de lotissements 
Commune de Frangy
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Source: ASP(AgendedeServiceet de Paiement)

AGRICULTURE ET SYLVICULTURE

Uneagriculturetournée versƭΩŞƭŜǾŀƎŜlaitier

Le RegistreParcellaireGraphique (RPG)est une base de données géographiques
servantde référenceàƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴdesaidesde la PolitiqueAgricoleCommune(PAC).
Datant de 2020, ce registreparcellaireƴΩŜǎǘpasentièrementexhaustifcar il identifie
uniquementlesprincipalesculturesdéclaréesà la PAC(cequi correspondà 41%de la
surfacedu territoire).

Surle territoire, la grandemajoritédesculturessontdédiéesàƭΩŞƭŜǾŀƎŜavec76%de la
surfacerenseignéedansle RPG2020concernantlesprairieset lesfourrages.

Ladeuxièmeproduction du secteuren termes de surfaceconcernela production de
céréales,avecprincipalementdu maïs,du blé et deƭΩƻǊƎŜ. Lessurfacesconcernées
ǎΩŞƭŝǾŜƴǘà 21%de la surfacedédiéeàƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜdu territoire.

On retrouve ensuite la productionŘΩŀǳǘǊŜǎcultures(2%), notamment des vergerset
desvignes,et desoléo-protéagineux(1%), commedu soja.

Céréales
21% Oléoprotagineux

1%

Prairies et 
fourrages

76%

Autres cultures
2%

Part de cultures (%) RPG 2020
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Source: Agreste- Ficheterritoriale synthétiqueRA2020« CCUsseset Rhône»

Sur le territoire, plusieursappellationsŘΩƻǊƛƎƛƴŜprotégée (AOP)sont recensées. On
retrouveégalementdesindicationsgéographiquesprotégées(IGP):

ÁIGPTommeet Emmentalde Savoie;

ÁIGPPommeset poiresdeSavoie;

ÁAOPRoussettedeSavoie;

ÁAOPVindeSavoie;

ÁAOPVindeSavoieSeyssel;

ÁAOPComté.

Unsecteuren déclin

Lesecteuragricoleconnaîtun déclingénéralisésurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire français. Sur
le territoire de la CCde Usseset Rhône,le secteuragricoleƴΩŜǎǘpasépargné.[ΩŞǘǳŘŜ
de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜest réaliséeà ƭΩŀƛŘŜdes recensementsagricolesdes années2010 et
2020.

Á NombreŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎagricoles: sur le territoire entre 2010et 2020, le nombre
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎest passéde 240à 160, soit -27%. LesexploitationsǎΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƴǘet
lespaysagessetransformentpassantde petitesparcellesà de grandesparcelles.

Á SAU(SurfaceAgricoleUtile) : la SAUest un conceptstatistiquedestinéà évaluerle
territoire consacréà la production agricole. Elle est composéede : terres arables
(grandescultures,culturesmaraîchères,prairies artificielles, ...), surfacestoujours
en herbe (prairiespermanentes,alpages)et culturespérennes(vignes,vergers,...).
Avec11256haen2010et 10989haen2020, la SAUtotale a baisséde 2,4 %.

Á SAUmoyenne: en parallèle,la SAUmoyennea augmentéde 39 % entre 2010 et
2020 pour atteindre 65 ha par exploitation en 2020 (contre 47 ha en 2010). Cet
agrandissementdes exploitationsse retrouve au niveau économique,les grandes
exploitationsétant les seulesà voir leur effectif ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜΣtandis que le nombre
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎde taille plusréduitebaisse.

Á Volume de travail : il est calculéen EquivalentTempsPlein (ETP),travailŘΩǳƴŜ
personneà plein tempspendantuneannéeentièresoit 225jourspar an. Il prenden
comptela mainŘΩǆǳǾǊŜpermanenteet occasionnelle. Il y a uneperte de 13 %de la
main ŘΩǆǳǾǊŜtotale entre 2010 et 2020. Ceci traduit l'agrandissementet la
modernisationdesexploitationsainsique la diminution du besoinde mainŘΩǆǳǾǊŜΣ

notamment grâce à une hausse continue du taux d'équipement et de la
mécanisationdesexploitations.

Á Cheptel : le cheptel est calculé en Unité gros bétail (UGB),unité de référence
permettant ŘΩŀƎǊŞƎŜǊle bétail de différentes espèceset de différents âges en
utilisant des coefficientsspécifiquesétablis initialement sur la base des besoins
nutritionnelsou alimentairesde chaquetypeŘΩŀƴƛƳŀƭ. Lecheptela perdu 12 %de
seseffectifsentre 2010et 2020.

Synthèse

En conclusion,la diminution du nombreŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎagricoleset du volume de la
mainŘΩǆǳǾǊŜΣcoupléeàƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴde la taille desexploitations(audétriment des
petites exploitations extensives) traduit une intensification (mécanisation, usage
ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΧ) deƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole,qui peut être néfastepourƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ(qualité
deƭΩŜŀǳΣdu solet deƭΩŀƛǊΣfragmentationdescontinuitésécologiques,Χ).

Lastructuration des filières laitière et viticole autour de plusieursIGPet AOPpermet
une bonne valorisationdes produits agricoleset le maintien deƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣmême si le
nombre ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎa quand même tendance à diminuer et leur surface à
augmenter.
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Desforêts présententsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire

Une forêt est définie commeun terrainŘΩǳƴŜsuperficiede plus de 5 000 m² avecun
couvertforestierŘΩŀǳmoins10%.

Surle territoire de la CCUR,la forêt représente45%deƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdessols. Elleest
répartie surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire maisse retrouve majoritairementsur les reliefs
montagneuxet le longdescoursŘΩŜŀǳ. Elleest composéeà 86%de feuillus,de 7%de
forêtsmélangées,6%ŘΩŀǳǘǊŜǎforêtset 1%deforêtsdeconifères.

La forêt est majoritairement privée, les forêts publiquesreprésentent2 200 ha soit
18% des forêts présentessur le territoire. Les deux plus grandesforêts publiques
couvrent chacune490 ha : la forêt communalede Corbonodet la forêt communale
ŘΩ!ƴƎƭŜŦƻǊǘ. EllessonttouteslesdeuxgéréesparƭΩhbC.

Auseindecesforêtspubliques,desespacesen libre évolutionsontprésents. Lesforêts
en libre évolution concernent les surfaces forestières mises volontairement hors
gestion,dansun objectif de naturalité, et dont la libre évolution est garantiepar un
statut particulier,pour une durée indéterminéeou dépassantcelled'un documentde
gestion. Surle territoire, on retrouve 14 de cesespaces,allant de 23 ha au seinde la
forêt communaledeCorbonodà 43m² auseinde la forêt communaledeMotz.

Source: BDForêt

Forêt feuillus
86%

Forêt 
conifères

1%

Forêt 
mélangées

7%

Autres forêt
6%

Type de forêt 2018

Forêt 
communale 
de Corbonod

Forêt 
communale 
ŘΩ!ƴƎƭŜŦƻǊǘ
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Vulnérabilitéde la thématique faceauxchangementsclimatiques

Lesactivitésagricoleset les forêts sont égalementreprésentéessur le territoire,
avecrespectivement49%et 45%deƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdessols. Lesforêts et lessurfaces
agricolesprésententdesvulnérabilitésqui pourraient transformerƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdes
solsdansun contextedechangementclimatique.

Agriculture:

Á Potentielde stockagecarbonemenacéparƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain;

Á Tributairede la ressourceen eautrès fortement menacéepar leschangements
du climatà venir, diminutiondeƭΩŜŀǳdisponible;

Á Haussedestempératures,sécheressesplusfréquentes;

Á Apparition de nouveaux risques de crises agricoles et l'accroissementdes
risques existants, tels que ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜde bioagresseurset pathogènes
végétaux,mortalité desanimauxd'élevage;

Á Desdifficultéséconomiquespour les exploitationsen raisonde l'augmentation
possibledu prix desfacteursde production(intrants,eau,énergie...) ;

Á Développementpotentiel de nouvelles cultures, changementdu calendrier
agricole;

Sylviculture:

Á Dépérissementde certainesespèces(stresshydrique,maladies,diminution des
joursde gel);

Á Augmentationde la vulnérabilitéauxrisquesŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ;

Á IncertitudedeƭΩŜŦŦŜǘdu réchauffementsur la biomasse;

Á Incertitude à propos des conséquencessur les compositionsécologiquesdes
écosystèmes.

EVOLUTION AVEC LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Documentscadres

LaLoisurƭΩŜŀǳ

Laloi du 3 janvier1992surƭΩŜŀǳet la loi du 30 décembre2006surƭΩŜŀǳet lesmilieux
aquatiquesfixent de grandsprincipessurƭΩŜŀǳ. ElleintègreƭΩƛŘŞŜqueƭΩŜŀǳfait partie
du patrimoine commun à la nation et que sa protection, sa mise en valeur et le
développementde la ressourceutilisablesontŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦpoursuiviest doncunegestionéquilibréede la ressourceen eau. Pourcelala
loi du 3 janvier 1992 crée les SDAGE. La loi du 30 décembre2006 fixe également
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdu bonétat écologiquedeseauxen2015.

SDAGERhône-Méditerranée2022-2027

Le SchémaDirecteur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Gestion des Eaux (SDAGE)est un
document de planification concertéequi décrit les priorités de la politique de ƭΩŜŀǳ
pour le bassinhydrographiqueet lesobjectifs. Il définit lesorientationsfondamentales
ŘΩǳƴŜgestion équilibrée et durable de la ressourceen eau. Il fixe les objectifs de
qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours ŘΩŜŀǳΣplan ŘΩŜŀǳΣnappe
souterraine,estuaireet secteurlittoral. Il détermine les dispositionsnécessairespour
prévenir la détérioration et assurerƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde ƭΩŞǘŀǘdes eaux et des milieux
aquatiques.

LeSDAGEestcomplétéparun programmedemesuresqui précise,secteurparsecteur,
les actions techniques, financières, réglementaires, à conduire ŘΩƛŎƛ2027 pour
atteindre lesobjectifsfixés. Surle terrain,ŎΩŜǎǘla combinaisondesdispositionset des
mesuresqui permettraŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜlesobjectifs.

Lecomité de bassina adopté le 18 mars2022le SDAGERhône-Méditerranéepour les
années2022à 2027. Il a émisun avisfavorablesurle programmede mesuresassocié.

IlƴΩȅa pasde SAGEsurle territoire.

LeSDAGEidentifie 9 orientations fondamentales:

Á{ΩŀŘŀǇǘŜǊauxeffetsdu changementclimatique;

Á Privilégierla préventionet lesinterventionsà la sourcepour plusŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ;

Á Concrétiser la mise en ǆǳǾǊŜdu principe de non dégradation des milieux
aquatiques;

Á Prendreencomptelesenjeuxsociauxet économiquesdespolitiquesdeƭΩŜŀǳ;

Á Renforcerla gouvernancelocale de ƭΩŜŀǳpour assurerune gestion intégrée des
enjeux;

Á Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les
substancesdangereuseset la protectionde la santé;

Á Préserveret restaurer le fonctionnement des milieux aquatiqueset des zones
humides;

Á Atteindre et préserverƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜquantitatif en améliorant le partage de la
ressourceeneauet enanticipantƭΩŀǾŜƴƛǊ;

Á Augmenterla sécuritédespopulationsexposéesauxinondationsen tenant compte
du fonctionnementnatureldesmilieuxaquatiques.

Source: SDAGERhône-Méditerranée2022-2027

LA RESSOURCE EN EAU
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Ladirectivenitrates

Ladirectiveeuropéenne91/676CEEdu 12 décembre1991, dite Directive« nitrates»,
définit lesmodalitésde lutte contre la pollution deseauxprovoquéeou induite par les
nitratesŘΩƻǊƛƎƛƴŜagricole. Elleprévoit la délimitation de zonesdites « vulnérables»
dans les États membres. Ces zones sont définies comme toutes les zones qui
alimentent des eaux atteintes par la pollution par les nitratesŘΩƻǊƛƎƛƴŜagricoleet
cellesqui sont susceptiblesdeƭΩşǘǊŜ. Sont égalementretenues,toutes les zonesqui
alimentent les eaux qui ont une tendanceà ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴdu fait des apports de
nutrimentsŘΩƻǊƛƎƛƴŜagricole,ǉǳΩŜƭƭŜǎsoientcontinentalesou marines.

Parcette directive,un planŘΩŀŎǘƛƻƴnational (PAN)et un planŘΩŀŎǘƛƻƴrégional(PAR)
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘaux communes concernées, notamment en matière de modalités
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣde gestiondes intercultureset de stockageau champs. Certaineszones
peuvent être classéescomme zoneŘΩŀŎǘƛƻƴrenforcée (ZAR),zone géographiqueoù
existentdesenjeuxqui nécessitentdesmesurescomplémentaires.

LesÉtatsmembresréexaminentet, au besoin,révisentau moinstous les4 ansla liste
des zones vulnérables et leurs programmes d'actions afin de tenir compte de
l'évolution de la qualité des massesd'eau, des connaissancesscientifiques mais
égalementdes changementsdes pratiquesagricoles. Ce dispositif complet est donc
réactif et viseà assurersur le longterme, la reconquêtede la qualitédesmassesd'eau
en tout point du territoire du bassin Rhône-Méditerranée. Cela nécessite un
changementgénéraliséet significatif des systèmeset pratiques agricolesqui peut
prendre du temps (report récurrent de ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜdu bon état pour faisabilité
technique).

Laliste a été réviséeau coursdeƭΩŀƴƴŞŜ2021. IlƴΩȅa pasde zonevulnérablenitrate
surle territoire.

QualitédesmassesŘΩŜŀǳdu territoire et quantité de la ressource

Leseauxde surface

[ΩŀƴŀƭȅǎŜde ƭΩŞǘŀǘdes massesŘΩŜŀǳȄde surface dépend à la fois ŘΩǳƴbon état
chimiqueetŘΩǳƴbonétat écologique:

Á[ΩŞǘŀǘécologique est qualifié à partir de paramètres biologiques (organismes
aquatiques présents) et physico-chimiques ayant un impact sur la biologie
(température,acidification,bilandeƭΩƻȄȅƎŝƴŜΣnutrimentset polluantsspécifiques).

Á[ΩŞǘŀǘchimique comprendles substancesprioritaires et dangereusesqui sont au
nombre de 41. Chacunedesmoléculesest quantifiée selon le respectou non des
seuils de concentration. On retrouve certains pesticides, des Hydrocarbures
Aromatiques Polycycliques(HAP), des composés organiques volatiles ou des
métaux.

Lespolluantsdits ubiquistessont présentsdanstous lescompartiments(air, sols,eau)
et sontdifficilementmaîtrisablespar la seulepolitiquedeƭΩŜŀǳ.

OnzemassesŘΩŜŀǳde surfacefontƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴsuiviet demesuresde leur qualité.

Le Rhône de la frontière suisseau barrage de Seyssel: ƭΩŞǘŀǘécologiquede cette
masseŘΩŜŀǳest moyen,ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état écologiqueest fixé à 2027, saufpour le
caractèredeƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜqui faitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴobjectif moinsstrict (OMS),justifié par la
faisabilité technique. [ΩŞǘŀǘchimique (sans ubiquiste) est bon depuis 2015, il est
mauvaissi les ubiquistessont pris en compte. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état chimique avec
ubiquiste est fixé à 2033. Le Benzo(g,h,i)perylene (HAPqui se retrouve souvent,en
mélangeavec d'autres HAP,dans des produits commerciauxcomme le goudron, le
bitumeet l'asphalte)faitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜadaptationpour motif de faisabilitétechnique.

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴde la morphologieetƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴdu régimehydrologiquesont lespressions
àƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu risquede nonatteinte du bonétat en2027.

Le Rhône du barrage de Seysselau pont d'Evieu : ƭΩŞǘŀǘécologiqueest moyen et
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état écologiqueest fixé à 2027, saufpour le caractèredeƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜ
et pour la concentration en nutriments qui font ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴOMS, justifié par la
faisabilitétechnique.[ΩŞǘŀǘchimiqueest mauvais.[ΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état chimiqueavec
ubiquiste est fixé à 2033 et le bon état sans ubiquiste est fixé pour 2027. Le
Benzo(g,h,i)perylenefaitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜadaptationpour motif de faisabilitétechnique.

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴde la morphologieetƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴdu régimehydrologiquesont lespressions
àƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu risquede nonatteinte du bonétat en2027.

LeFierde la confluenceavecla Fillière jusqu'auRhône: ƭΩŞǘŀǘécologiqueest moyen
etƭΩŞǘŀǘchimiqueestmauvaispour lesmêmesraisonsquela masseŘΩŜŀǳprécédente.

La Morge : ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ нлнтΦ 
[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΦ 

[Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ 
risque de non atteinte du bon état en 2027.
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LesUssesdu Creuxdu Villard excluau Rhône:ƭΩŞǘŀǘécologiquede cette masseŘΩŜŀǳ
est moyen.[ΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état écologiqueest fixé à 2027, saufpour le caractèredes
Macrophytes et pour le Phytobenthosqui font ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴOMS, justifié par la
faisabilité technique et des couts disproportionnés. [ΩŞǘŀǘchimique est bon depuis
2015.

Lespollutions par les nutriments urbains et industriels,ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴde la continuité
écologiqueet les prélèvementsŘΩŜŀǳsont les pressionsàƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu risque de non
atteinte du bonétat en2027.

LesUssesde leurs sourcesau Creuxdu Villard inclus : ƭΩŞǘŀǘécologiqueest moyen.
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état écologiqueest fixé à 2027, sauf pour le Phytobenthosqui fait
ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴOMS,justifiépar la faisabilitétechniqueet descoûtsdisproportionnés.

[Ωŀltération de la morphologie,ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴdu régimehydrologiqueet lesprélèvements
ŘΩŜŀǳsontlespressionsàƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu risquede nonatteinte du bonétat en2027.

Le Fornant : ƭΩŞǘŀǘécologiqueest moyen. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état écologiqueest fixé à
2027, saufpour le Phytobenthoset la concentrationen nutrimentsqui fontƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴ
OMS,justifiépar la faisabilitétechniqueet descoûtsdisproportionnés.

[Ωŀltération du régime hydrologique,ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴde la continuité écologiqueet les
prélèvementsŘΩŜŀǳsont lespressionsàƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu risquede non atteinte du bon état
en2027.

Ruisseaule parnant :ƭΩŞǘŀǘécologiqueestmoyenetƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état est fixé pour
2027.[ΩŞǘŀǘchimiqueestbondepuis2015.

Lespollutionspar lesnutriments urbainset industrielssont lespressionsàƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu
risquede nonatteinte du bonétat en2027.

Ruisseaule verdet :ƭΩŞǘŀǘécologiqueest moyenetƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde bon état est fixé pour
2027.[ΩŞǘŀǘchimiqueestbondepuis2015.

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴde la morphologieest la pressionprincipaleàƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu risque de non
atteinte du bonétat en2027.

Rivière la dorcheset le Ruisseaudes ravages: les états écologiqueet chimiquesont
bonsdepuis2015.

Sources: SDAGERhône-Méditerranée2022-2027

Cours d'eau 
Etat 

écologique 
(2021)

Objectif état 
écologique 

Etat 
chimique 

(2021)

Objectif état 
chimique 

Le Rhône de la 
frontière suisse au 
barrage de Seyssel 

(FRDR2000)

Moyen
2027 

(avec OMS)
Bon (sans 

ubiquistes)
2015

Le Rhône du barrage 
de Seyssel au pont 
d'Evieu(FRDR2001)

Moyen
2027 

(avec OMS)
Mauvais 

2027 (sans 
ubiquiste)

Le Fier de la confluence 
avec la Fillièrejusqu'au 

Rhône (FRDR530)
Moyen

2027 
(avec OMS)

Mauvais
2027 (sans 
ubiquiste)

La Morge (FRDR531) Moyen 2027 Bon 2015

Les Usses du Creux du 
Villard exclu au Rhône 

(FRDR540)
Moyen

2027 
(avec OMS)

Bon 2015

Les Usses de leurs 
sources au Creux du 

Villard inclus 
(FRDR541a)

Moyen
2027 

(avec OMS)
Bon 2015

Le Fornant(FRDR541b) Moyen
2027 

(avec OMS)
Bon 2015

Ruisseau des ravages 
(FRDR10038)

Bon 2015 Bon 2015

Ruisseau le parnant
(FRDR10089)

Moyen 2027 Bon 2015

Rivière la dorches
(FRDR11007)

Bon 2015 Bon 2015

Ruisseau le verdet 
(FRDR11869)

Moyen 2027 Bon 2015
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Entermesde quantité, le bassinversantdesUssesa été identifié par le SDAGEcomme
étant déficitairevis-à-visde la ressourceen eau. Lesprélèvementssont supérieursà la
ressourcedisponible(manqueà comblerŘΩƛŎƛ2025estiméà 750 000 m³ sur le bassin
versant).[ΩƻōƧŜŎǘƛŦdesactionsportéespar le contrat de rivièredesUssesentre 2014et
2019était de maintenir,voirede réduirelesvolumesprélevables. Unenouvelleversion
du plan de gestion quantitative des ressourcesen eau (PGRE)a été signée en
Préfecture début ŘΩŀƴƴŞŜ2022 et devra le respect des règles de répartition des
volumesprélevés.

Leseauxsouterraines

LeseauxsouterrainesproviennentdeƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseauxde pluie au traversdu sol
puisdesporeset fissuresdesrochesdu sous-solsousƭΩŜŦŦŜǘde la gravité.[ΩŜŀǳpercole
ainsi vers des couchesde plus en plus profondes,ƧǳǎǉǳΩŁrencontrer une couche
imperméable. Là,ellesǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘΣremplissantle moindrevide, saturantŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ
le sous-sol,formantainsiun réservoirŘΩŜŀǳsouterraineappeléaquifère.

[ΩŀƴŀƭȅǎŜdes massesŘΩŜŀǳsouterrainesdépendà la foisŘΩǳƴbon état chimiqueet
ŘΩǳƴbon état quantitatif. Trois massesŘΩŜŀǳsouterraines sont présentes sur le
territoire. Pour les trois massesŘΩŜŀǳΣƭΩŞǘŀǘchimiqueet ƭΩŞǘŀǘquantitatif sont bons
depuis2015.

QualitédeƭΩŜŀǳpotable

LagestiondeƭΩŜŀǳpotable est géréepar le SyndicatMixte desEauxde Bellefontaine
Semine, pour les communesde : Bassy, Chêne-en-Semine, Chessenaz,Clarafond-
Arcine,Clermont,Droisy,Eloise,Franclens,Saint-Germain-sur-Rhône,Usinens,Vanzy,
par Aqualterpour lescommunesde Seyssel(01 et 74), par Véoliapour la communede
Corbonodet pour lescommunesrestantesla gestionest réaliséeendirecte.

Lesdonnéessuivantespour la qualité deƭΩŜŀǳproviennentdeƭΩ!w{Auvergne-Rhône-
Alpes.

5ΩŀǇǊŝǎle bilan deƭΩŀƴƴŞŜ2021,ƭΩŜŀǳpotabledistribuéeprésentedescontaminations
bactériologiquesponctuelles pour les communesde Chavannaz,Chêne-en-Semine,
Saint-Germain-sur-Rhôneet Vanzy. Pour la communede Minzier,ƭΩŜŀǳpotableest de
qualitébactériologiqueinsuffisanteà causede contaminationsépisodiques.

Des traces de pesticides sont retrouvées dans ƭΩŜŀǳpotable distribuée sur les
communesde Chavannaz,Marlioz,Menthonnex-sous-Clermontet Minzier. Lalimite de
qualité ƴΩŜǎǘcependantpas dépassée. La « limite de qualité » (0,1 µg/L pour les
métabolites) est uniquement une valeur environnementale (et non une valeur
sanitaire)établie au niveaueuropéen. Une eaucontenantdesteneursen métabolites
supérieuresà 0,1 µg/Lest doncqualifiéde « non conforme» au regardde cette valeur
environnementale,maiselleƴΩŜǎǘpasforcémentimpropreà la consommation.

[ΩŜŀǳpotable est donc de bonne qualité sur le territoire mise à part quelques
contaminationsbactériologiquesponctuelles.

Sources: SDAGERhône-Méditerranée2022-2027; ARS

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ
Etat 

chimique 
(2021)

Objectif état 
chimique 

Etat 
quantitatif 

(2021)

Objectif état 
quantitatif 

Formations variées 
de l'Avant-Pays 

savoyard dans BV du 
Rhône (FRDG511)

Bon 2015 Bon 2015

Calcaires et marnes 
jurassiques - Haute 

Chaîne du Jura, 
Pays de Gex et Ht

Bugey - BV Ht
Rhône (FRDG148)

Bon 2015 Bon 2015

Alluvions Rhône 
marais de 

Chautagne et de 
Lavours (FRDG330)

Bon 2015 Bon 2015
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[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ

Leterritoire disposede 34 stationsŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdeseauxuséessur son périmètre. En
2020, deuxSTEPƴΩŞǘŀƛŜƴǘpasconformesdu point de vue deséquipementset quatre
du point de vuede la performance.

Sources: Leportail deƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ

Nom
Capacité 
nominale

(EH)

Charge 
maximale 
entrante

(EH)

Conformité

ANGLEFORT - CHEF LIEU 1800 813 Non (performance)

CORBONOD-CHEF-LIEU 542 540
Non (équipement et 
performance)

CHENE-EN-SEMINE-
Base-Loisirs

500 158 Non (performance)

CHENE-EN-SEMINE-LA 
TASSONNIÈRE

345 125 Non

SAINT-GERMAIN-SUR-
RHONE-BEAUMONT

500 248 Non

SAINT-GERMAIN-SUR-
RHONE-BEL-AIR

120 17 Non

SAINT-GERMAIN-SUR-
RHONE-CUSINENS

215 92
Non (équipement et 
performance)

64Rapport environnemental - PCAET - CC Usses et Rhône



Vulnérabilitéde la thématique faceauxchangementsclimatiques

Ressourceeneau

Les projections ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴclimatique pour le bassin Rhône-Méditerranée
montrent des signes très nets qui annoncent un climat plus sec, avec des
ressourcesen eau moins abondanteset plus variables. Des sécheressesplus
intenses,plus longueset plus fréquentessont attenduessur le bassin. Lahausse
des températures impliquera une diminution du couvert neigeux, du fait des
moindreschutesdeneigeetŘΩǳƴŜfonte accélérée.

Leseffetsdu changementclimatiquedésormaismisenévidencesont lessuivants:

Á[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes températures. La Méditerranée est un des secteursau
monde les plus concernéspar le réchauffement. La température a augmenté
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ1°Centre 1901et 2000en Francemétropolitaine. Selonlesmodèles,
+3°Cà +5°Csont attendusŘΩƛŎƛ2080, avecplusde caniculesen été et moinsde
joursde gelenhiver;

Á Unemodificationdu régimedesprécipitations. Il pleuvramoinsenété et, à long
terme(horizon2080), il pleuvramoinstout aulongdeƭΩŀƴƴŞŜ;

Á UneaugmentationdeƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴet un assèchementdessols,liésaux
deuxeffetsprécédentset àŘΩŀǳǘǊŜǎfacteurscommelesventset la radiation.

Ceseffets ont et auront des incidencesmajeuressur les différents volets de la
gestiondeƭΩŜŀǳ. Dansle bassinRhône-Méditerranée,ƭΩŜƴƧŜǳprincipalest lié à la
modificationdesrégimeshydrologiqueset auxtensionssur la ressourcedisponible.

AƭΩŞŎƘŜƭƭŜmondialesontattendues:

ÁUneaugmentationdestempératuresmoyennesde 5°Cau moinssi lesémissions
de gazà effet deserrecontinuentdeǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜŘΩƛŎƛ2100;

ÁUne élévationdu niveaumarin de 30 cm à 1 m ŘΩƛŎƛ2100 selon les différents
scénarios;

ÁUneaugmentationdeƭΩŀŎƛŘƛǘŞdesocéansƧǳǎǉǳΩŁ150%ŘΩƛŎƛ2100.

Source: SDAGERhône-Méditerranée

EVOLUTION AVEC LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Source: Géorisques

LA GESTION DES RISQUES

Documentscadrespour lesrisquesnaturels

Plande préventiondesrisques(PPR)

Le PPRest un documentprescrit et approuvépar l'Etat, Préfet de département. Il a
pour objectifs:

Á d'établirunecartographieaussiprécisequepossibledeszonesde risque;

Á d'interdire les implantations humainesdans les zones les plus dangereuses,les
limiter danslesautreszonesinondables;

Á de prescrire des mesures pour réduire la vulnérabilité des installations et
constructionsexistantes;

Á de prescrirelesmesuresde protectionet de préventioncollectives;

Á de préserverlescapacitésd'écoulementet d'expansiondescrues.

Dansces zones,il réglementel'urbanisationfuture, en limitant voire interdisant les
constructions. Il définit les mesures applicablesau bâti existant, les mesures de
prévention,de protection et de sauvegardeincombantnotammentauxparticulierset
aux collectivitéslocales. Le PPRest une servituded'utilité publique annexéeau Plan
Locald'Urbanisme(PLU). Il a unevaleurréglementaireet estopposableauxtiers.

Le territoire de la CCUsseset Rhôneest concernépar un PPR,le PPRde Seyssel
approuvéle 8 juin 1999. DescartesŘΩŀƭŞŀǎsont égalementdisponiblessurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
descommunes.

LePPRporte sur lespartiesurbaniséeset urbanisablesà moyenterme de la commune,
excluantles versantsboisésde la montagnedes Princes. LescoursŘΩŜŀǳconcernés
sontle Rhône,le Fier,lesUsseset quelquespetits ruisseaux.

Lesrisquesnaturelsprévisiblesprisencompteautitre de cePPRsont:

Á Lesmouvementsde terrain :

Á Lesdébordementstorrentiels;

Á LesinondationsliéesauRhône.

Leterritoire de la communeestréparti en trois zones:

ÁLeszonesà risquefort ou à maintenirenzoneà nepasurbaniser(zonerouge);

ÁLeszonesà risquesintermédiairesŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞet de probabilitéŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜmodéré
ou faibleou deszonesconstructiblessouscertainesprescriptions(zonebleue);

ÁLeszonesréputéesdépourvuesde risquesprévisiblesou pour laquellele degréde
risqueéventuelestconsidérécommenégligeableou nul (zoneblanche).
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On retrouve égalementun plan des surfacessubmersibles(PSS)du Rhône,qui a été
approuvépar le décret du 16 août 1972, et qui concernelescommunesde Seysselet
ŘΩ!ƴƎƭŜŦƻǊǘΣdansle départementdeƭΩ!ƛƴ. EnabsencedePPR,le PSSvautPPR.

Historiquement,lesplansdessurfacessubmersibles(PSS)sont lespremiersdocuments
cartographiquesréglementant l'occupationdu sol en zone inondablepour les cours
d'eaudomaniaux. Ilssontcrééspar la loi du 30octobre1935.

Laloi Barnier(02/02/95), dansson article 40-6, confèreaux PSSun statut de plan de
prévention des risques (PPR),les rendant par conséquentopposablesaux tiers et
faisantentrer le territoire des communesconcernéesdansle champd'applicationde
l'obligationd'informationdesacquéreurslocataires.

Localisationdesrisquesnaturels

RisqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴlié au débordement

[ΩŀƭŞŀinondation concerneƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire traversépar de nombreuxcours
ŘΩŜŀǳ. Les risquesŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴsont liés aux crues de rivières, torrents et rivières
torrentielles. Ce risque est essentiellementconcentrésur les communesle long du
Rhône,desUsses,du Fieret du Parnant.

RisqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴlié au ruissellement

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire est soumisau risque inondation par ruissellement,qui peut
causerdes couléesde boue de terrains agricolesvers des zonesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴou des
débordementsde réseaux. Cesinondationsse produisent lorsque des pluies de très
forte intensitéou un cumulimportantde pluiesurplusieursjoursont lieu.

Le risque de ruissellementurbain est aussi présent sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes territoires
urbanisés. Leruissellementurbainsefait essentiellementau niveaudespartiesdenses
et urbanisées,c'est-à-dire sur des surfacesimperméabiliséesou des sols saturésen
eau. Mêmesi cerisqueƴΩŜǎǘpascartographiéde manièreprécise,il est importantŘΩŜƴ
tenir comptedanslesquestionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎsurle territoire.

RisqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴlié auxremontéesde nappes

Enplus du débordementdescoursŘΩŜŀǳΣle risque inondationse manifesteaussipar
un phénomènede remontéede nappes. LephénomèneŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴpar remontéede
nappesseproduit lors de fortes intempéries,lorsquelessolssédimentairesporeuxqui
constituentle sous-solsegorgentŘΩŜŀǳƧǳǎǉǳΩŁsaturation: le débitŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘde la
nappe phréatique peut alors se retrouver insuffisant pour compenserle volume de
précipitationset le niveauŘΩŜŀǳauseinde la rocheǎΩŞƭŝǾŜƧǳǎǉǳΩŁla surfacedu sol.

LesconséquencespossiblesincluentƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴdescaveset sous-sols,lesdommages
aux bâtiments par infiltration, aux réseauxroutiers par désorganisationdes couches
inférieures,ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘde pollutionsΧ

Cerisquese retrouve le long descoursŘΩŜŀǳprincipauxdu territoire, le Rhôneet les
Usses.
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Risquesliésauxfeux de forêt

On parleŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜde forêt lorsque le feu concerneune surfaceminimale de 0,5
hectareŘΩǳƴseultenant, etǉǳΩǳƴŜpartie au moinsdesétagesarbustifset/ou arborés
(parties hautes) est détruite. La dénomination vaut aussi pour les incendies qui
touchent le maquis, la garrigue ou encore les landes. Un feu de forêt peut être
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜnaturelle (dû à la foudre ou à une éruption volcanique)ou humaine: soit de
manièreintentionnelle,soit de manièreaccidentelle(barbecue,mégotde cigarette,feu
ŘΩŞŎƻōǳŀƎŜmal contrôlé, travaux...). Il peut également être provoqué par des
infrastructures(ligne de transportŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣdépôtŘΩƻǊŘǳǊŜΣligne de cheminde fer,
etc.).

La CC de Usses et Rhône dispose de nombreux espaces forestiers. Avec les
changementsclimatiquesattendus,il seranécessaireŘΩŀǾƻƛǊune vigilancecertainesur
ce risque. Les effets liés au changementclimatique (élévation de la température
moyenne,diminution des précipitationsau printemps et en été, allongementde la
durée dessécheressesestivalesΧ) apparaissentcommedes facteurssupplémentaires
ou aggravantsde risqueavecuneextensionprobabledeszonessensibles.

Localisationdesmouvementsde terrain

La base BDMVTrecenseles phénomènesavérés de type glissementsde terrain,
éboulements,effondrements,couléesde boue et érosionsde bergessur le territoire
français.
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Sur le territoire de la CCUsseset Rhônesont recensés8 glissementsde terrain et 2
éboulements.

Lesglissementsde terrain sont desmouvementslents : ils seproduisentgénéralement
en situation de forte saturation des sols en eau. Ils peuvent mobiliser des volumes
considérablesde terre, qui sedéplacentle longŘΩǳƴŜpente.

Leséboulementset leschutesde blocssont desmouvementsrapides:ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes
falaiseset desversantsrocheuxengendredeschutesde pierres(volumeinférieur à 1
dm3), deschutesde blocs(volumesupérieurà 1 dm3) ou desécroulementsen masse
(volumede centainesdem3 et pouvantatteindreplusieursmillionsde m3).

Leretrait-gonflementdesargiles

Le phénomènede retrait-gonflement de certainesformations géologiquesargileuses
affleurantes provoque des tassements différentiels qui se manifestent par des
désordresaffectantprincipalementle bâti individuel. Il est lié àƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜentre des
périodesdepluiesintenseset despériodesdesécheressesurdessolsargileux.

[ΩŀƭŞŀau retrait-gonflement des argilesest moyen principalementle long des cours
ŘΩŜŀǳet ausud-estdu territoire, il est faiblesur le restedu territoire.

Lerisquesismique

Latotalité du territoire est couvertepar une zonede sismicitémodérée(niveau3). Les
zonesde sismicitévont de 1 (trèsfaible)à 5 (forte).

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus
tectoniqueaboutissantà la formation de fracturesdesrochesen profondeur),le long
ŘΩǳƴŜfaille généralementpréexistante. Cette ruptureǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜŘΩǳƴŜlibération
soudaineŘΩǳƴŜgrandequantitéŘΩŞƴŜǊƎƛŜet se traduit en surfacepar desvibrations
plus ou moins importantes du sol. Les vibrations du sol peuvent induire des
mouvementsde terrain ou la liquéfactiondessols.

Lasismicitéen Haute-Savoieest liée à plusieursfaillesplusou moinsactivesrésultant
de la formationde l'arcalpindont la faillede la Vuache,situéeaunorddu territoire.

Synthèse pour la gestion risques naturels

Le territoire de la CCURest exposéà de nombreux risquesnaturels : inondations,
mouvementsde terrain,séismeet feuxde forêts.

Depuis1982, cesont 71 arrêtésde reconnaissancede catastrophesnaturellesqui ont
été recenséssur le territoire dont 31 pour les inondationsqui surviennentsurtout au
printemps. On retrouve également 11 arrêtés pour le phénomène de retrait et
gonflementsdesargiles,principalementenété et 6 pour lesmouvementsde terrain.
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Documentscadrespour lesrisquestechnologiques

Un risque industriel majeur est un événementaccidentelse produisant sur un site
industriel et entraînant des conséquencesimmédiatesgravespour le personnel,les
populationsavoisinantes,les bienset/ou l'environnement. Lesgénérateursde risques
sontprincipalementregroupésendeuxfamilles:

Á Lesindustrieschimiquesfabriquent des produits chimiquesde base,des produits
destinésà l'agroalimentaire(notammentlesengrais),lesproduitspharmaceutiques
et deconsommationcourante(eaude javel,etc.) ;

Á Les industries pétrochimiques produisent l'ensemble des produits dérivés du
pétrole(essences,goudrons,gazde pétrole liquéfié).

Leterritoire ƴΩŜǎǘpasconcernépar un Plande Préventionde RisquesTechnologiques
(PPRT),mais certains établissementspeuvent quand même avoir des conséquences
notammentsurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Cesétablissementssont desétablissementsfixesqui produisent,utilisent ou stockent
des produits répertoriés dans une nomenclature spécifique. Par ailleurs, il existe
ŘΩŀǳǘǊŜǎactivités génératricesde risques : les activités de stockage(entrepôts de
produitscombustibles,toxiques,; silosde stockagede céréales; dépôtsde GPL;Χ). Le
risque industriel peut ainsise développerdanschaqueétablissementdangereux. Afin
d'en limiter l'occurrenceet lesconséquences,l'État a répertorié lesétablissementsles
plus dangereuxet les a soumisà réglementation. IlǎΩŀƎƛǘde la liste ICPE(Installations
Classéespour la ProtectiondeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ.

Lerisquelié à la présenceŘΩL/t9

Lesétablissementssont inscritsdansle registreICPEen fonction du seuil de risqueet
sont classésen différentes catégories selon ce seuil. Il existe trois niveaux de
classement:

Á Déclaration:ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴclasséedoit faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜdéclarationaupréfet avant
samiseenservice;

Á Enregistrement : ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴclassée dépassant ce seuil ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdoit,
préalablementà sa mise en service,déposerune demandeŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘqui
prévoit, entre autres, ŘΩŞǘǳŘƛŜǊƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴdu projet avec les prescriptions
généralesapplicables;

Á Autorisation : ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴclasséedépassantce seuil ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdoit faire une
demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴavant toute mise en service. Si les risquessont important
un seuilSEVESOest déclarépour le site. Lesinstallationsdites "Seveso",présentant
les niveaux de risques les plus élevés sont assujetties à une réglementation
spécifique. Ladémarcheest la même que pourƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣmaisdesservitudes
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique sont ajoutéesdans le but ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊles tiers de ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊà
proximitéde cesactivitésà risque.

58 ICPEsont recenséessur le territoire, 16 en autorisation,7 en enregistrementet 35
enautresrégimes. AucuneinstallationclasséeSEVESOƴΩŜǎǘprésentesurle territoire.
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Lerisquelié au transport de matièresdangereuses

Le risque de transport de marchandisesdangereusesou risque TMD, concerne le
déplacementde substances,qui de par leurs propriétésphysicochimiqueset/ou de la
nature des réactionsǉǳΩŜƭƭŜǎpeuvent enclencher,constituent un danger pour les
personnes,les biens et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Lesrisquespeuvent être ŘΩƻǊŘǊŜchimique,
biologique ou physique et peuvent se manifester lors ŘΩǳƴaccident soit par un
incendie,uneexplosion,un dégagementde gaztoxiques,unepollution du solet/ou des
eaux,ou parunecontamination(ex: substancesradioactives).

Les communesde Chavannaz,Minzier et Marlioz sont traverséespar le pipeline
Méditerranée-Rhône transportant des hydrocarbures (principalement essences,
gazoles,fioul domestique,carburéacteurpourƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴύ.

Les communes de Saint-Germain-sur-Rhône, Chêne-en-Semine, Éloise, Clarafond-
Arcine,Vanzy,Chaumont,Contamine-Sarzin,Minzieret Marliozsont traverséesparune
canalisationde gazhautepression(CH4). Frangyestquantà elle impactéepar leszones
ŘΩŜŦŦŜǘǎde la canalisation.

Lesaxesroutiers très passantstels que les autoroutesou certainesdépartementales
peuvent être empruntés par des véhiculestransportant des matières dangereuses,
générant un risque plus diffus sur l'ensemble du territoire, notamment lors des
traversées de villes et des bourgs. Le territoire est traversé par plusieurs
départementaleset paruneautorouteaunord.

Lerisquelié à la rupture de barrage

Le risque de rupture de barrage de Génissiatest le risque technologiquele plus
important sur le territoire. Le barrage de GénissiatdisposeŘΩǳƴPlan Particulier
ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ(PPI),définissant3 zonesenavalde la structure:

Á La zone de sécurité immédiate (ou « zone du quart d'heure ») : la submersion
pouvant survenir dans un délai inférieur à quinze minutes, la population doit
évacuerdèsl'alertedonnée;

Á La zone d'alerte I : la population disposede plus de quinze minutes pour son
évacuation;

Á Lazoned'alerteII : où la submersionestmoinsimportante.

Lerisquede rupture de barrageconcernelescommunesde Bassy, Challonges,Seyssel
(01 et 74), Corbonodet Anglefort. Cescommunesse situent dansla zonede sécurité
immédiate. De plus,en casde rupture de cet ouvrage,outre la montée du niveaudu
Rhône, Bassy est concernée par un phénomène de « Mascaret » (vague) qui
remonteraitle coursdesUsses.

Synthèse pour la gestion risques technologiques

Lerisquelié à la rupture de barrageest le risquetechnologiquele plus important du
territoire et il est encadrépar un PlanParticulierŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. PlusieursICPEsont
égalementprésentessur le territoire, maisaucuneƴΩŜǎǘclasséeSEVESO.
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Vulnérabilitéde la thématique faceauxchangementsclimatiques

Lesrisquesnaturelset technologiques

Les risques sont une thématique particulièrement liée aux questions du
changementclimatique et impliquent la vulnérabilité du territoire. Un certain
nombre de risquessont directement liés aux conditionsclimatiques: tempêtes,
sécheresses,feuxde forêts,inondationsou encorecanicules.

Prisde manièreindépendante,aucunévénementne peut être attribué en tant que
tel au changementclimatique. Toutefois,les travauxde rechercheétablissentque
le changementclimatique vient modifier la fréquenceet l'intensité de certains
phénomènes:

ÁLamultiplication desépisodesde sécheressepourrait intensifier les problèmes
de retrait-gonflementd'argile;

ÁConcernantles pluies extrêmes,une tendancegénéralese dessineavec une
augmentationde leur intensité, principalementen hiver, et une extensiondes
zonesimpactées;

ÁLes territoires exposésaux risquesŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎde forêts devraient être plus
étendus;

ÁLesétudes actuellesne permettent pas de mettre en évidenceune tendance
future surƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdestempêtes.

EVOLUTION AVEC LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Source: Géorisques

POLLUTIONS ET NUISANCES

Pollution dessolspar lessitesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

Lessites polluéssur le territoire de la CCUR,sont étudiés ici à partir de différentes
basesde donnéesqui enregistrentdirectement les établissementsémetteursconnus
ou par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎnationaux pour les sites qui font ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜ
potentiellepollution.

La pressiondémographiquecrée une demandefoncière forte et des terrains laissés
sansusagedepuisde nombreusesannéessont redécouverts,parfoispour y implanter
de nouvellesactivitésindustriellesou deƭΩƘŀōƛǘŀǘ. CettedemanderenforceŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ
lespréoccupationsliéesàƭΩŞǘŀǘdessols.

Enmatièrede siteset solspollués,lesprincipesà poursuivresontlessuivants:

Á Prévenirlespollutionsfutures;

ÁMettre ensécuritélessitesnouvellementdécouverts;

Á Connaître,surveilleret maîtriserlesimpacts;

Á Traiteret réhabiliteren fonctiondeƭΩǳǎŀƎŜpuispérennisercetusage;

ÁGarderla mémoire,impliquerƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesacteurs.

Leregistredesétablissementspollueurs(IREP)

Leregistredesémissionspolluantesprésenteles flux annuelsde polluantsémiset les
déchetsproduits par les installationsclasséessoumisesà autorisationpréfectorale. Il
couvrecent polluantspour lesémissionsdansƭΩŜŀǳΣcinquantepour lesémissionsdans
ƭΩŀƛǊ(notamment des substancestoxiques et cancérigènes)et 400 catégoriesde
déchets dangereux. Ce registre permet notamment aux populations riverainesdes
installations industriellesde disposerŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎpréciseset très régulièrement
misesà jour surƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde leur environnement.

Surle territoire de la CCUsseset Rhône,6 établissementspollueursont été identifiés,
ilssontnommésdansle tableauci-contre.

Ferropem, présente sur la communeŘΩ!ƴƎƭŜŦƻǊǘΣest une usine de sidérurgie qui
produit des métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrésou de
matières premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou

électrolytiques./ΩŜǎǘla plusgrosseindustriedu territoire en termesde consommation
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜetŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎde gazà effet deserre.

Nom IREP

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ ŘΩOrbagnoux Société laitière des Hauts de Savoie

Ferropem Fromagerie des Hauts de Savoie

Carrières RoudilS.A. SARL DegeorgesTP - ISDI

FERROPEM
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La base de données « Information de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴconcernant une pollution
suspectéeou avérée» (ex-BASOL)

Commela plupart despaysindustrialisés,la Francea héritéŘΩǳƴlong passéindustriel
durant lequel les préoccupationset les contraintesenvironnementalesƴΩŞǘŀƛŜƴǘpas
cellesŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. Lesconséquencesdu déversementdesproduits et despollutions
dansƭΩŜŀǳΣdansƭΩŀƛǊet/ou dans les solsƴΩŞǘŀƛŜƴǘalors pas ou peu connues. Ces
pollutions, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances
polluantes, sont susceptiblesde provoquer une nuisance ou un risque pour les
personnesou ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘsur ces sites. /ΩŜǎǘpourquoi le ministère chargéde
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘinventorie les sites et sols pollués, ou potentiellement pollués,
appelantune action despouvoirspublics,à titre préventif ou curatif, depuisle début
desannées1990.

Lanécessitéde connaîtrelessitespollués(ou potentiellementpollués),de lestraiter le
caséchéant,en lien notammentavecƭΩǳǎŀƎŜprévu,ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊle publicet lesacteurs
locaux,ŘΩŀǎǎǳǊŜǊla traçabilitédespollutionset desrisquesy comprisaprèstraitement
a conduit le ministèrechargédeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘà créer la basede donnéesBASOL.
Lesdonnéesreprisesde cette basede donnéeshistorique sontŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛdiffusées
dansGéorisquesen tant ǉǳΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdeƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴconcernantune pollution
suspectéeou avérée. LenouveausystèmeŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴmis en placepar le ministère
chargédeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘpermet la cartographiede cessites (ex-BASOL)àƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
de la parcellecadastrale.

Surle territoire de la CCUsseset Rhône,une seulepollution suspectéeou avéréeest
répertoriée, qui correspond à ƭΩǳǎƛƴŜde sidérurgie Ferropem sur la commune
ŘΩ!ƴƎƭŜŦƻǊǘ.

La base de données CASIAS« Carte des AnciensSites Industriels et Activités de
Services» (ex-BASIAS)

Lesdonnéesconstituantla baseBASIAS,BasedesAnciensSitesIndustrielset Activités
de Service,ont été consolidéesau seinŘΩǳƴnouveausystèmeinformatiquede gestion
des sites et sols (potentiellement)pollués,CASIAS. Lessites répertoriés dansBASIAS
ont été intégrésdansle systèmed'information géographiqueconstituépar la CASIAS.
Un desobjectifsdu nouveausystèmeestƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la géolocalisationdessites
auseinde la CASIAS,enparticulierenprécisantleur emprisesurfaciqueàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la
parcellecadastrale.

CASIASest une basede donnéesfaisantƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜde tous lessitesindustrielsou de
services,anciensou actuels,ayanteuuneactivitépotentiellementpolluante. Il neǎΩŀƎƛǘ
pas nécessairementde sites où la pollution est avérée,mais elle vise à assurerune
vigilanceconcernantlesterrainssusceptiblesŘΩşǘǊŜconcernés.
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Quandun site a été traité, dépolluéet qu'il ne poseplusde problèmeau regardde la
réglementation,il disparaîtde la baseex-BASOLet est transféréversCASIAS. 90 sites
répertoriés dans la basede donnéesCASIASsont présentssur le territoire de la CC
Usseset Rhônedont 37qui ne sontplusenactivité.

Pollution lumineuse

La pollution lumineuseest un phénomènede productionŘΩƛƳǇŀŎǘǎet de nuisances
induit par la présenceŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜartificiel. La vie sur terre est régie par différents
cycles,dont le cycle nycthéméral(alternancejour/nuit) qui va jouer un rôle majeur
pour la vie. [ΩƻōǎŎǳǊƛǘŞest un élément naturel indispensablepour les espèces
nocturnesafin de vivrecommelesespècesdiurnes(dontƭΩIƻƳƳŜύqui ont besoinde la
nuit pour se reposer. Elle joue aussi un rôle prédominant dans la cohérencedes
écosystèmes(tramenoire)et pour la migrationde nombreusesespèces.[ΩƻōǎŎǳǊƛǘŞest
aussiindispensablepourƭΩƘƻǊƭƻƎŜbiologiquedeƭΩIƻƳƳŜ.

LedéveloppementdeƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜartificiel durant cette périodenocturnefait disparaître
ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞessentiellequi seretrouvedansdesespacesde plusen plusrestreints,à une
distancede plusenplusimportantedeshaloslumineuxdespôlesurbains.

Le territoire est touché par la pollution lumineuse. Il se situe en marge du halo
lumineuxprovoquépar Genève,Annecyet leur périphérie. Certainescommunesde la
CCURopèrent des extinctions de ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜpublic une partie de la nuit, ce qui est
favorablepour réduirele halolumineuxproduit par le territoire.

[ΩǳƴƛǘŞde la carteest la magnitudepar arcsecondequi correspondà unemesurede la
brillanceŘΩǳƴŜsurfaceŘΩǳƴcorpscéleste(mesurede luminositéŘΩǳƴobjet).
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Nuisancesonore

Ladirectiveeuropéennen° 2002/49/CErelative àƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet à la gestiondu bruit
dansƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘimposel'élaborationde cartesstratégiquesdu bruit, et à partir
de ce diagnostic, de plans de prévention du bruit dansƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ(PPBE).
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦest de protéger la populationet lesétablissementsscolairesou de santédes
nuisancessonoresexcessives,de prévenirde nouvellessituationsde gênesonoreet de
préserverleszonesde calme.

Ces cartes de bruit dites « stratégiques» permettent une évaluation globale de
l'expositionau bruit dansl'environnementà l'échelledépartementale. Compte-tenu de
l'étendue des territoires concernéset de la méthode utilisée, recommandéepar
l'Europe, ces cartes proposent une approchemacroscopiquede la réalité, mais ne
peuvent pas prétendre correspondreà la réalité. Ces cartes ont vocation à être
réexaminées,et le caséchéant,réviséestousles5 ans.

Lescartes pour le département de la Haute-Savoie,ont été approuvéespar arrêté
préfectoralle 2 novembre2022pour les infrastructuresautoroutièresconcédéeset le
16 février 2018pour les infrastructuresroutièresnon concédées. Ellesconcernentles
routes dont le trafic annuel dépasse les 3 millions de véhicules (soit 8 200
véhicules/jours)et les voiesferroviairesdont le trafic est supérieurà 30 000 passages
paran(soit82 trains/jours).

La carte ci-contre (carte de type A) représentepour l'année de référence (2017) à
partir de courbesisophones, les zonesexposéesà plus de 55 dB(A)par pas de 5 dB
selonl'indicateurLden(indicateurde bruit globalpendantune journéecomplète)pour
les infrastructuresroutières. Sur le territoire, deux infrastructuresroutières sont la
sourcedenuisancessonoressurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la journée:ƭΩ!40et la D1508.

Plande préventiondu bruit dansl'environnement(PPBE)

Lesderniers plans de prévention du bruit dansƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdes infrastructures
routièreset ferroviairesdeƭΩ;ǘŀǘdanslesdépartementsdeƭΩ!ƛƴet de la Haute-Savoie,
établi enapplicationde la directiveeuropéennen° 2002/49/CEdu 25 juin 2002, ont été
approuvésrespectivementle 28décembre2018et le 18septembre2019.

CesplansǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘsur lescartesstratégiquespour dresserun diagnosticdessecteurs
où il convientŘΩŀƎƛǊ. Il dresseensuitele bilandesactionsréaliséessur lescinqdernières
annéespuisun planŘΩŀŎǘƛƻƴpour les5 prochainesannées(2018-2023) estconstitué.

Par le programmeŘΩŀŎǘƛƻƴ2018-2023 du départementde Haute-Savoie,ƭΩ;ǘŀǘet ses
partenairesǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘà poursuivreleursefforts de résorptiondu bruit en mettant en
ǆǳǾǊŜlesactionssuivantes:

Á LegroupeAPRR/AREAa prévu la miseà jour descartesde bruit surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde
son réseau, selon la méthodologie européenne CNOSSOSimposée par la
commissioneuropéenneà touslesÉtatsmembresà compterde2019;

Á LamiseenplaceŘΩŞŎǊŀƴǎacoustiquesetŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴdesfaçades.

Pourle départementdeƭΩ!ƛƴΣlesactionssuivantesserontmisesenplace:

ÁLamiseà jour du classementsonoredesinfrastructurespour 2022;

Á[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu volet« bruit » danslesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

ÁLerenouvellementdepartiesde chausséessurA40, A46et A42.

Source: DDT74et 01
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Leclassementsonorepermetde définir la largeurmaximaledessecteursaffectéspar le
bruit de part et ŘΩŀǳǘǊŜde ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ. Les infrastructures sont classéesen 5
catégoriesen fonctiondu niveaude bruit émis:

La carte ci-dessousmontre le classementsonoredes voiesbruyantes. Lesvoiessont
classéesselonlesnuisancessonoresémises,desplusbruyantesclasséesen catégorie1
auxmoinsbruyantescatégorie5.

LescommunesdeƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞet notammentdessecteursde la Semineet du
ValdesUsses,sontsillonnéespar desinfrastructuresroutièrestrès fréquentéesdont le
bruit engendréest perçusur une partie du territoire. Lesecteurde Seysselest quant à
lui concernéparuneinfrastructureferroviairegénérantdesnuisancessonores

Lesinfrastructuresroutièressontclasséescommesuit :

Á[Ω!40encatégorie1, traversantÉloiseet Clarafond-Arcine;

Á La RD1508 et la voie ferrée 890 sur les communesde Seysselet ŘΩ!ƴƎƭŜŦƻǊǘen
catégorie3 ;

Á La RD1508, sur de petites portions, et la voie ferrée 890 sur la commune de
Corbonodencatégorie4.

Nuisanceolfactive

Certainsbâtiments ou activités sont susceptiblesd'émettre dans l'atmosphère des
odeurs, fumées, particulesΧ pouvant constituer une gêne si d'autres bâtiments,
notamment d'habitations, se trouvent à proximité directe. C'est le cas de certains
équipementsde productiond'énergierenouvelable(méthanisation,par exemple). Des
règles d'implantation sont fixées par la loi, obligeant l'installation des activités
concernéesà unecertainedistancedeshabitationspréexistantes,et inversement.

Néanmoins,d'autres facteurs comme la direction et la force des vents principaux
peuvent étendre la zone impactée par ces nuisancesau-delà des distanceslégales
d'implantation. Il est donc préférable de considérer ces facteurs et leur degré
d'influencelorsdesdécisionsd'implantationdesnouveauxéquipements. Demême,les
éventuelsprojets d'extensiondessecteursrésidentielssont à prendreen comptepour
éviter lessituationsconflictuelles.

Selonles ventsdominantsmesurésàƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘde Chambéryen Savoie,les vents les
plusforts sontmajoritairementorientésnordet sud.

Source: DDT74et 01

A40

D1508

D992

Voie 
ferrée

77Rapport environnemental - PCAET - CC Usses et Rhône



DECHETS

Documentscadres

LePlanRégionalde Préventionet de GestiondesDéchets(PRPGD)

LePRPGDprévu à l'article L. 541-13 a pour objet de coordonnerà l'échellerégionale
les actions entreprises par l'ensemble des parties prenantes concernéespar la
prévention et la gestion des déchets. Le plan concerne l'ensemble des déchets
dangereux,non dangereuxnon inertesou non dangereuxinertes,quel quesoit le type
de producteur (ménages,activitéséconomiques,administrationsΧ), àƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes
déchetsgérésparƭΩ9ǘŀǘΣcommelesdéchetsnucléairesnotamment.

Annexéau SRADDET(SchémaRégionalŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣde DéveloppementDurable
et ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞdes territoires), le PRPGDa été adopté par la RégionAuvergne-Rhône-
Alpesen2018.

Lesplans départementauxde prévention et de gestion des déchetsnon dangereux
(PDPGDND)

LesPDPGDNDsont desoutils de planificationdestinésà coordonnerla prévention,la
gestionet le traitementdesdéchetsnondangereuxsurunepériodededouzeans.

Ils mettent met ƭΩŀŎŎŜƴǘsur les mesuresde prévention concernantla production de
déchetsquelesménages,lesentrepriseset lescollectivitéslocalesdoiventengagerà la
source. Ils identifient également les installations de traitement nécessairesà une
optimisationde la gestiondesdéchetsproduits sur le territoire aveccommeprincipe
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊle recyclagedes matériaux et, à défaut, le potentiel énergétique des
déchets.

Le PDPGDNDde ƭΩ!ƛƴa été établie en 2015, il contient 17 actions réparties en 7
objectifs:

Á Développerla Préventionquantitativeet qualitativede la productionde déchets;

Á Améliorerla valorisationmatièreet organique;

Á Développeruneapprochedépartementaledu réseaude déchèteries;

Á Améliorerla gestiondessous-produitsd'assainissement;

Á Améliorerla gestiondesdéchetsŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques;

Á Rationaliser le traitement des OMR (ordures ménagères résiduelles) et des
encombrantsnonvalorisables;

Á Améliorerla connaissancedescoûtset adapterlesmodesde financement.

LePDPGDNDde la Haute-Savoiea été établieen 2014, il sedécoupeen égalementen
7 objectifs:

ÁEngagerunedynamiquedépartementalepour la prévention;

ÁPoursuivre les opérations d'optimisation de la collecte sélective des déchets
valorisables;

ÁAtteindre un haut niveau de servicedes déchèteriespour les particuliers et les
professionnels;

ÁFavoriser les solutions locales pour le compostagedes déchets verts, tout en
optimisantlesinstallationsexistantes;

ÁDévelopperune véritable filière de méthanisationpour les biodéchetset déchets
d'assainissementenHauteSavoie;

ÁOptimiserle fonctionnementdesinstallationsexistantesde tri et d'incinérationdes
déchetspour privilégierla valorisation;

ÁCréerune filière de stockagesur le départementpour les déchetsnon dangereux
nonvalorisables« matière» ou « énergie» .

Source: Rapportannuelsur le prix et la qualité du servicepublicŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴdesdéchets
(2019, 2020, 2021)
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Lacollecte

Lesorduresménagères

Leservicede collectedesorduresménagèresestassurépar lesentreprises:

Á EXCOFFIERFRERESpour les secteursde la Semine(Chêne-en-Semine, Chessenaz,
Clarafond-Arcine,Eloise,Franclens,Saint-GermainsurRhôneet Vanzy)et du Valdes
Usses(Chaumont,Chavannaz,Chilly, Contamine-Sarzin,Frangy,Marlioz, Minzier,
Musièges);

Á SME(sous-traitant ŘΩ9·/hCCL9wύpour le secteur du pays de Seyssel(Anglefort,
Bassy, Challonges, Clermont, Corbonod, Desingy, Droisy, Menthonnex-sous-
Clermont,Seyssel01, Seyssel74et Usinens).

Quantitéde déchetscollectéeset facturéesparcesdeuxprestatairesparhabitant:

Onobserveune légèrehaussepourƭΩŀƴƴŞŜ2021par rapport auxannéesprécédentes
mêmesi lesquantitésrestentun peu inférieuresà la moyennenationalequi est de 5,1
tonnesde productionannuellededéchetsparhabitant(2018).

Le traitement des ordures ménagèresest confié au SIDEFAGE. Le Sidéfageorganise
chaqueannée1 campagnesde caractérisationdesOMR. Lesrésultatsde la campagne
précisent que les OMR de la CCURsont principalement composéesŘΩƻǊŘǳǊŜǎ
ménagèresrésiduelles« vraies» 48 %. Lesrésultatspar catégoriesdescaractérisations
effectuéessur leséchantillonsde la CCUsseset Rhônesur lesderniers18 échantillons
montrent que lesOMRsont composéesprincipalementde déchetsputrescibles(21%),
de plastiques(22%) et de textilessanitaires(10%).

Lacollectesélectivepar apport volontaire

LeSIDEFAGEmet à la dispositiondeshabitantsdesconteneursà verre,à plastique/Alu
et à papier/carton, pour permettre le tri sélectif. Au 01/01/2021, le SIDEFAGE
comptabilise253 containers aériens répartis sur le territoire de la CCUR. Dix-huit
conteneurssupplémentairesont été rajoutéspour la collecte.

Ratiosemballages/cartons/verre

Á 2019: 86,17kg/hab

Á 2020: 88,63kg/hab

Á 2021: 91,34kg/hab

Onobserveuneaugmentationde la quantitéde déchetsparhabitantssur lesdernières
années.

Lesdéchetteries

LaCCURmet à dispositiondes habitants3 déchetteriesintercommunalessituéessur
lessitesde Frangy,StGermain/Rhôneet Seyssel74. Il ƴΩȅa pasde contrôleŘΩŀŎŎŝǎet
unepartiedesdéchetsrécoltésproviennentdoncdescollectivitésvoisines.

Denombreusesdéchetteriessauvagessont identifiéessur le territoire de la CCUR,une
réflexion est menée pour localiser précisémentces espacesde dépôts afin de les
limiter.

Source: Rapportannuelsur le prix et la qualité du servicepublicŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴdesdéchets
(2019, 2020, 2021) : Bilanenvironnementalde la France(2020)

2018 2019 2020 2021

4 404,54 t 4 294,78 t 4 379 t 4 505,76 t
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Lesprestatairesde servicesur le territoire de la Communautéde Communessont:

Á EXCOFFIER: encombrants, plastiques, gravats, bois, batterie, tôle, ferraille et
déchetstoxiques. Un nouveaumarchéa été signéle 01/04/2019 pour une durée
ŘΩǳƴan renouvelable3 fois pour la collecteet le transport des déchetsissusdes
déchetteries.

Á SME: collecte des gravats,encombrantset déchetsverts sur la déchetterie de
Seyssel.

Á SIDEFAGE: il confie à des prestatairesle transport de la collecte du verre, du
papier/cartonet du plastique/alu; il sechargedu traitement, deƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴet de
leur valorisation.

La CCURencourage les particuliers à faire du compostageen leur vendant des
composteursà un prix modéré (20 ϵTTCƭΩǳƴƛǘŞύ. Ainsi cette opération contribue à

limiter la productionŘΩƻǊŘǳǊŜǎménagères. Depuisjuin 2018, la CCURa vendu 329
composteurs: 83 en 2018, 115en 2019, 49 composteursen 2020et 82 en 2021. Cette
initiative est bénéfique car les usagerssont satisfaitsde cette démarche. Devant le
succèsde cetteopération,100composteursont été rachetésen2020et 66en2021.

Letraitement

[ΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴdesorduresménagères

Lesorduresménagèrescollectéespar les entreprisesEXCOFFIERETSMEsont ensuite
acheminéesversle centrede traitementdu SIDEFAGEà à Valserhône(01).

Letraitement desautresdéchets

Á Parle SIDEFAGE: papier-carton et plastique-alu sont dirigésverslescentresde tri,
puisverslesusinesde recyclage. Quantau verre, il est acheminédirectementvers
lesverriers. Letraitement desdéchetsvertsest aussiconfiéau SIDEFAGE. Lecarton
brunŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜestcollectédanslesdéchetteriespar le SIDEFAGE.

Á Valorisationénergétique du SIDEFAGE: Le SIDEFAGEvalorise par recyclageles
différentes matières. En outre, grâce à ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴdes OM, il produit de
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞqui estrevenduesur le réseauERDF.

Á Par Excoffier : l'entreprise se charge du traitement des déchets issus de la
déchetterieet remet à la collectivitédesbonsde traitement attestant de la filière
retenue.

Synthèse

Onobservedoncuneaugmentationde la quantitéde déchetspar habitantsquecesoit
unefaibleaugmentationpour lesorduresménagèresou uneaugmentationimportante
pour les apports volontaires(containerset déchetteries). Un potentiel de réduction
est défini et pourrait être visépar un programmede préventionsur le territoire de la
CCUR,il représente25 %desOMR,ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭétant constituéde restesalimentaires(9
%- 18kg/hab/an) et de produitsalimentairesnonconsommés(10%- 21kg/hab/an).

Source: Rapportannuelsur le prix et la qualité du servicepublicŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴdesdéchets
(2019, 2020, 2021)
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Source: Unenvironnement,unesanté4e PNSE(2021) ; PRSE3 2017-2021(2019)

SANTE

Documentscadres

LePlanNationalSantéEnvironnement(PNSE)

LesPNSEont pour fonctionŘΩŞǘŀōƭƛǊune feuille de route pour réduireƭΩƛƳǇŀŎǘdes
altérations de notre environnementsur notre santé. Selonla définition proposéepar
le bureaueuropéendeƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴmondialede la Santé(OMS)en 1994 lors de la
conférenceŘΩIŜƭǎƛƴƪƛΣ«la santéenvironnementalecomprendles aspectsde la santé
humaine,y comprisla qualitéde la vie,qui sont déterminéspar lesfacteursphysiques,
chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre
environnement. Elleconcerneégalementla politique et les pratiquesde gestion,de
résorption,de contrôle et de préventiondesfacteursenvironnementauxsusceptibles
ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊla santédesgénérationsactuelleset futures».

Lestrois précédentsplansnationauxont permis des avancéesnotablespour réduire
ƭΩƛƳǇŀŎǘde notre environnementsur notre santéplusieursmesuresont été misesen
placecommela réduction de 50 à 80% desémissionsatmosphériquesde substances
dangereusesparƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴdu bisphénolA dansles tickets de caisseen
Franceou la miseen placeŘΩǳƴŜsurveillanceobligatoirede la qualité deƭΩŀƛǊintérieur
danslescrècheset écoles.

Le4èmePNSEest lancéenmai2021et copilotépar lesministèresdesSolidaritéset de
la Santé et de la Transition écologique. Son lancementǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans un contexte
spécifique. Lesattentes citoyennessur les questionsde santéenvironnementsont de
plus en plus fortes. En effet, la crise sanitaire de la Covid-19 a fait émerger des
interrogationssur notre rapport au vivant, et rappelle le lien étroit entre les santés
humaine,animaleet deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Faceà cesenjeux,le PNSE4 proposedesactionsconcrètespour mieuxcomprendreet
réduire les risquesliés aux substanceschimiques,aux agentsphysiques(comme le
bruit ou les ondes)et aux agentsinfectieuxen lien avecles zoonoses,ŎΩŜǎǘ-à-dire les
pathologiesqui peuventse transmettre deƭΩŀƴƛƳŀƭàƭΩƘƻƳƳŜ. IlǎΩƛƴǎŎǊƛǘpleinement
dans le cadre de la démarche« Une seule santé ». Au cours des cinq prochaines
années,le PNSE4 poursuitquatreobjectifsambitieuxdéclinésenvingtactions:

Á{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣse former et informer surƭΩŞǘŀǘde mon environnementet les bons
gestesà adopterpour notre santéet celledesécosystèmes,

Á Réduireles expositionsenvironnementalesaffectant la santéhumaineet celledes
écosystèmessurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire,

ÁDémultiplierlesactionsconcrètesmenéespar lescollectivitésdanslesterritoires,

ÁMieux connaîtreles expositionset les effets deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘsur la santédes
populationset desécosystèmes.

Parmicesvingtactions6 mesurespharessedétachent:

Á ConnaîtreƭΩŞǘŀǘde sonenvironnementet lesbonnespratiquesà adopter( n°1),

Á Être mieux informé sur la bonne utilisation des produits ménagerset leur impact
surla santéetƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ(n°3),

Á Approfondir les connaissances des professionnels sur les liens entre
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet la santé(n°5), 

Á Créer un Green Data for Health (n°18),

Á Structureret renforcerla recherchesurƭΩŜȄǇƻǎƻƳŜet mieuxconnaîtrelesmaladies
liéesauxatteintesàƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (n°19)  

Á Surveillerla santéde la fauneterrestreet prévenirleszoonoses(n°20).

LePlanRégionalSantéEnvironnement(PRSE)

Le PRSEvise à décliner à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale le PNSE. En Auvergne-Rhône-Alpes, le
3èmePRSE2018-2022est la versionactuelle.

Les19 actionsproposéespar le PRSE3 mettent en application2 objectifsdéclinésau
seinde3 axes:

Á Développer les compétences en matière de promotion de la santé par
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘenAuvergne-Rhône-Alpes;

Á Contribuerà réduirelessurexpositionsenvironnementalesreconnues;

Á Améliorerla priseen comptedesenjeuxde santédanslespolitiquesterritorialesà
vocationéconomique,socialeou environnementale.
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Impactsdu changementclimatique

Lesquestionssanitaireset le changementclimatique sont des thématiquesqui sont
intimement liées,ƭΩha{(OrganisationMondiale pour la Santé)identifie ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎle
changementclimatique « comme le plus grand risque,et la plus grandeopportunité
pour la santépubliquedu 21ème siècle).

[Ω!ƎŜƴŎŜNationalede la SantéPubliquedécline3 grandstypesderisques:

1. Lesrisquesliésauxévènementsclimatiquesextrêmes

2. LesrisquesliésauxmodificationsdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

3. Lesrisquesde la propagationŘΩŀƎŜƴǘǎinfectieuxet maladies

Lesimpactsdu changementclimatiquepour la santédespopulationsconcernentdonc:

Évènementsextrêmes:

Vaguesde chaleur : une explosiondessituationscaniculairesest attendue en Rhône-
Alpes dans la seconde moitié du siècle. En parallèle de ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes
températures, la concentration des populations dans les zones urbaines, et le
vieillissementde la population vont conduire à une augmentation du nombre de
personnesvulnérablesà la chaleur.

Vaguesde froid : [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴmoyenne des températures,même si elle paraît
bénéfiquepour la diminution de la mortalité hivernale,ƴΩŜǎǘpasincompatibleavecla
survenueŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎexceptionnelscomme les vaguesde froid entraînant une
surmortalité observéelors des précédentshivers particulièrement froid, qui pourrait
ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊà desépisodesépidémiquesforts (grippe). LapopulationpourraitǎΩƘŀōƛǘǳŜǊà
des niveaux moyens de température plus élevés et se montrer plus sensibleǉǳΩŁ
présentpour un mêmeniveaude températureque ce soit par une diminution de son
adaptationphysiologiqueaufroid queparunemoindreadaptationcomportementale.

Phénomèneslocalisés : Le changementclimatique devrait favoriser la survenueet
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎextrêmeslocalisésgéographiquementtelsquelesinondations,
tempêtes, ou les feux de forêts. Le territoire est déjà exposé aux inondations,
mouvementsde terrains, pathogènesΧLe changementclimatique pourra renforcer
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴdespopulationsauxaléaset renforcerle risqueentraînantunehaussede la
mortalité.

Modification deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ:

Qualité de ƭΩŀƛǊ: le changementclimatique aura un effet sur les concentrationsen
polluants, ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴdes températures devrait en particulier provoquer une
augmentation des émissions de précurseurs ŘΩƻȊƻƴŜ(composés organiques
biogéniques ŘΩƻǊƛƎƛƴŜvégétale comme ƭΩƛǎƻǇǊŝƴŜύet stimuler les réactions
photochimiquesentraînantla productionŘΩƻȊƻƴŜ.

Leseffets du changementclimatiquesur les concentrationsde particulessont moins
bien établis : impact des incendies de forêt plus fréquents, demande plus forte
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞet recours accru aux centrales thermiques suggèrent cependant une
tendanceàƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdesconcentrationsdeparticulesfines.

Allergènesrespiratoires: Lerisqueallergiquedépenddesconditionsmétéorologiques
qui impactent la vernalisation(besoinsen froid hivernal)pour les plantespérenneset
lesbesoinsen chaleurqui conditionnentle développementdesplantesannuelleset la
floraison. Lesconditionsmétéorologiquesfavorisent la production et la dispersiondu
pollen, et le climat influe sur les essencesexistantesdans une zone géographique
donnée. Le changementclimatique devrait induire des modifications des zones de
végétation (remontée de certaines espècesméditerranéennesvers le Nord par
exemple),un allongementdes périodesde pollinisation,déjà observépour certaines
espèces,voireuneaugmentationdesquantitésde pollenproduites

[ΩƘŀōƛǘŀǘ: La multiplication des événementsextrêmespourrait être associéeà une
augmentationdes intoxicationsau monoxydede carbone,àƭΩŜȄŜƳǇƭŜde ce quiǎΩŜǎǘ
passépendant la tempête Klaus. On peut égalementenvisagerune augmentationdes
contaminationsde type moisissuresdansƭΩŀƛǊintérieur, susceptiblesde se développer
plus facilementsousun climat pluschaud,ou de survenirplus fréquemmentà la suite
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎextrêmestype inondations.

Rayonnementultraviolet : [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes UV dansune perspectivede changement
climatiqueest àƭΩƘŜǳǊŜactuelleincertaine. Certainsmodèlesprédisentune diminution
trèsmarquéedesprécipitationset de la couverturenuageuseau-dessusŘΩǳƴŜpartie de
ƭΩ9ǳǊƻǇŜen été qui conduirait à une augmentationdu rayonnementultraviolet. Des
premières mesures de quantité ŘΩ¦±par maille de 25 km2 ont montré une
augmentationdu rayonnementUVen juin durant la dernièredécenniecomparéeà la
décennieprécédente. De plus, des étés plus longset une augmentationdes journées
ensoleillées pourraient conduire à des changements comportementaux qui
augmenteraientƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴde la populationauxrayonnementsultraviolets.
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Risquesliés à ƭΩŜŀǳ: le changementclimatique devrait accroître la fréquence et
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞdesphénomènesdéfavorablesbienconnustels que lesétiagessévèreset les
cruesturbidesconsécutivesauxépisodesde pluie intenses. Lahaussedestempératures
devrait favoriser le développement ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎpathogènes (bactéries, micro-
organismestoxiquesΧ). Les eaux de baignade devraient aussi connaître une
intensificationdesrisquesliésà la présencedecyanobactéries.

Les sols : [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes sols sous ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜde facteurs climatiques,
environnementauxet anthropiquesest un processuslong et difficilement observable.
Le changementclimatiquepourrait perturber la qualité des sols,et notamment leurs
propriétésagricoles,avecdesconséquencessurla productionalimentaire.

Maladiesinfectieuses:

Il importe de rappelerque l'épidémiologiedesmaladiesinfectieusesestmultifactorielle
et que le rôle du changementclimatique dans l'émergenceou la réémergencedes
infections est considérépar de nombreux auteurs comme moins important que les
autres déterminants. Le potentiel d'émergence ou d'extension est important,
notammenten raisonde la présencede vecteurscompétentset de l'influencepossible
du réchauffementclimatiquesur la densitédesréservoirset/ou desvecteurs.

QualitédeƭΩŀƛǊet santé

[ΩŀƛǊΣǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǎǎŜdeƭΩŀƛǊextérieurou de celuidesenvironnementsclos,estsusceptible
ŘΩşǘǊŜpollué par dessubstanceschimiques,desbio-contaminantsou desparticuleset
fibrespouvantnuire à la santé. CespolluantspeuventêtreŘΩƻǊƛƎƛƴŜnaturelle (pollens,
émissionsdes volcans,etc.), ou être liés à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞhumaine (particules issuesdes
activités industrielles,de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜou du transport routier, composésorganiques
volatilsémispar lesmatériauxdeconstruction,etc.).

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴà de fortes teneuresen polluantsdansƭΩŀƛǊde quelquesheuresà plusieurs
jours peut entraîner des irritations oculaires ou des voies respiratoires, asthmes,
troubles cardio-vasculaireet respiratoirespouvant conduire à une hospitalisation,et
dansdescasplusgravesau décès. Uneexpositionde plusieursannéesà la pollution de
ƭΩŀƛǊau développementouƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴde maladieschroniquestellesque descancers,
des pathologies cardiovasculaireset respiratoires (asthme, broncho-pneumopathie
chroniqueobstructive,insuffisancecardiaque),destroublesneurologiques,etc.

En France,ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴchroniqueà la pollution de ƭΩŀƛǊconduit aux impacts les plus
importantssur la santéet la part deseffets sanitairesattribuablesauxpicsde pollution
demeuretrès faible (source: [Ω!b{tύ.[ΩƛƳǇŀŎǘsanitaireprépondérantde la pollution

deƭΩŀƛǊest dû àƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴtout au longdeƭΩŀƴƴŞŜauxniveauxmoyensde pollution et
nonauxpics.

LaqualitédeƭΩŀƛǊjoue aussiun rôle sur le restedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣnotammentsur les
écosystèmes,fauneet flore commesur la qualité deƭΩŜŀǳΣdessols,ou directementde
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ.

)ÍÐÁÃÔÓ ÄÅÓ ÐÏÌÌÕÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔï ȡ 
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Les leviers du PCAET sur la santé 

Enretravaillant les questionsdeƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣdeƭΩŀƛǊet du climat, le PCAETconstitueun
fort levierŘΩŀŎǘƛƻƴpour la santé et le bien-être des citoyens. Il poursuit un objectif
concret sur la ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la qualité de vie sur le territoire, grâce à un
aménagementdurableet en limitant lesémissionsdepolluantset deGES.

En ce qui concernele travail sur les émissionsde GES,le PCAETdoit contribuer à la
réduction des émissionsde GESliées aux activités humainesdu territoire et ŘΩŀƛƴǎƛ
lutter contre le réchauffementclimatique. On notera cependantune nécessitéŘΩǳƴ
travailàƭΩŞŎƘŜƭƭŜglobale,de tous lesterritoires afin de limiter leseffetsdu changement
climatiquesur la santé. Il est donc important que le territoire joue aussison rôle de
limiterƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴde gazà effet de serre.

Pourla qualitédeƭΩŀƛǊΣŎΩŜǎǘenmodifiant lesémissionslocales,que le PCAETvapouvoir
avoir un impact majeur pour améliorer les conditions locales pour les citoyens et
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Entravaillantsur lesémissions,le PCAETva permettre de limiter lesconcentrationsde
polluants dansƭΩŀƛǊΣmais aussidansƭΩŜŀǳet les sols. Que ce soit pour le volet des
émissionsdu à la mobilité, celuideslogementsou encoredeƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣle PCAETsuit
un objectif favorablepour la santéet le bien-être.

Onnotera aussi,en cequi concernele bien-être descitoyensque le PCAETdevraaussi
permettre de lutter contre la précaritéénergétiquesur sonpérimètre,notammentpar
lesactionsde rénovationdeslogements. Laprécaritéénergétiqueest une questionde
plus en plus prégnantedans le débat socialet environnemental. La loi du 12 juillet
2010, portant engagementnationalpourƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣdonnepour la premièrefois
unedéfinition légalede cephénomène. Estdite dansunetelle situation« unepersonne
qui éprouvedansson logementdesdifficultésparticulièresà disposerde la fourniture
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜnécessaireà la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de
ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴde sesressourcesou de sesconditionsŘΩƘŀōƛǘŀǘ».

Pardéfinition,un ménagesetrouveensituationde précaritéénergétiquequandla part
de la dépenseénergétiquecontrainteest trop importantedansle revenu. Cettepart est
appelée Taux ŘΩ9ŦŦƻǊǘÉnergétique (TEE). Un ménage est dit en situation de
vulnérabilité énergétiquelorsquele TEEest de 8 %pour le logementet de 4,5 %pour
lesdéplacements.

En Francemétropolitaine, 14,6 % des ménagessont en situation de vulnérabilité
énergétiquepour leur logement.
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SYNTHESE : CONTEXTE HUMAIN

Les pressions du 
changement climatique

Lesbouleversementsdu climat vont àƭΩŀǾŜƴƛǊentraîner des instabilités desdynamiquesenvironnementales. Cesinstabilités vont bouleverser
des dynamiquesinterconnectéestelles que les aléasnaturels. Certainsparamètresdu territoire tels que la gestion des déchets influencera
significativementlesémissionsà venir, et la gravitédu changementclimatique.

Scénario de référence du 
territoire sans la mise en 

place du PCAET

Ressource en eau 

Å Des qualités qui continuerait à de détériorer

Å5Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƳƛǎŜ Ł Ƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

Augmentation des risques naturels

Å Inondations par remontée de nappes et par ruissellement 

ÅMouvements de terrain

Å Feux de forêt

Agriculture

/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

Déchets

Une augmentation de la démographie implique une augmentation de la production totale de déchets

Effet de levier du PCAET 
et  les enjeux de mise  en 

place

Effets de levier

Å±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴύ

Å Réduire les nuisances et pollutions déjà présentes
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ
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SYNTHESE : CONTEXTE HUMAIN

Atouts

Å Un territoire dominé par les espaces forestiers et les espaces agricoles ;
Å Des produits agricoles valorisés sous signes officiels de qualité IGP-AOP (fromages 

et vins) ;
Å La présence de forêts en libre évolution ;
Å Un territoire attractif avec une bonne dynamique de population ; 
Å Une eau potable de qualité. 

Faiblesses

Å Un secteur agricole en déclin, avec une déprise agricole assez importante ;
Å Une artificialisation des espaces agricoles et naturels ; 
Å¦ƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ Τ
Å[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {!D9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ
Å Le bassin versant des Usses en déficit pour la ressource en eau ;
Å¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Τ 
Å Un territoire sujet à plusieurs risques naturels (inondations par ruissellement ou 

par remontée de nappes, mouvements de terrain, séismes et feux de forêt) et 
technologiques (industriel, rupture de barrage) ;

Å Un seul PPR sur le territoire ;
Å[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Τ
Å La présence de nuisances sonore et lumineuse ;
Å Une quantité de déchets par habitant qui augmente.

Opportunités

Å¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique ;

Å Un territoire attractif et dynamique ;
Å Un SDAGE apportant des objectifs valables pour limiter les risques de crues et 

garantir la qualité des eaux de surfaces ;
Å Un pourcentage important de forêts publiques facilitant la cohérence de la gestion 

forestière.

Menaces

Å Une artificialisation des sols au détriment des milieux agricoles et forestiers ;
Å Une déprise agricole qui peut entraîner la perte de milieux ouverts intéressants ; 
Å La vulnérabilité de la forêt qui pourra augmenter avec le changement climatique ;
Å Une ressource en eau qui risque de se détériorer encore dans les années à venir ;
Å Une augmentation des risques naturels en conséquence du changement 

climatique.
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SYNTHESE : CONTEXTE HUMAIN

Enjeux pour le PCAET

Å Accompagner l'agriculture vers des pratiques plus vertueuses pour l'environnement et plus résilientes
Å Conserver et protéger les espaces forestiers 
Å Maîtriser la consommation d'espaces et l'artificialisation des sols 
Å Mettre en conformité certaines STEU
Å Rétablir l'équilibre entre les prélèvements et la ressource disponible
Å Réduire les pollutions agricoles, urbaines et industrielles
Å!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Τ
Å Protéger les populations face aux risques industriels ;
Å9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ƻǳ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ
Å Réduire les quantités de déchets produites 
Å Maintenir et promouvoir la dynamique de valorisation des déchets tout en anticipant leur possible augmentation avec les actions de travaux
Å Maintenir un cadre de vie favorable à la santé 
Å Anticiper l'augmentation des phénomènes extrêmes et réduire l'exposition des populations
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*Voir enannexepour connaîtrela méthodologieutiliséeet le détail deƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesenjeux.

Les principaux enjeux environnementaux de la CC Usses et Rhône

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ

ω wŞǘŀōƭƛǊ ƭϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ

ω !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ

ω ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ

ω 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ

ω !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭϥŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

ω ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ

ω !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ

ω tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ

ω aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭϥŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧύ

Trèsfort

Fort

ImportancedeƭΩŜƴƧŜǳϝ
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Scénario de référence : évolution des thématiques 
environnementales sans la mise en place du PCAET

Thèmes 
environnementaux

Faiblesses et menaces
Evolution de 
référence

Paysages

Å¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ǉǳƛ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŜǎ 
paysages. -

Å Des milieux dégradés (haies, mares, etc.) qui vont continuer à disparaitre.

Biodiversité et trame verte 
et bleue

Å Une biodiversité déjà sous pression et vulnérable aux enjeux du changement climatique (disparition 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎύΦ

--
Å Des enjeux de cohérence écologique en lien avec les activités humaines qui se renforcent (A40, voie 

ferrée, etc.).

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜÅ¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ--

Agriculture et forêts

Å Une intensification et une modification des pratiques agricole couplées à une diminution du nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ

-
Å Des productions agricoles bien valorisées.

Å Une gestion compliquée des forêts privées (morcellement, accès, etc.).

Ressource en eau

Å¦ƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant des Usses).

--
Å Un état écologique médiocre qui risque de se dégrader, notamment sans amélioration du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

Gestion des risques
Å5Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Des PPR à mettre à jour. 
-

Pollutions et nuisances
Å Des nuisances sonores toujours présentes. 

=
Å¦ƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǉǳƛ ǊŞƎǊŜǎǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ

Gestion des déchets Å Des quantités de déchets qui augmentent par habitant, principalement les dépôts en déchetteries. -

Santé et citoyens Å Une vulnérabilité des populations au changement climatique qui augmente. -

Dégradation de la 
situation actuelle

-

--

Situation stable =

Amélioration de la 
situation actuelle

+
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Å tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
stratégie et rappels réglementaires

Å Elaboration de la stratégie et méthode de concertation

Å Analyse des scénarios structurants

Å Evaluation environnementale du scénario retenu

Å Compatibilité avec les documents de rang supérieur

PARTIE 3 : ANALYSE 
ENVIRONNEMENTALE DE LA 
STRATÉGIE TERRITORIALE
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